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R�sum�

Au cours de la derni�re d�cennie, les services de sant� et les services sociaux ont connu

dÕimportantes mutations au Qu�bec. Face � la globalisation des march�s et � ses exigences

de privatisation, de lib�ralisation et de d�r�glementation, les dirigeants et les leaders du

secteur de la sant� ont progressivement chang� leurs politiques de gestion du bien commun.

Mentionnons simplement � cet effet que le virage ambulatoire, subs�quent � la politique du

ÇÊd�ficit z�roÊÈ, a retourn� une partie de la client�le � leur domicile et a transf�r� aux CLSC

de nouvelles responsabilit�s. Loin de conna�tre un financement ad�quat, les services publics

de sant� ne sont malheureusement plus en mesure de r�pondre aussi efficacement aux

besoins croissants de la population qu�b�coise.

Parall�lement aux cliniques priv�es, aux corporations dÕ�conomie sociale oeuvrant dans le

secteur de lÕaide � domicile, le mouvement coop�ratif qu�b�cois tente � son tour dÕinvestir le

secteur des services de sant� et des services sociaux. JusquÕ� pr�sent, bien peu de projets

coop�ratifs ont r�ellement vu le jour. En fait, bien des obstacles dÕordre financier, politique et

l�gislatif semblent ralentir les ardeurs de certains promoteurs. Dans la pr�sente recherche,

nous �mettons lÕhypoth�se que plusieurs de ces obstacles peuvent �tre surmont�s si les

promoteurs ont recours � la gestion des parties prenantes. Le cadre dÕanalyse de cette

recherche repose sur la th�orie de Donaldson et al. (1995) selon laquelle le d�veloppement

dÕune organisation d�pend en bonne partie dÕune multitude dÕacteurs qui souhaitent voir leurs

besoins et int�r�ts satisfaits.

Par lÕentremise de lÕ�tude du cas de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-

Gr�s, projet initi� par la population locale, nous faisons la d�monstration quÕil est

effectivement possible de mettre sur pied un service de sant� coop�ratif au Qu�bec. Afin de

prouver que les promoteurs ont bel et bien tent� de concilier les besoins et les int�r�ts de

tous les acteurs impliqu�s de pr�s ou de loin dans la mise sur pied deÊla coop�rative de

services de sant�, nous avons compar� le discours officiel de chaque acteur avec leur

implication r�elle dans le d�veloppement de la Coop-Sant� Les Gr�s. Pour ce faire, nous

avons eu recours � une revue litt�raire et � une s�rie dÕentrevues semi-dirig�es. Nous

constatons, au terme des analyses descriptives et comparatives, que les diff�rences entre le

positionnement officiel et lÕimplication r�elle de certains acteurs sont dues en bonne partie au

travail des promoteurs et des dirigeants de la coop�rative qui ont pris soin dÕ�tre � lÕ�coute

des exigences, des besoins et des int�r�ts de ces derniers. Au terme de cette recherche

nous soulignons les erreurs et les apprentissages positifs r�alis�s lors de lÕanalyse du

d�veloppement de ce projet. Ces constats nous am�nent dÕailleurs � proposer un mod�le de

gestion des parties prenantes adapt� � la r�alit� des entreprises coop�ratives.
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INTRODUCTION

DÕentr�e de jeu et au-del� de toute consid�ration partisane, il convient de souligner que le

capitalisme n�olib�ral des derni�res d�cennies a consid�rablement transform� le paysage

politique et socio�conomique de nos soci�t�s occidentales. Alors que les tenants dÕune

�conomie globalis�e et lib�r�e de toute contrainte font sans rel�che la promotion dÕune

ouverture des march�s et dÕune application des accords de libre-�change, les dirigeants

politiques conc�dent leur pouvoir et consentent � la d�r�glementation de toute une s�rie de

services �tatiques.1 Certes, les �tats dits ÇÊen voie de d�veloppementÊÈ subissent sans

rel�che les s�v�res programmes dÕajustement structurel impos�s par les institutions de

Bretton-Woods et t�moignent sans broncher de lÕexploitation de leurs ressources humaines

et naturelles. CÕest de fa�on � peine plus voil�e que les citoyens canadiens et qu�b�cois

assistent eux aussi au d�mant�lement de lÕ�tat providence et � la mont�e de lÕ�conomie

virtuelle exacerbant les in�galit�s sociales et �conomiques. Dans ce contexte de

marchandisation du vivant, de soumission aux lois du march�, ÇÊla lib�ralisation des services

menace les services publics, qui [ eux-m�mes] sont susceptibles dÕ�tre privatis�s ou

commercialis�s.ÊÈ 2

En novembre 2001 � Doha, au Qatar, se tenait la quatri�me conf�rence minist�rielle,

regroupant les d�l�gu�s de 142 pays membres de lÕOrganisation mondiale du commerce

(OMC), dans le but de lancer un nouveau cycle de n�gociations. Suite � cette rencontre et

face au contexte dÕinstabilit� �conomique mondiale, tout porte � croire que lÕOMC tentera,

entre autres, dÕacc�l�rer les n�gociations de plusieurs accords, dont les travaux portant sur

lÕAccord g�n�ral sur le commerce et les services (AGCS) amorc�s en f�vrier 2000. Selon le

directeur g�n�ral de lÕOMC, M. Mike MooreÊ: ÇÊLÕ�conomie mondiale a besoin dÕun signal de

confiance avec lÕouverture des march�sÉÊÈ3 Toutefois, le but principal de cet accord est

plut�t deÊ:

                                                            
1 Il existe au Qu�bec le Secr�tariat � l'all�gement r�glementaire rattach� au Minist�re du Conseil
ex�cutif (MCE). Ainsi, ÇÊ� l'issue du Sommet sur l'�conomie et l'emploi (1996), le gouvernement
d�cidait de constituer le Groupe conseil sur l'all�gement r�glementaire.  Le Groupe est form�
principalement de gens d'affaires mais il compte �galement des membres �manant des milieux
syndicaux et des sp�cialistes de la r�glementation environnementale.  Lanc� le 15 septembre 1997 par
le Premier ministre, il a pour mandat de conseiller le gouvernement sur les mesures d'all�gement
r�glementaire susceptibles d'am�liorer la comp�titivit� des entreprises qu�b�coises.ÊÈ
http://www.formulaire.gouv.qc.ca/cgi/affiche_doc.cgi?dossier=1539&table=0
2 LEE, M., Ë lÕint�rieur de la forteresseÊ: les enjeux des n�gociations sur la ZL�A, Centre canadien de
politiques alternatives, Ottawa, 2001, p.35.
3 AGENCE FRANCE-PRESSE, Conf�rence de lÕOrganisation mondiale du commerce Les positions se
cristallisent, Le Devoir, 10-11 novembre 2001.
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ÇÊÉ restreindre tous les paliers de gouvernement dans la prestation de

services, et de faciliter lÕacc�s aux contrats gouvernementaux � toutes

les soci�t�s transnationales dans une multitude de domaines dont les

soins de sant�, les soins hospitaliers [É] lÕ�ducation, [É] le droit,

lÕassistance sociale [É] lÕ�nergie, les services dÕeau [É] les transports,

et bien dÕautres encore.ÊÈ 4

Selon Suzanne Georges (2001), les services sont sujets de convoitise. Difficile de croire le

contraire lorsquÕon estime � 2000 milliards de dollars le ÇÊmarch�ÊÈ de lÕ�ducation mondiale

et � 3500 milliards de dollars celui de la sant�. LÕauteur affirme queÊ: Çle nombre et la vari�t�

des domaines impliqu�s, la multiplicit� des moyens pour abolir le pouvoir de r�gulation des

�tats et la quasi-irr�versibilit� des concessions, une fois celles-ci accord�es, font de cet

accord un v�ritable cheval de Troie de la d�mocratieÊÈ5

Cette privatisation du ÇÊbien communÊÈ est donc bel et bien amorc�e et les lobbies dÕaffaires

semblent d�termin�s � continuer dÕen faire la promotion. La rapidit� dÕavancement des trait�s

internationaux (ententes bilat�rales, multilat�rales, accords de libre-�change) portant sur

lÕinvestissement, la propri�t� intellectuelle, lÕagriculture, les normes du travail, etc. en sont la

preuve. Les acquis quant � la gestion des services sociaux sont partout remis en cause.

Bien entendu, le Qu�bec nÕ�chappe pas � cette vague de d�r�glementation et de

privatisation. Au d�but des ann�es 80, les citoyens de la province ont t�moign� dÕimportantes

transformations organisationnelles, entre autres au niveau du syst�me de sant�.

LÕinterventionnisme de lÕ�tat a rudement �t� mis � lÕ�preuve et il semble que lÕheure soit

maintenant � la cr�ation de ÇÊpartenariatsÊÈ avec le secteur priv�.

CÕest dans ce contexte que le virage ambulatoire, amorc� au d�but des ann�es 90 et

subs�quent � la politique �tatique du ÇÊd�ficit z�roÊÈ, sÕest traduit par des cures

dÕassainissement des milieux hospitaliers, renvoyant du coup une partie importante de la

client�le � leur domicile. Pourtant, la population qu�b�coise est vieillissante, la demande de

services et de soins de sant� est en pleine croissance et les CLSC r�clament depuis

longtemps un meilleur support financier. Ce d�sengagement est lourd de cons�quences.

Alors que lÕ�tat sÕaffaire � stabiliser ses d�penses publiques, on assiste � une forte

                                                            
4 OP�RATION SALAMI, De lÕAL�NA � la ZL�A, vers un nouvel AMI ? Les enjeux du ÇÊlibreÊÈ-�change
et de la Zone de libre-�change des Am�riques dans le contexte de la mondialisation, Montr�al, Version
1.2, 2001, p. 66.
5 GEORGE, S., Remettre lÕOMC � sa place, ATTAC, �dition Mille et une nuits, Paris, 2001, p. 54.
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croissance dÕentreprises priv�es dans le domaine sociosanitaire au Qu�bec. En effet, de

1980 � 2000 ÇÊ[É] conjugu�e � lÕaugmentation des besoins, la portion des d�penses de

nature priv�e dans lÕensemble des d�penses [en sant�] est pass�e de 18 � 32%.ÊÈ6 Bien

entendu, les initiatives priv�es se concentrent dans les secteurs lucratifs de la sant� et

permettent de d�velopper des projets de m�ga-cliniques, de recherche et d�veloppement, de

soins sp�cialis�s ou encore dÕh�bergements et de services de sant� � domicile pour les gens

ais�s. LÕ�mergence dÕun ÇÊsyst�me de sant� � deux vitessesÊÈ remet in�vitablement en

question la notion du droit universel et dÕacc�s gratuit � des services et des soins de sant�.

LÕ�tat qu�b�cois tient pourtant � ce principe. En f�vrier 1999, dans un avis adress� aux

promoteurs de diff�rents projets de sant� au Qu�bec, le Minist�re de la sant� et des services

sociaux r�affirmait :Ê

ÇÊsa responsabilit� en mati�re de soins de sant�, soit en mati�re de

soins m�dicaux, de soins infirmiers, de services de r�adaptation, etc.,

qui sont les services m�dicalement requis. Le MSSS nÕentend

dÕaucune fa�on favoriser le partage de ses responsabilit�s, qui sont

lÕapanage du r�seau public.ÊÈ 7

SÕil est vrai quÕil incombe � lÕ�tat dÕoffrir � la population des services de sant� ad�quats et

accessibles � tous, force nous est de reconna�tre que les efforts d�ploy�s par lÕadministration

publique nÕarrivent pas � endiguer la forte tendance � la privatisation des services de sant�.

CÕest dÕailleurs ce qui pousse plusieurs personnes � croire que la gestion et lÕoffre des

services et des soins de sant� ne pourront �tre assur�es par lÕ�tat que si les citoyens

assument une partie des frais au prorata de leur utilisation des services. Comme lÕaffirme

Isabelle GaronÊ(1997) : ÇÊun syst�me de sant� universel et accessible exige une

responsabilisation des utilisateurs ainsi que de tous les acteurs face aux co�ts quÕil entra�ne

[É]. Sa gestion ne peut plus �tre uniquement confi�e � lÕ�tat mais doit �tre partag�e entre

ce dernier et la soci�t� consommatriceÊÈ8 Malheureusement, cette approche est loin de

convenir � tous les citoyens puisque plusieurs sont � la fois peu fortun�s et grands

utilisateurs de services sociosanitaires.

                                                            
6 GIRARD, J.P., GARON, I. Les coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au Qu�bec : �tat de la
situationÊ, Cahier de recherche, Chaire de coop�ration Guy Bernier, (UQAM), 2000, p. 5.
7 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Minist�re du conseil ex�cutif, Le secr�tariat du Sommet sur
lÕ�conomie et lÕemploi, Position gouvernementale sur la place des entreprises en mati�re de
soins de sant�, (1999), http://www.mce.gouv.qc.ca/economiesociale/html/sant%E9.html, (ao�t
2001).
8 GARON, I.ÊLe d�veloppement des coop�ratives de services de sant� au Qu�becÊ: les conditions de
cr�ation et dÕ�mergence, M�moire, IRECUS, (Universit� de Sherbrooke), 1997, p.7.
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DÕautre part, entre les services offerts par lÕ�tat et ceux dispens�s par les entreprises

priv�es, il reste encore bien des besoins insatisfaits. Dans ce contexte, plusieurs

organisations et entreprises � but non lucratif cherchent � jouer, elles aussi, un r�le actif dans

le domaine sociosanitaire au Qu�bec.

Ë titre dÕexemple, le Chantier de lÕ�conomie sociale a encourag� les organisations � but non

lucratif (OBNL), dont les coop�ratives, � investir et � d�velopper le secteur des services

dÕaide � domicile pour les personnes handicap�es et les personnes �g�es en perte

dÕautonomie. AujourdÕhui, le Qu�bec compte plus de 300 organisations dans ce secteur.

Manifestement, la venue de ces entreprises r�pond � des besoins croissants pour une

proportion significative de la population.

DÕautres initiatives faisant appel � une pleine participation de la population ont vu le jour au

cours de la derni�re d�cennie. CÕest le cas, notamment, des coop�ratives de services de

sant� mises sur pied principalement en r�gion pour pallier aux difficult�s dÕaccessibilit� � des

services de sant� de premi�re ligne. Cette formule alternative est le fruit dÕun travail soutenu

men� par une association dÕacteurs d�termin�s � faire converger leurs int�r�ts et � r�pondre

aux besoins de la population. LÕessor de ces organisations dÕ�conomie sociale dans le

secteur deÊla sant� est directement reli� au contexte du virage ambulatoire et aux sombres

coupures effectu�es ces derni�res ann�es.

Les entreprises coop�ratives de services de sant� pr�sentent lÕavantage de r�pondre

directement aux besoins exprim�s par une communaut�. A la diff�rence des cabinets priv�s,

des polycliniques et des CLSC, ce type dÕorganisation, bien que r�glement� par le

gouvernement du Qu�bec, est administr� de fa�on d�mocratique par ses membres-

propri�taires. Les coop�ratives de services de sant� respectent �videmment les principes

dÕaccessibilit� et de gratuit� en ce qui concerne le panier de services couvert par le r�gime

dÕassurance maladie du Qu�bec (RAMQ). Leur mission premi�re est de faire de la pr�vention

mais aussi de dispenser ou de rendre accessible des services et des soins de sant� aux

membres comme aux non-membres.

Malheureusement, ce mod�le dÕentreprise, impliquant une r�elle participation commu-

nautaire, ne semble pas conna�tre le succ�s recherch� par ses promoteurs si lÕon compare le

faible nombre de coop�ratives de services de sant� aux centaines de polycliniques priv�es

pr�sentes sur lÕensemble du territoire de la province. Pourtant, les coop�ratives de services

de sant� contribuent au mieux-�tre des citoyens quÕelles servent. Certaines collectivit�s ont

vu leurs besoins satisfaits l� o� les entreprises priv�es et les services publics ont �chou�.

Malgr� cela, il semblerait que lÕensemble des conditions de cr�ation et dÕ�mergence des

coop�ratives de services de sant� nÕest que tr�s rarement satisfait.
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Le pr�sent essai tente justement de faire la d�monstration quÕil existe des conditions

qualitatives n�cessaires � lÕ�mergence de nouvelles entreprises coop�ratives offrant des

services et des soins de sant� au Qu�bec. Nous r�pondrons par le fait m�me � la question

pos�e par M. Louis Jacques Filion (2001) soitÊ: ÇÊQuels sont les soutiens et les conditions �

mettre en place pour faire conna�tre la formule coop�rative et mieux soutenir la cr�ation de

coop�ratives, quel que soit le domaine concern� ?ÊÈ9 La recherche portera plus

sp�cifiquement sur les jeux de pouvoir et lÕinfluence que peuvent exercer diff�rents acteurs

ayant des int�r�ts distincts � lÕ�gard de ce type de projet coop�ratif. En dÕautres mots, la

gestion des relations entre les parties prenantes et la satisfaction des int�r�ts de chaque

acteur peuvent-ils �tre des �l�ments cl�s dont il importe de tenir compte dans la mise sur

pied dÕune coop�rative de services de sant�Ê?

Afin dÕexposer clairement les fruits de notre recherche exploratoire, voici comment le pr�sent

document se divisera.

Le premier chapitre d�finit le cadre dÕanalyse qui nous servira de r�f�rence pour cette

recherche. Nous camperons les principales caract�ristiques de la th�orie des parties

prenantes (th�orie des stakeholders).10 Le mod�le de Donaldson et al. (1995) et les

compl�ments de lÕapproche f�ministe de Wicks et al. (1994) nous permettront de mieux

cerner les dynamiques relationnelles qui existent autour des entreprises coop�ratives et les

d�fis de management qui se pr�sentent aux promoteurs de ce type dÕorganisation. Nous

pourrons alors constater que cette th�orie se distingue, � bien des �gards, du mod�le

traditionnel des relations dÕentreprise.

Le second chapitre traitera de la m�thodologie utilis�e dans le cadre de cette recherche

exploratoire. Le caract�re qualitatif de cette �tude d�termine �videmment le type de donn�es

que nous avions � recueillir sur le terrain. Pour en arriver � pr�senter une analyse coh�rente

du r�le de la gestion des parties prenantes, nous avons eu recours � une �tude de cas, soit

celle de la Coop-Sant� Les Gr�s. Pour ce faire, nous devions dÕabord r�aliser une revue

litt�raire puis mener une dizaine dÕentrevues semi-dirig�es avec les principales parties

prenantes impliqu�es dans le d�marrage et le d�veloppement de la coop�rative de services

de sant� de St-�tienne-des-Gr�s. A titre de recherche exploratoire, le pr�sent essai tente

donc de d�terminer le r�le de la gestion des parties prenantes dans la mise sur pied dÕune

entreprise collective. Les r�sultats de cette �tude nous ouvriront la porte sur de nouvelles

                                                            
9 BOIVIN, I. FILION, J., La Coop-sant� Les Gr�s, �cole des HEC, dans Organisation et territoires,
Chicoutimi, vol 10, num�ro 3, automne 2001, p. 72.
10 ÇÊLes parties prenantes sont les individus ou les groupes dÕindividus b�n�ficiant des avantages ou
des inconv�nients pr�sents ou �ventuels cons�quents � lÕaction ou lÕinaction de lÕentrepriseÊÈ, traduit de
DONALDSON, T.;PRESTON, LÊ.E. (1995). ÒThe Stakeholders Theory of the CorporationÊ: Concepts,
Evidence, and ImplicationsÓ, Academy of Management Review, Vol. 20(1), pp. 65-91.
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avenues de recherche qui enrichiront la connaissance et les moyens de promouvoir le

mod�le coop�ratif dans le domaine sociosanitaire au Qu�bec.

Le troisi�me chapitre de cette recherche portera sur le positionnement actuel des diff�rents

acteurs impliqu�s de pr�s ou de loin dans le d�veloppement des coop�ratives de sant� au

Qu�bec. Il existe en effet une kyrielle dÕacteurs qui ont des int�r�ts diff�rents face � ce type

dÕinitiative et leur influence est significative quant au devenir des coop�ratives oeuvrant dans

le secteur de la sant�. Nous r�sumerons donc la position officielle des parties impliqu�es

dans lÕ�mergence et le d�veloppement de ce type dÕentreprise collective. Chaque groupe

dÕacteurs correspondra � une cat�gorie d�sign�e par le mod�le de gestion des parties

prenantes de Donaldson et al. (1995). Ces parties prenantes sont les investisseurs, les

clients, les employ�s, les fournisseurs, le gouvernement, les organismes de pression, les

associations professionnelles et la communaut�. LÕinformation utilis�e pour r�sumer le

positionnement officiel de ces acteurs est principalement tir�e dÕune revue de litt�rature.

Le quatri�me chapitre traitera du cas deÊla coop�rative de services de sant� de St-�tienne-

des-Gr�s. Ce chapitre sera une synth�se de lÕinformation relev�e � travers la revue de

litt�rature et les informations recueillies lors des entrevues semi-dirig�es men�es aupr�s des

acteurs impliqu�s dans la mise sur pied de la Coop-Sant� Les Gr�s. Le recours � lÕ�tude

dÕun cas particulier sÕinscrit dans une d�marche exploratoire visant � d�montrer ou infirmer le

lien quÕil peut y avoir entre la th�orie des parties prenantes et le succ�s du projet de la

communaut�. LÕanalyse descriptive du positionnement de chaque partie prenante et du mode

de gestion de ces parties par les promoteurs et dirigeants du projet nous d�voilera la

synergie r�elle qui sÕest construite entre les acteurs. Cette premi�re analyse descriptive nous

introduira ensuite � une analyse comparative des r�sultats recueillis aux chapitres 3 et 4.

Notons que le respect de la typologie des parties prenantes nous garantira une coh�rence

entre les chapitres et facilitera notre analyse du r�le de la gestion des parties prenantes dans

le d�marrage et le d�veloppement des coop�ratives de services de sant� au Qu�bec.

Le cinqui�me chapitre sera lÕoccasion de relever les diff�rences qui existent entre le discours

officiel des acteurs identifi�s comme parties prenantes dans le d�veloppement dÕentreprises

coop�ratives oeuvrant dans le domaine sociosanitaire et lÕimplication r�elle de ces m�mes

acteurs dans la mise sur pied du projet de St-�tienne-des-Gr�s. En dÕautres termes, cÕest �

cette �tape que lÕanalyse comparative nous permettra de comprendre pourquoi il existe des

diff�rences significatives entre le discours et la pratique de certaines parties prenantes. Dans

la d�marche exploratoire de la pr�sente recherche, ce chapitre nous permettra dÕ�valuer si le

succ�s de la Coop-Sant� Les Gr�s est, entre autres, d� � une gestion des int�r�ts et des
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besoins des diff�rentes parties et sÕil sÕagit dÕune pr�misse essentielle � la mise sur pied de

ce type dÕentreprise.

Le sixi�me et dernier chapitre traitera des apprentissages et des le�ons � tirer de lÕanalyse

que nous avons effectu�e aux chapitres 4 et 5. PuisquÕil sÕagit dÕune recherche exploratoire,

ce chapitre annoncera, en quelque sorte, de nouvelles voies � explorer pour mieux

comprendre la dynamique dÕ�mergence des entreprises coop�ratives offrant des services et

des soins de sant� au Qu�bec.
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CADRE DÕANALYSEÊ: LA TH�ORIE DES PARTIES PRENANTES

Pour bien comprendre les difficult�s qui se pr�sentent � la cr�ation dÕentreprises

coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au Qu�bec, on peut tenter dÕanalyser le r�le et

lÕint�r�t que chaque intervenant a vis-�-vis le projet. Pour ce faire, il importe de mener une

recherche qui sÕappuie sur des bases scientifiques. Celles que nous utiliserons sont issues

de la th�orie des parties prenantes (stakeholder theory).

Il est vrai que lÕ�laboration et le d�marrage dÕune entreprise passent n�cessairement par une

fine gestion strat�gique du projet, tant au niveau logistique, mat�riel, humain que financier.

Toutefois, les projets les mieux planifi�s peuvent �tre compromis si les promoteurs nÕarrivent

pas � satisfaire les besoins et int�r�ts des diff�rents intervenants impliqu�s. A ce sujet,

plusieurs auteurs sÕentendent pour affirmer que lÔ�tat provincial et les unions syndicales font

partie des acteurs influents qui sont r�fractaires, encore aujourdÕhui, au d�veloppement

coop�ratif dans le domaine de la sant�. Bien entendu, � chaque projet se pr�senteront

diff�rents intervenants (autorit�s locales, organismes de financement, population, etc.) qui,

selon leur position �conomique et sociale, peuvent exercer un pouvoir influant sur le destin

du projet.

Isabelle Garon (1997) souligne  avec raison que lÕ�mergence des coop�ratives de services

de sant� exige queÊ: ÇÊlÕappui et la collaboration dÕintervenants �conomiques et sociaux,

municipaux et r�gionaux [soient] pr�alables au processus de d�marrage de la coop�rativeÊÈ,

que ÇÊlÕidentification des vrais leaders, reconnu dans le milieu, est tr�s importanteÊÈ et que

ÇÊles professionnels de la sant� doivent �tre approch�s et recrut�s imm�diatement [É] car ils

sont une condition essentielle au d�marrageÊÈ11.

Face � cette probl�matique dÕinsertion des coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au

Qu�bec, nous �mettons lÕhypoth�se que les projets coop�ratifs qui existent actuellement ont

tenu compte des int�r�ts et des attentes des diff�rentes parties impliqu�es de pr�s ou de

loin. Ainsi, une gestion selon la th�orie des parties prenantes (stakeholderÕs management)

permettrait de rallier les int�r�ts de plusieurs acteurs influents et optimiserait les chances du

d�marrage dÕun projet de coop�rative dans le secteur de la sant�. Cette th�orie des parties

prenantes servira de cadre dÕanalyse � la r�alisation de cet essai.

                                                            
11 GARON, I. ÇÊLe d�veloppement des coop�ratives de services de sant� au Qu�becÊ: les conditions de
cr�ation et dÕ�mergenceÊÈ, M�moire, IRECUS, (Universit� de Sherbrooke), 1997, p.107.
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Le cadre dÕanalyse sur lequel repose lÕanalyse de la situation des coop�ratives dans le

domaine sociosanitaire se r�f�re en grande partie � la th�orie �labor�e par Donaldson et al.

(1995). Certaines notions compl�mentaires tir�es des �crits de Clarkson et al. (1995) et

Wicks (1994) sont ajout�es pour permettre une meilleure compr�hension du concept des

parties prenantes.

Depuis les publications de Freeman (1984) sur les parties prenantes (stakeholders), les

�tudes r�alis�es ont permis aux chercheurs et aux praticiens de d�crire, dÕexpliquer, de

pr�dire et de prescrire les comportements des entreprises, de leurs gestionnaires et de leurs

partenaires. La litt�rature portant sur le concept des parties prenantes est donc abondante.

DÕailleurs, on observe une croissance particuli�rement importante du nombre dÕ�tudes sur le

sujet au cours des cinq derni�res ann�es ( plus de 50% entre 1995 et 2000 )12. AujourdÕhui,

ce concept de gestion est mis en application dans plusieurs secteurs tels que la performance

organisationnelle, lÕ�thique corporative, le d�veloppement local et durable ou encore la

programmation de politiques de d�veloppement et de coop�ration internationale.

CÕest bien connu, beaucoup de d�cisions au sein des entreprises sont prises en bonne partie

pour le bien de leurs actionnaires ou des principaux bailleurs de fonds. Le concept des

parties prenantes est justement n� dÕun besoin de repositionner ces parties parmi les autres

entit�s avec lesquelles lÕentreprise entretient des relations. Cette approche remet ainsi en

question la primaut� des actionnaires au sein de lÕentreprise et offre une occasion de mieux

comprendre le r�le de lÕentreprise au sein de nos soci�t�s. DÕautre part, plusieurs auteurs

pr�f�rent utiliser le concept des parties prenantes pour expliquer et promouvoir lÕam�lioration

des structures et des relations organisationnelles.

La litt�rature traite de plusieurs concepts th�oriques relatifs aux parties prenantes. Nous

tenterons de les r�sumer.

1. D�finitionsÊde parties prenantes

Voici dÕabord quelques d�finitions du concept des parties prenantesÊ:

Ø ÒÊStakeholders are all those parties who either affect or who are affected by corporationÕs

actions, behaviour, and politics.ÊÒ 13 (Mitroff, 1983)

                                                            
12 SLOAN, P., (2000), ÒStakeholders and the Enterprise Concepts, Theories and, Streams of
ScholarshipÓ, Theory Paper, �cole des HEC, Montreal, 89 p.
13 MITROFF, I. (1983) Stakeholders of the Organizational Mind, Toward New View of Organizational
Policy Making, Jossey-Bass Publishers, San Francisco, 179 p.
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Ø  ÇÊLes parties prenantes  sont les individus ou groupes dÕindividus qui peuvent influencer

ou �tre influenc�s pour des raisons organisationnelles. È14 (Freeman 1984)

Ø  Ò Stakeholders are persons or groups that have, or claim, ownership, rights, or interests

in a corporation and its activities, past, present, or future.ÓÊ15 (Clarkson, 1995)

Ø  ÇÊLes parties prenantes sont les individus ou les groupes dÕindividus b�n�ficiant des

avantages ou des inconv�nients pr�sents ou �ventuels cons�quents � lÕaction ou

lÕinaction de lÕentrepriseÊÈ16  (Donaldson et al. , 1995)

A ces d�finitions, Clarkson (1995) ajoute quelques nuances. En fait, selon lÕauteur, les parties

prenantes peuvent �tre divis�es en deux groupes distincts soit les primary stakeholders et

les secondary stakeholders. Les primary stakeholders sont ceux sans qui lÕentreprise ne peut

survivre. On se r�f�re ici aux investisseurs, aux clients, aux employ�s, � la communaut�, etc.

Les secondary stakeholders sont, pour leur part, ceux qui influencent ou affectent

lÕentreprise, ou sont influenc�s et affect�s par lÕentreprise, mais qui ne sont pas essentiels �

la survie de lÕorganisation. Les auteurs parlent alors des m�dias et des groupes de pression.

2. Mod�le des parties prenantes

Afin de bien comprendre comment se distingue le concept des parties prenantes, Donaldson

et al. (1995) nous pr�sentent le contraste qui existe entre le mod�le dÕentreprise

traditionnelleÊ: intrants-extrants (input-output) et le mod�le des parties prenantes (stakeholder

model). La figure 1 repr�sente de fa�on claire la dynamique existante entre les diff�rentes

parties et lÕentreprise.

                                                            
14 traduction libre deÊ: FREEMAN, R.E. and REED D.L. (1983) tir� de SLOAN, P. (2000), ÒÊStakeholders
and the Enterprise Concepts Theories and Streams of ScholarshipÊÒ Theory Paper, HEC, Montreal,
p.89
15 CLARKSON, M.B.E (1995) ÒA Stakeholder framework for analysing and evaluating corporate social
performanceÓ Academy of Management Review, Vol. 20(1), pp. 92-117.
16 traduction libre deÊ: DONALDSON, T.;PRESTON, LÊ.E. (1995). ÒThe Stakeholders Theory of the
CorporationÊ: Concepts, Evidence, and ImplicationsÓ, Academy of Management Review, Vol. 20(1), pp.
65-91.
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FIGURE 1
Mod�le de lÕentrepriseÊ: Mod�le intrants-extrants

Le mod�le intrants-extrants d�crit les investisseurs, les fournisseurs et les employ�s comme

�tant les ressources qui contribuent au fonctionnement de lÕentreprise en termes dÕintrants.

LÕorganisation transforme ces intrants en extrants pour le b�n�fice des clients. Les auteurs

soulignent que chacun des acteurs re�oit une r�tribution proportionnelle aux ressources

fournies � lÕentreprise. Les pointill�s exposent une version davantage capitaliste o� les

clients contribuent en intrants et o� ce sont les investisseurs, et actionnaires, qui b�n�ficient

des dividendes (extrants).

FIGURE 2
Mod�le de lÕentrepriseÊ: Mod�le des parties prenantes
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En contraste avec le mod�le traditionnel dÕentreprise intrants-extrants, la figure 2 pr�sente le

mod�le des parties prenantes. Le premier point � souligner est la pr�sence des nouveaux

acteurs que sont les gouvernements, les associations commerciales, la communaut� et les

groupes de pression. De plus, contrairement au mod�le intrants-extrants, tous les acteurs du

mod�le des parties prenantes qui ont des int�r�ts l�gitimes, peu importe leur priorit� vis-�-vis

de lÕentreprise, re�oivent une r�tribution �gale. Cette �galit� est repr�sent�e par une

uniformit� des formes et des fl�ches repr�sentant la relation qui existe entre chaque partie et

lÕentreprise.

3. La th�orie des parties prenantes

La revue litt�raire de P. Sloan (2000) sur les parties prenantes r�v�le que la th�orie des

stakeholders correspond � des points de vue diff�rents selon les auteurs. Certains

consid�rent en effet que la th�orie des parties prenantes permet dÕanalyser le travail en

soci�t�. Cette approche sociale sert � comprendre et � d�velopper les th�mes de lÕ�thique et

de la morale ou encore de la responsabilit� sociale que les entreprises devraient assumer

face aux parties prenantes.

DÕautres croient quÕil sÕagit beaucoup plus dÕune th�orie ax�e sur la gestion strat�gique des

entreprises. Par exemple, elle permettrait aux gestionnaires dÕune entreprise de mieux

comprendre les relations qui devraient exister entre les parties prenantes et lÕorganisation.

Les tenants de cette approche pr�f�rent ainsi conna�tre les besoins et comportements des

parties prenantes afin de faciliter la description, lÕexplication et la prescription de nouveaux

comportements aux gestionnaires.

Il faut toutefois comprendre que le concept des stakeholders a �volu� avec le temps. CÕest

ainsi que Donaldson et al. (1995) tentent de lier les diff�rentes orientations de la th�orie des

parties prenantes en un m�me corps. En fait, la th�orie des parties prenantes a pour objectif

dÕexpliquer et de guider lÕorganisation et les op�rations de lÕentreprise. Les auteurs

consid�rent ainsi que lÕentreprise est une organisation � travers laquelle plusieurs acteurs

tentent dÕatteindre une multitude dÕobjectifs, certains �tant moins congruents que dÕautres.17

La th�orie des parties prenantes est donc un tout dans lequel il faut se soucier, au-del� des

cadres, objectifs et strat�gies, de la signification humaine individuelle et collective,

personnelle et culturelle de l'entreprise, ses activit�s et ses fa�ons de faire. Donaldson et al.

(1995) proposent une th�orie des parties prenantes qui sÕappuie sur trois niveaux dÕanalyse

soit lÕaspect descriptif, lÕaspect instrumental et lÕaspect normatif.

                                                            
17 Idid, p. 70.
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3.1 LÕaspect descriptif

La th�orie des parties prenantes sert souvent � d�crire et � expliquer certains

comportements ou certaines caract�ristiques dÕune entreprise. Plusieurs auteurs ont ainsi

tent� dÕexpliquer la r�alit� du pass�, du pr�sent et du futur des corporations et de leurs

modes de gestion. De toute �vidence, cette description est bien re�ue lorsquÕil sÕagit

dÕexplorer et dÕ�largir  les horizons de la connaissance.

DÕautre part, plusieurs tenteront de justifier la th�orie des parties prenantes en prouvant que

ce que prescrit la th�orie correspond effectivement � ce quÕil est possible dÕobserver dans la

r�alit�. CÕest ainsi que dÕun point de vue purement descriptif, plusieurs auteurs, dont

Clarkson (1991) et Halal (1990), ont r�ussi � d�montrer  que la th�orie des parties prenantes

tient la route en faisant la preuve quÕun nombre significatif dÕentreprises pratique une gestion

des parties prenantes (stakeholder management). Comme le soulignent les auteurs,Êles

gestionnaires dÕentreprises ne font peut-�tre pas explicitement r�f�rence � la th�orie des

parties prenantes, mais il semblerait quÕune grande majorit� dÕentre eux adh�rent en pratique

� lÕun des concepts centraux de la th�orie, soit celui selon lequel leur r�le serait de satisfaire,

non seulement les actionnaires, mais un nombre plus important dÕacteurs influents18.

Il serait toutefois imprudent de justifier la th�orie des parties prenantes sur quelques

observations dÕun ph�nom�ne reli� de pr�s au concept des parties prenantes. Il suffirait en

effet dÕune simple enqu�te prouvant que la majorit� des gestionnaires dÕentreprises rejettent

le concept des parties prenantes pour que la th�orie soit s�rieusement remise en question.

3.2 LÕaspect instrumental

Puisque lÕaspect descriptif ne peut supporter � lui seul la th�orie des parties prenantes,

Donaldson et al. (1995) consid�rent quÕil faut y ajouter un point de vue instrumental. La

th�orie des parties prenantes, avec lÕaide de certaines donn�es empiriques, sert souvent �

identifier les liens qui existent entre le mode de gestion des parties prenantes et lÕatteinte des

objectifs corporatifs. En effet, la plupart des �tudes r�alis�es, souvent bas�es sur une

m�thodologie statistique, ont permis de faire la d�monstration de liens de causalit� entre

lÕadh�sion � un mode de gestion des parties prenantes et la performance de lÕentreprise

(rentabilit�, production, part de march�, etc.). Ici, le mode de gestion des parties prenantes

                                                            
18 traduction libre deÊ: DONALDSON, T.; PRESTON, LÊ.E. (1995). ÒThe Stakeholders Theory of the
CorporationÊ: Concepts, Evidence, and ImplicationsÓ, Academy of Management Review, Vol. 20(1),
p.75.
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(stakehloder management) signifie lÕensemble des activit�s d�ploy�es pour sÕassurer dÕune

r�elle coop�ration entre lÕentreprise et les parties prenantes. Bien que les �tudes empiriques

permettent dÕ�tablir plusieurs relations entre la th�orie et la r�alit�, Donaldson et al. (1995)

consid�rent que les difficult�s op�rationnelles du concept des parties prenantes repr�sentent

un risque en soit. Ainsi, sÕappuyer sur la th�orie des stakeholders dÕun seul point de vue

instrumental limite la compr�hension de la complexit� des rapports v�cus entre les parties

prenantes et de leurs impacts sur le d�veloppement dÕun projet. CÕest pour cette raison que

les auteurs ont cru bon dÕajouter un troisi�me aspect sur lequel peut sÕappuyer solidement la

th�orie des parties prenantes.

3.3 LÕaspect normatif

En plus de lÕaspect descriptif et de lÕaspect instrumental, lÕaspect normatif vient consolider la

th�orie des parties prenantes. LÕaspect normatif est utilis� pour d�finir et interpr�ter les

fonctions de lÕentreprise, incluant les orientations morales et philosophiques prises dans

lÕexercice dÕexploitation et de gestion de lÕentreprise. Bien que les aspects normatif et

instrumental permettent de prescrire certains changements ou orientations aux modes de

gestion dÕune entreprise, ils reposent sur des bases compl�tement diff�rentes. Alors que

lÕaspect instrumental sÕappuie dÕavantage sur des hypoth�ses, lÕaspect normatif est plus

cat�gorique, puisque plus pr�s des valeurs morales (ex. ÇÊil faut faire ceci plut�t que cela

parce que cÕest la bonne chose � faireÊÈ). De ce point de vue, la th�orie des parties

prenantes doit donc tenir compte du pouvoir quÕelle a de satisfaire les droits moraux et

individuels des acteurs influents. Les auteurs ajoutent que : Òeach stakeholder group has a

right to be treated as an end in itself, and not as means to some other end, and therefore

must participate in determining the future direction of the firm in witch it has a stakeÓ 19

Les bases normatives de la th�orie des parties prenantes comprennent plusieurs concepts

philosophiques et fondamentaux. DÕailleurs, ces concepts sont g�n�ralement mieux accept�s

que certaines descriptions et relations de cause � effet. CÕest pour cette raison que pour

Donaldson et al. (1995), la th�orie du droit de propri�t� repr�sente lÕavenue id�ale pour

justifier la th�orie des parties prenantes sous un angle normatif.  En effet, le concept de

gestion capitaliste des entreprises a vu les droits de ses actionnaires-propri�taires fondre �

cause de la dispersion de la propri�t� des actions, des co�ts dÕagence et des pressions

exerc�es par diff�rents groupes (gouvernement, communaut�, syndicats, etc.).

                                                            
19 Ibid. p. 77.
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Force nous est donc de reconna�tre que le concept de droit de propri�t� ne concerne plus

seulement que les actionnaires dÕune organisation encore consid�r�s comme les uniques

propri�taires. Les auteurs sugg�rent que le concept de droit de propri�t� soit �tendu � tous

les acteurs qui ont des droits et des responsabilit�s en regard de lÕentreprise. CÕest ainsi

quÕune vision pluraliste de lÕentreprise et de son r�le en soci�t� permet � plusieurs groupes

dÕint�r�ts dÕinfluencer lÕadministration des affaires de lÕorganisation sans quÕils ne soient

sanctionn�s par des lois ou les actionnaires de lÕorganisation.

En reconnaissant la d�finition de Clarkson (1995), selon laquelle ÇÊles parties prenantes sont

des personnes ou des groupes de personnes qui ont ou r�clament la propri�t�, les droits ou

lÕint�r�t de sÕimpliquer dans les activit�s pass�es, pr�sentes et futures de lÕentrepriseÊÈ, force

nous est de conclure que lÕaspect normatif comporte les fondements les plus solides pour

supporter la th�orie des parties prenantes.

4. La gestion des parties prenantes

Le mod�le th�orique des parties prenantes propos� par Donaldson et al. (1995) campe les

principes qui sous-tendent la gestion des parties prenantes. Du point de vue des auteurs, la

gestion dÕune entreprise, selon le concept des stakeholders, devrait amener les gestionnaires

� offrir une attention simultan�e aux int�r�ts l�gitimes des diff�rentes parties. Cela ne serait

possible quÕen �tablissant, dÕune part, les structures organisationnelles et les politiques de

gestion n�cessaires et, dÕautre part, en d�veloppant un processus de d�cision ÇÊcas par

casÊÈ.

Donaldson et al. (1995) soulignent toutefois que le cadre dÕanalyse propos� soul�ve de

nouvelles implications quant � la gestion des parties prenantes. Ils mentionnent en effet que

la reconnaissance par les gestionnaires de plusieurs des parties prenantes pose probl�me.

Qui est un stakeholder, qui ne lÕest pas ? Certains affirmeront que les acteurs reconnus

comme des parties prenantes seront ceux qui auront une relation contractuelle avec

lÕentreprise, alors que dÕautres croient quÕil existe des parties telles que la communaut� ou

les groupes de pression qui nÕont pas de contrats �tablis mais qui ne sont pas moins

influents. En fait, il importe de bien distinguer un individu ou un groupe dÕindividus influent

des parties prenantes. Certains peuvent �tre les deux � la fois (ex. grands investisseurs),

mais dÕautres stakeholders nÕont pas dÕinfluence (ex. appliquants) et certains groupes

influents nÕont pas de b�n�fices potentiels (stake) � retirer de lÕentreprise (ex. m�dias).
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LÕautre question soulev�e par le concept de gestion des parties prenantes et directement

reli�e � la reconnaissance des parties, cÕest celle du r�le des gestionnaires. Les

gestionnaires ont lÕimportante fonction dÕidentifier les parties prenantes ; mais plus encore, ils

sont eux-m�mes des parties prenantes de lÕentreprise. Le pouvoir qui leur revient est donc

particuli�rement important et rappelle � quel point le concept des parties prenantes sÕappuie

sur lÕaspect normatif de la th�orie. Les gestionnaires devraient donc reconna�tre la validit�

des int�r�ts de chaque partie et devraient tenter dÕy r�pondre parce quÕil en va de la l�gitimit�

des fonctions de gestion de lÕentreprise.

Il est int�ressant dÕajouter ici lÕapport de Wicks et al. (1994) sur le concept de gestion des

parties prenantes. Les auteures ont en effet d�velopp� une interpr�tation f�ministe du

concept de gestion des parties prenantes qui sÕarrime particuli�rement bien aux valeurs,

principes et modes de gestion de plusieurs entreprises coop�ratives. Cette interpr�tation est

un apport consid�rable pour lÕensemble des parties prenantes en ce sens quÕil favorise le

d�veloppement de formules efficaces de coop�ration, de d�centralisation du pouvoir et de

lÕautorit� et lÕ�mergence dÕun consensus autour duquel la communication serait un des

moyens de g�n�rer des d�cisions strat�giques. Dans ce contexte, les auteures soulignent

quÕil est imp�ratif que les gestionnaires soient capables de soutenir un r�seau de

communication, de partager le pouvoir d�cisionnel avec les employ�s et dÕexploiter la

cr�ativit� des travailleurs et des fournisseurs. 20

Bien que plusieurs auteurs aient trait� de la th�orie des stakeholders, il semble que le

mod�le soumis par Donaldson et al. (1995) en soit un qui permettrait dÕanalyser plus

ad�quatement la situation des coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au Qu�bec. Non

seulement les auteurs offrent-ils une vision actualis�e de la gestion des parties prenantes,

mais ils pr�sentent surtout une th�orie plus compl�te du fait quÕelle sÕappuie sur des bases

descriptives, instrumentales et normatives.

Ce mod�le th�orique est pertinent et offre un cadre dÕanalyse des difficult�s que rencontrent

les entrepreneurs impliqu�s dans le d�veloppement de projets coop�ratifs dans le domaine

de la sant�. En effet, il permettra de confirmer ou dÕinfirmer lÕhypoth�se propos�e, soitÊ: que

ce sont les int�r�ts ou les b�n�fices potentiels insatisfaits des diff�rentes parties prenantes

impliqu�es qui compromettent le d�marrage de projets coop�ratifs dans le domaine

sociosanitaire au Qu�bec.

                                                            
20 WICKS, A.C., D.R. GILBERT, Jr., and R.E. FREEMAN (1994), ÒA feminist Reinterpretation of the
Stakeholder ConceptÓ, Buisiness Ethics Quartery, p. 493.
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LA M�THODOLOGIE

La th�orie des parties prenantes, telle quÕexpos�e par Donaldson et al. (1995) ne peut �tre

plus claire. Le d�marrage et le d�veloppement dÕune coop�rative, comme toute autre

entreprise, exigent lÕimplication de chacune des parties et la satisfaction de leurs int�r�ts

respectifs. La vari�t� et le nombre dÕacteurs influents directement engag�s dans ce type

dÕentreprise sont r�v�lateurs quant aux d�fis que repr�sente la conciliation de leurs

intentions. Bien quÕune planification strat�gique rigoureuse, appuy�e des plans dÕaffaires et

des plans dÕaction sÕav�re imp�rative � la mise sur pied de nÕimporte quelle organisation, il

nÕen reste pas moins que le ÇÊficelageÊÈ et la mobilisation de plusieurs parties prenantes

autour dÕun m�me objectif repr�sentent une force motrice des plus essentielles.

Malheureusement, les promoteurs et les gestionnaires dÕune coop�rative de services de

sant� sÕinvestissent dans un domaine lourdement r�glement�, sans compter quÕils doivent

composer avec une multitude de parties ayant des attentes divergentes.

Pour mener � terme notre recherche exploratoire, plusieurs m�thodes ont �t� utilis�es.

DÕabord, nous avons eu recours � une revue de litt�rature exhaustive. Il nous �tait

n�cessaire de bien camper le positionnement ÇÊofficielÊÈ des diff�rentes parties prenantes

g�n�ralement impliqu�es dans le d�marrage et le d�veloppement des coop�ratives de

services de sant� au Qu�bec. Cette revue bibliographique nous a aussi permis de cumuler

de lÕinformation et dÕ�tudier le cas sp�cifique de la Coop-Sant� Les Gr�s. Afin de nous

permettre de valider ou dÕinfirmer lÕutilisation de techniques de gestion des parties prenantes

dans le cadre de la mise sur pied de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s, nous avons

rencontr� plusieurs des parties prenantes qui sont intervenues lors du d�marrage du projet.

Pour ce faire, nous avons eu recours aux entrevues semi-dirig�es. LÕinformation r�colt�e au

cours de ces rencontres diff�re de celle acquise au cours de la revue de litt�rature, mais elle

se veut compl�mentaire et nous a permis dÕavoir acc�s, par son caract�re informel, aux

comportements et strat�gies adopt�s par les diff�rents acteurs impliqu�s dans le projet.

Le recours � une �tude de cas, soit celle de la Coop-Sant� Les Gr�s, nous permet de v�rifier

si, au-del� de la th�orie, les promoteurs et les gestionnaires du projet ont vraiment tenu

compte des besoins et des int�r�ts des parties prenantes. Cette exploration nous offre ainsi

la possibilit� de valider ou dÕinfirmer notre hypoth�se de d�part et dÕouvrir le champ �

dÕautres recherches empiriques traitant de lÕimpact du style de gestion sur les perspectives

dÕimplantation dÕautres coop�ratives de services de sant� au Qu�bec.
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1. LÕ�tude de cas

LÕ�tude du cas de la Coop-Sant� Les Gr�s nous a permis dÕapprofondir notre compr�hension

de lÕimpact du mode de gestion des parties prenantes sur les chances de succ�s au

d�marrage et lors du d�veloppement de ce style de coop�rative. Le choix de la coop�rative

de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s comme �chantillon de recherche se justifie

essentiellement par le fait quÕelle soit la seule qui ait autant dÕann�es dÕexistence sur le

territoire du Qu�bec.21 La Coop-Sant� Les Gr�s �tait qualifi�e de projet pilote au milieu des

ann�es 90 et conna�t aujourdÕhui un franc succ�s dans la r�gion de la Mauricie. Le choix de

cette coop�rative nous a donc permis dÕavoir acc�s � des acteurs ayant plusieurs ann�es

dÕexp�rience ainsi quÕ� une g�n�reuse banque dÕinformation litt�raire.

Cette recherche constitue une �tude de type exploratoire et a recours � une logique

qualitative inductive. Par la logique inductive, nous voulons dire ici que les apprentissages

faits sur la cr�ation des coop�ratives de services de sant� et sur le r�le des parties prenantes

dans la mise sur pied et le d�veloppement des coop�ratives de services de sant� nous

am�neront probablement � sugg�rer de nouveaux mod�les de gestion et de d�veloppement.

De plus, cette recherche est exploratoire en ce sens quÕelle valide, � partir du cas �tudi�, si le

mode de gestion propos� dans notre cadre th�orique sÕapplique vraiment au d�marrage et

au d�veloppement des coop�ratives de services de sant� et sÕil sÕav�re pertinent dÕavoir

recours � ce type dÕanalyse et de gestion dans les futurs projets de m�me nature. DÕautre

part, cette recherche est aussi qualitative puisque nous avons eu acc�s � des faits relat�s,

des analyses et des t�moignages plut�t que des donn�es empiriques et quantitatives tir�es

dÕun �chantillon au hasard ou non probabiliste.

Pour certains, cette recherche peut aussi �tre jug�e de type d�ductif au sens o� nous avons

cherch� � relever les variables qui se sont manifest�es clairement en relation avec les

�l�ments qui composent la th�orie des parties prenantes. Les donn�es recueillies sur le

terrain nous permettent, avec la m�me validit� scientifique quÕune recherche empirique, de

confirmer ou dÕinfirmer le mod�le th�orique utilis� puis dÕen d�velopper de nouveaux, plus

adapt�s � la r�alit� des entreprises coop�ratives oeuvrant dans le domaine sociosanitaire au

Qu�bec.

                                                            
21 NoteÊ: selon Y. Comeau et J.P. Girard, on d�nombre maintenant 3 coop�ratives de services de sant�
au Qu�bec. Ref.Ê: COMEAU, Y., GIRARD, J.P., Une comparaison entre divers �tablissements de
services de premi�re ligne en sant� au Qu�bec (Canada), dans Annales de lÕ�conomie publique sociale
et coop�rative, CIRIEC, Blackwell publishers, Oxford Angleterre, 2000, Vol. 71, No 3, p. 334.
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Notons que lÕ�tude de cas ne sert pas quÕ� valider ou infirmer un mod�le th�orique. En fait,

selon Martine Hlady-Rispal (2000), lÕ�tude de cas nous permet plut�t dÕ�tablir une description

dÕune situation concr�te, interpr�t�e � la lumi�re du point de vue th�orique adopt�.22 Cette

strat�gie de recherche exploratoire nous a donc servi � cumuler les donn�es de type

qualitatif et nous a ensuite permis de les mettre en parall�le avec le mod�le dÕanalyse

sugg�r� plus haut, soit celui de la th�orie des parties prenantes de Donaldson et al. (1995).

2. La revue de litt�rature

Dans le but de bien documenter la pr�sente recherche et de se doter dÕun cadre de travail

souple, une revue de litt�rature a dÕabord �t� effectu�e. Elle est une partie int�grante de

lÕ�tude de cas. Cette revue de litt�rature portait entre autres sur la th�orie des parties

prenantes (stakeholder theory), sur le positionnement des diff�rents acteurs impliqu�s de

pr�s ou de loin dans le d�marrage et le d�veloppement des coop�ratives de services de

sant� ainsi que sur le cas sp�cifique de la coop�rative de sant� de St-�tienne-des-Gr�s.

Cette recherche bibliographique nous a donc permis de cerner le cadre th�orique sur lequel

repose le travail dÕanalyse des donn�es r�colt�es. En effet, il existe une quantit� abondante

dÕinformations relatives � la th�orie des parties prenantes et il nous �tait imp�ratif de

s�lectionner la litt�rature la plus pertinente dans le cadre du pr�sent essai.

La revue de litt�rature nous �tait n�cessaire, dans un deuxi�me temps, pour d�finir le

positionnement officiel des principaux acteurs impliqu�s dans le d�marrage et le

d�veloppement des coop�ratives de services de sant� au Qu�bec. Chaque acteur

correspond, pour le bien de la pr�sente recherche, � une partie prenante du mod�le des

stakeholders sugg�r� dans cadre dÕanalyse expos� au chapitre 1.

La revue de litt�rature nous a aussi permis dÕavoir acc�s � diff�rentes analyses et points de

vue portant sur le d�marrage et le d�veloppement de la coop�rative de services de sant� de

St-�tienne-des-Gr�s. Il sÕagit donc dÕune revue plus sp�cifique au cas analys�. Plusieurs

citoyens et repr�sentants des mouvements coop�ratif et syndical, et du syst�me de la sant�

au Qu�bec, se sont positionn�s face � cette nouvelle prise en charge par le milieu. Leurs

positionnements respectifs, consolid�s par la litt�rature, nous a servi � d�terminer la

dynamique qui existe autour du cas de la Coop-Sant� Les Gr�s.

                                                            
22 HLADY-RISPAL, M., Une strat�gie de recherche en gestionÊ: lÕ�tude de cas, dans La Revue
Fran�aise de Gestion, No. 127, Paris, 2000, p. 63.
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Notons enfin que la pr�sente recherche exploratoire a tenu compte de lÕinformation issue des

pr�c�dentes recherches traitant de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-

Gr�s. Les informations tir�es de ces travaux ont contribu� � �toffer et � d�finir le contexte

dans lequel la coop�rative de services de sant� fut mise sur pied.

3. LÕentrevue semi-dirig�e

Le second outil m�thodologique utilis� pour r�aliser la pr�sente recherche est lÕentrevue

semi-dirig�e aussi appel�e enqu�te de type combin�. Il sÕagit en fait de lÕanimation dÕun

entretien en ayant recours � une combinaison de techniques allant des questions

ÇÊouvertesÊÈ vers des questions qui se ÇÊfermentÊÈ progressivement. Cette technique de

lÕentonnoir nous permet de cerner le sujet au fur et � mesure que lÕentrevue �volue.23 Ce type

dÕentrevue, r�alis�e � partir dÕune grille dÕentrevue (voir Annexe 1), �tait volontairement semi-

structur�e, de sorte quÕil soit possible de laisser libre cours � la discussion et de permettre �

lÕinterlocuteur dÕaborder dÕautres questions relatives au cas �tudi�. Les entrevues semi-

dirig�es nous ont aussi permis de relever les comportements non verbaux des personnes

questionn�es et de faire ressortir des constats non dits mais pressentis.

Dans le cadre de la pr�sente recherche, nous avons donc effectu�, en novembre et

d�cembre 2001, une dizaine dÕentrevue dÕenviron une heure. Afin de valider la pertinence du

mod�le des parties prenantes dans le contexte de gestion dÕune coop�rative de services de

sant�, il sÕav�re n�cessaire de faire lÕ�tude dÕun cas r�el. Comme nous le mentionnons plus

haut, nous avons choisi en lÕoccurrence la Coop-Sant� Les Gr�s. CÕest ainsi quÕen plus dÕune

revue litt�raire d�taill�e sur la coop�rative en question, nous avons men� des entrevues

nous permettant dÕapprofondir notre connaissance du cas �tudi� et de comprendre les jeux

de pouvoir et les compromis qui se sont r�alis�s tout au long de lÕ�volution du projet de la

coop�rative. Ce nÕest pas tout de conna�tre le positionnement ÇÊofficielÊÈ des promoteurs du

projet, des repr�sentants du milieu de la sant�, des intervenants du milieu syndical et des

dirigeants dÕorganisations responsables de lÕexpansion du mouvement coop�ratif dans le

projet de St-�tienne-des-Gr�s. En fait, il fallait aussi valider les propos recueillis � travers la

revue de litt�rature et pr�ciser la pens�e des diff�rents acteurs. Afin de comprendre jusquÕ�

quel point les promoteurs du projet ont eu recours � une gestion des parties prenantes, il

importait de relever les comportements, attitudes et strat�gies quÕils ont adopt�s � lÕ�gard

des acteurs influents impliqu�s dans le d�marrage et le d�veloppement de la coop�rative.

                                                            
23 ARA, G., COP 626,  Introduction aux �tudes de march�, notes p�dagogiques, IR�CUS, Universit� de
Sherbrooke, 1998.
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4. Les composantes du projet de recherche

4.1 Les questions �tudi�es

A travers lÕ�tude cas de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s, nous

avons tent� de r�pondre aux questions suivantesÊ:

Ø Qui sont les parties prenantes influentes dans le cadre du d�marrage ou d�veloppement

dÕune coop�rative de services de sant� ?

Ø Quels sont leurs besoins et leurs int�r�ts � lÕ�gard du projet de coop�rative ?

Ø  Comment est-il possible de concilier les attentes de toutes les parties prenantes au

projet ?

Ø Quels sont les �l�ments qui rendent difficile de tels compromis ?

Ø Quelles sont les dynamiques de pouvoir qui existent entre les diff�rents acteurs influents

appel�s � sÕimpliquer ?

Ø  Peut-on g�n�raliser la gestion des parties prenantes aux autres projets de coop�ratives

de services de sant� au Qu�bec ?

4.2 Hypoth�se de recherche

Dans le cadre de la pr�sente recherche exploratoire nous avons �mis lÕhypoth�se suivanteÊ:

Ø  Les promoteurs de projets de coop�ratives de services de sant� au Qu�bec �prouvent

des difficult�s � d�marrer et � d�velopper leur entreprise parce quÕils ne sont pas en

mesure de concilier et satisfaire les besoins et int�r�ts de toutes les parties prenantes.

4.3 Unit� dÕanalyse

Puisque la pr�sente recherche est dÕordre qualitatif plut�t que quantitatif, il nous est

impossible dÕanalyser des donn�es recueillies � travers un �chantillon d�termin� au hasard

ou de fa�on non probabiliste. Nous avons donc acc�d� � un �chantillon intentionnellement

s�lectionn� afin de consulter les personnes les mieux plac�es pour nous faire partager

lÕinformation pertinente � notre recherche. PuisquÕil sÕagit de lÕ�tude du cas de la coop�rative

de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s, nous avons d�cid� de retracer lÕ�volution de

lÕentreprise � travers le t�moignage et les archives �crites de chaque acteur directement

impliqu� dans le d�marrage et le d�veloppement du projet.

Plusieurs raisons justifient le choix de ces acteurs. Les parties prenantes impliqu�es dans le

projet ont des int�r�ts distincts selon la position quÕils repr�sentent � lÕ�gard de lÕentreprise.
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Cette h�t�rog�n�it� devait �tre relev�e dans le choix des parties prenantes et cÕest pour

cette raison que nous avons choisi de consulter les personnes repr�sentant les principaux

groupes dÕint�r�ts impliqu�s dans le d�marrage de la Coop-Sant� Les Gr�s. DÕautre part, le

choix de ces personnes nous a permis de consulter les parties qui sont li�es au cas �tudi�

plut�t quÕ� nÕimporte quelle coop�rative de services de sant� du Qu�bec. Enfin, le choix

dÕacteurs s�lectionn�s nous a offert la chance de faire des comparaisons, de souligner les

divergences de position et de relever les points sur lesquels les int�r�ts ont converg�. Il

convient de souligner que cette unit� dÕanalyse correspond au caract�re qualitatif de la

pr�sente recherche exploratoire ainsi quÕ� lÕinformation recherch�e pour confirmer ou infirmer

lÕhypoth�se de recherche que nous avons �mise.

5. LÕanalyse des donn�es

Dans le cadre dÕune recherche qualitative et en fonction du type de donn�es recueillies, il

importe de choisir un moyen dÕanalyse appropri�. Ce choix est important car il pr�cise la

coh�rence interne de la m�thodologie utilis�e. Selon Maxwell (1997), il existe trois

principales strat�gies dÕanalyse de donn�es. Il sÕagit de la cat�gorisation, de la

contextualisation et de la technique du m�mo.24 Pour la pr�sente recherche, nous avons eu

recours � deux de ces trois strat�gies.

La premi�re strat�gie que nous avons utilis�e est celle de la contextualisation. Au lieu de

fractionner lÕinformation recueillie, comme le sugg�re la m�thode de la cat�gorisation,

Maxwell (1997) parle plut�t de comprendre les donn�es dans leur contexte et de cerner les

relations qui existent entre celles-ci. Cette m�thode permet ainsi de faire des liens entre les

donn�es et le contexte g�n�ral dans lequel sÕinscrit le cas �tudi�. Bien entendu, la m�thode

de la cat�gorisation est pratique et facilite la compr�hension du cas analys� tout en

permettant de g�n�rer les th�mes et concepts qui se d�gagent de lÕinformation disponible,

mais elle ne sugg�re pas le m�me agencement des donn�es � lÕ�gard du cas �tudi� que la

strat�gie de contextualisation.

Le second moyen dÕanalyser les donn�es que nous avons recueillies est lÕutilisation de la

technique du m�mo. Elle se veut compl�mentaire � la contextualisation. Cette strat�gie est

valable parce quÕelle facilite la r�flexion autour des relations existant entre diff�rentes

donn�es. En dÕautres termes, la technique du m�mo est un mode de r�flexion interm�diaire.

Au fur et � mesure que lÕinformation est cumul�e, le chercheur analyse les donn�es et les

                                                            
24 MAXWELL, J.A., Designing a Qualitative Study, dans Handbook of Applied Social Research
Methods, L. Bickman & D.J. Rog Sage Pub., 1997, p.89.
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notes prises suite aux entrevues semi-dirig�es. Cette analyse ÇÊ� chaudÊÈ ouvre ainsi la

porte � une compr�hension approfondie des dynamiques relationnelles des parties

prenantes et de lÕapproche de gestion des promoteurs du projet.  Ce moyen, bien que simple,

favorise lÕagencement dÕid�es et la compr�hension de leur pertinence dans le contexte de la

recherche exploratoire.

La recherche qualitative pose des d�fis de validit� dÕanalyse des donn�es recueillies.

Contrairement aux recherches quantitatives, il est plus difficile dÕavoir recours � des

comparaisons formelles, � des strat�gies dÕ�chantillonnage ou � des manipulations

statistiques. Pour garantir la m�me rigueur scientifique quÕune recherche quantitative,

Maxwell (1997) sugg�re de commencer par lÕidentification des menaces potentielles � la

validit�  de lÕanalyse des donn�es. Parmi lÕensemble des menaces qui peuvent s�rieusement

compromettre une recherche qualitative, nous avons pris en consid�ration le biais potentiel

du chercheur et la r�action des individus interview�s.

Le biais du chercheur se manifeste par une collecte et une analyse des donn�es d�form�es

par les valeurs, la th�orie ou les pr�conceptions du chercheur. La ÇÊr�activit�ÊÈ des parties

consult�es sÕidentifie, pour sa part, par lÕeffort d�ploy� par lÕinterview� pour contr�ler

lÕinformation livr�e au chercheur. En dÕautre terme, la validit� des donn�es est compromise

par le fait que les personnes consult�es seraient tent�es de r�pondre de fa�on � satisfaire

les besoins du chercheur.

Afin de sÕassurer de la validit� des donn�es recueillies nous avons donc eu recours �

quelques techniques (validity test) sugg�r�es par Maxwell (1997).

La premi�re est celle de triangulation soit dÕavoir recours � plus dÕune m�thode dÕanalyse des

donn�es. Comme nous le mentionnons plus haut nous avons utilis�  une revue de litt�rature

exhaustive et des entrevues semi-dirig�es. LÕanalyse des donn�es qui en sont ressorties

sÕest effectu�e par la contextualisation et la technique de m�mo. LÕutilisation de deux

m�thodes dÕanalyse, plut�t que dÕune seule, r�duit donc les chances de distorsion de

lÕinformation.

Le feedback est un autre moyen de v�rifier la validit� des donn�es relev�es. La v�rification

aupr�s de personnes famili�res avec le sujet trait� comme avec des personnes totalement

�trang�res au sujet, est un moyen de sÕassurer que lÕinformation recueillie et utilis�e nÕest

pas teint�e par les biais du chercheur. Nous avons aussi eu recours � un type de r�troaction

sp�cifique que nous pourrions qualifier de ÇÊvalidation par les membresÊÈ (member checks).

Cette technique consiste � consulter les personnes interview�es sur les donn�es et les

conclusions que tire le chercheur dans le cadre de sa recherche. Ce moyen permet donc
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dÕ�viter certaines interpr�tations des informations livr�es par les personnes consult�es.

Toutefois, il convient de rester prudent et de ne pas oublier que cette intervention sollicit�e

des parties rencontr�es nÕest pas n�cessairement garante de validit�.

Enfin, nous avons eu recours � des donn�es d�taill�es (rich data) du cas analys� de sorte

que lÕinformation recueillie soit compl�te, juste et exempte de mauvaises interpr�tations de la

part du chercheur. Pour ce faire, les entrevues ont �t� enregistr�es. Plut�t que de prendre

simplement des notes (contextualisation et technique de m�mo), nous avons conserv� et

utilis� lÕensemble de lÕinformation offerte par les personnes rencontr�es.
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LE D�VELOPPEMENT COOP�RATIF DANS LE DOMAINE SOCIOSANITAIRE

Depuis une dizaine dÕann�es, les exp�riences de coop�ratives Ïuvrant dans le secteur de la

sant� se sont multipli�es au Qu�bec. De quelques-unes � la fin des ann�es 80, elles sont

pass�es � plus de soixante au tournant du mill�naire. Au grand bonheur des tenants dÕune

meilleure reconnaissance des organisations coop�ratives, la venue des coop�ratives dans le

domaine de la sant� a maintenu ou cr�� des centaines dÕemplois et repr�sente aujourdÕhui

une activit� �conomique de plusieurs millions de dollars. La plupart du temps, lÕ�mergence

de ces entreprises r�sulte de la n�cessit� de r�pondre � certains besoins insatisfaits, dÕune

absence de ressources et/ou dÕune volont� de participer collectivement � lÕorganisation du

travail. Elles sont g�n�ralement le fruit du travail concert� de multiples intervenants qui y ont

trouv�, dÕune fa�on ou dÕune autre, mati�re � satisfaire leurs int�r�ts.

Depuis la moiti� des ann�es 90, le secteur de lÕ�conomie sociale, en compl�mentarit� avec

les institutions publiques et les entreprises priv�es, a encourag� la pr�sence dÕautres types

dÕorganisations dans le domaine sociosanitaire, telles que les associations, les organisations

� but non lucratif et les coop�ratives. Il faut comprendre que la d�cision du gouvernement

dÕ�liminer son d�ficit avant la fin de lÕan 2000, a eu pour cons�quence la fusion et la

fermeture de plusieurs centres hospitaliers, ÇÊlÕoptimisationÊÈ du personnel de sant� et le

d�clenchement de nouvelles alliances avec le secteur priv� et les corporations dÕ�conomie

sociales. AujourdÕhui, lÕapport des coop�ratives dans le domaine de la sant� et des services

sociaux est non n�gligeable puisquÕelles stimulent la cr�ation de nouveaux espaces de

d�mocratisation et quÕelles permettent aux soci�taires de reprendre le pouvoir de gestion de

leurs services publics. LÕ�volution du rapport public-priv� dans les services de sant� et les

services sociaux a donc dispos� le mouvement coop�ratif � investir de nouvelles sph�res

�conomiques. Selon M. Jean-Pierre Girard, ÇÊles participants au Sommet sur lÕ�conomie et

lÕemploi tenu � lÕautomne 1996 [É] ont reconnu la pertinence de prioriser ce secteur comme

champ de d�veloppement dÕentreprises dÕ�conomie sociale sous statut coop�ratif ou

dÕorganisme � but non lucratif. È25

Lors du Sommet de lÕ�conomie et de lÕemploi, les participants ont entre autres accept� de

reconna�tre et de supporter financi�rement les organisations offrant des services dÕaide et de

                                                            
25 GIRARD, J.P. Les coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au Qu�becÊ: �tat de la situation,
Cahier de recherche, Montr�al, Chaire de coop�ration Guy-Bernier (UQAM), 2000, p.4.
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maintien � domicile. Cette initiative sÕest av�r�e des plus appropri�es. La population

qu�b�coise vieillit et le virage ambulatoire a eu pour cons�quence de renvoyer plusieurs

personnes �g�es et/ou en perte dÕautonomie � leur domicile. Heureusement, la grande

majorit� des personnes �g�es ont la chance de b�n�ficier du support dÕun aidant naturel

dont 80% sont des femmes issues du milieu familial. Toutefois, � Montr�al, lÕaidant naturel

dispense 75 % des services � la personne �g�e contre seulement 4% offerts par le CLSC 26.

Le virage ambulatoire a donc contraint les aidants naturels � assumer plus de responsabilit�s

sur le plan des soins que n�cessite la personne �g�e suite � une hospitalisation �court�e.

DÕailleurs, une �tude de Statistique Canada r�v�le que ÇÊce sont les soignants qui

consacrent le plus de temps aux a�n�s qui �prouvent �galement le taux le plus �lev� de

stress psychologique et �motifÊÈ27. �videmment, ce stress �lev� met lÕaidant naturel dans des

situations � risqueÊ(�puisement, d�pression, perte dÕestime de soi et n�gligence) et engendre

une diminution de la quantit� et de la qualit� des services prodigu�s aux personnes �g�es.

Cette situation sÕexplique entre autres par le fait que les �quipes de maintien � domicile des

CLSC doivent composer avec de s�v�res rationalisations budg�taires et une importante

augmentation de la demande de soins de sant�. Contraintes de r�duire le nombre dÕheures

de services et des soins de sant� par b�n�ficiaire, il �tait tout � fait compr�hensible que les

�quipes de maintien � domicile des CLSC ne soient plus en mesure dÕoffrir des services

dÕaide � domicile (m�nage, vaisselle, lessive, etc.) La plupart des CLSC ach�tent donc aux

agences priv�es et, depuis 1996, aux corporations dÕ�conomie sociale, les heures de

services dÕaide � domicile. Les restrictions budg�taires des �tablissements publics sont � ce

point importantes quÕ� Montr�al, depuis 1999, le CLSC du quartier St-Michel, sÕest vu dans

lÕobligation de fermer sa liste dÕattente pour les demandes des services de maintien �

domicile (aide domestique et soins � la personne) pour les personnes �g�es en perte

dÕautonomie. La liste dÕattente compte actuellement 300 heures de services en souffrance.28

Les personnes pour qui cette aide est pr�cieuse du fait quÕelles nÕont plus les moyens de

r�aliser plusieurs de leurs t�ches domestiques, sÕadressent donc aux agences priv�es et aux

pr�pos�s des corporations dÕ�conomie sociale.

LÕinitiative du Sommet de lÕ�conomie et de lÕemploi a vis� juste en encourageant le

d�veloppement dÕorganisations dÕaide � domicile. Devant faire face � dÕautres priorit�s, lÕ�tat

a effectivement d�cid� de supporter, souvent � moindres co�ts, le d�veloppement

                                                            
26 REGROUPEMENT DES AIDANTES ET AIDANTS NATURELS DE MONTR�AL, LÕentourage, Cahier
dÕinformation et de sensibilisation, p. 5.
27 FREDERICK, J.A. et FAST, J.E. Le profil des personnes qui prodiguent des soins aux a�n�s,
Statistiques CanadaÊ: Tendances sociales canadiennes, (no 11-008), 1999, pp. 29 � 33.
28 OMER-KASSIN, Yann, Projet pilote dans le secteur des services de maintien � domicile, �tude de
pr� faisabilit�, CD�C Centre-Nord, Montr�al, 2001, p.8
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dÕorganisations priv�es et collectives Ïuvrant dans le domaine de lÕaide � domicile.

AujourdÕhui, on d�nombre plus de 300 entreprises du genre au Qu�bec. Durant lÕann�e

1999-2000, les d�penses dans ce secteur de lÕ�conomie sociale se sont chiffr�es � 21 162

700$. Pr�s de 3000 personnes travaillent exclusivement en aide domestique et plus de 28

000 personnes ont pu b�n�ficier des services offerts.29 Cette croissance spectaculaire du

nombre dÕentreprises dÕ�conomie sociale Ïuvrant dans lÕaide � domicile est le fruit dÕun

travail concert� et de compromis r�alis�s entre les diff�rents acteurs pr�sents au Sommet de

lÕ�conomie et de lÕemploi. Il  faut toutefois souligner que cette entente nÕa �t� possible que

parce que les services dÕaide � domicile ne sont pas des services de sant� � proprement

parler, mais plut�t des services p�riph�riques. Le concept dÕ�conomie social doit en fait

permettre ÇÊÉde r�pondre � certains besoins sociaux qui ne sont pas satisfaits, nÕ�tant pris

en charge ni par le secteur public ni par le secteur priv�.ÊÈ30 Ces services p�riph�riques ne

chevauchent donc pas ceux offerts par les entreprises priv�es et les institutions de sant� de

lÕ�tat.

Il est int�ressant de relever que plusieurs intervenants du gouvernement et du domaine de la

sant� �tudient actuellement les possibilit�s dÕ�largir le panier de services offerts par les

corporations dÕ�conomie sociale qui Ïuvrent dans le secteur de lÕaide � domicile. En fait,

plusieurs entreprises r�gionales dÕ�conomie sociale offrent d�j� aux personnes �g�es et/ou

en perte dÕautonomie, dÕautres services tels que le gardiennage simple et certains soins de

sant�. Cet �largissement du champ de pratique des corporations dÕ�conomie sociale est

souvent le fruit dÕune entente avec le CLSC de la r�gion. Parmi les solutions propos�es dans

le rapport Anctil portant sur les entreprises dÕaide domestique, on retrouve dÕailleurs

lÕinclusion des services de gardiennage et des services dÕassistance personnelle au

programme dÕexon�ration fiscale pour les services dÕaide � domicile (PEFSAD)31. Non

seulement cette proposition repr�sente une opportunit� int�ressante pour les corporations

dÕ�conomie sociale offrant des services dÕaide � domicile, mais elle ouvrirait du m�me coup

la porte � de nouvelles organisations dÕ�conomie sociale dans le domaine sociosanitaire au

Qu�bec. Actuellement, ce glissement nÕa pas lÕassentiment des centrales syndicales et du

Chantier de lÕ�conomie sociale. Ceux-ci conviennent ÇÊque les entreprises dÕ�conomie

sociale ne doivent pas �tre utilis�es pour suppl�er aux services publics.ÊÈ32

                                                            
29 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Minist�re de la sant� et des services sociaux, Rapport annuel
1999-2000, Direction des communications du minist�re de la sant� et des services sociaux, p.64.
30 ANCTIL H. et B�LANGER, L. Rapport dÕ�valuation sur la place des entreprises dÕaide domestique du
secteur de lÕ�conomie sociale dans les services � domicile, �tat de situation et pistes de solution,
Qu�bec, Direction des communications du minist�re de la sant� et des services sociaux, 2000, p.3.
31 Ibid., p. 26.
32 CONF�RENCE DES SYNDICATS NATIONAUX, la CSN et le Chantier dÕ�conomie sociale
demandent au gouvernement dÕinvestir dans les services de premi�re ligne,
http://www.csn.qc.ca/pageshtml/commdec00.html, (juillet 2000).
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Bien que les coop�ratives dÕaide � domicile aient connu une importante croissance au cours

de la derni�re d�cennie, les autres coop�ratives qu�b�coises Ïuvrant dans le domaine

sociosanitaire restent pour leur part marginales comparativement � ce qui se vit dans lÕOuest

canadien. Selon Girard, cet �tat de fait nÕest pas �tonnant puisque au Qu�bec comme dans

dÕautres provinces, ÇÊÉles initiatives sont rest�es g�n�ralement � �chelle r�duite sÕinscrivant

surtout dans des probl�matiques de d�veloppement localÊ.ÊÈ33 Pour ce qui est des

coop�ratives de services de sant�, elles doivent faire face � de nombreux d�fis.

Si les coop�ratives dÕaide � domicile ont connu un certain succ�s ces derni�res ann�es, ce

nÕest manifestement pas le cas de dÕautres organisations telles que les coop�ratives offrant

des services de premi�re ligne en sant�. Bien entendu, il existe quelques exceptions telle

que la Coop-Sant� Les Gr�s dont nous discuterons un peu plus loin, mais cette raret� nÕest

pas �trang�re au fait quÕil soit particuli�rement difficile de d�marrer une coop�rative de

services de sant� au Qu�bec. Y. Comeau et J.P. Girard soulignent que ces difficult�s sont

g�n�ralementÊ: ÇÊla r�serve des autorit�s en sant� face � ces �tablissements atypiques, la

r�sistance de certains syndicats dÕemploy�s du secteur public lorsquÕil est question de

communautarisation des services et, [É] la d�finition dÕavantages plus ou moins sp�cifiques

associ�s au statut de membres.ÊÈ34 Ainsi, nous croyons que les d�fis ne r�sident pas tant

dans la pr�paration et lÕorganisation strat�gique du projet dÕentreprise que dans la

satisfaction des int�r�ts de tous les acteurs (parties prenantes) impliqu�s dans le projet.

Le leadership des principaux promoteurs doit donc inclure une vision partenariale du projet.

ætre partenaire cÕest entreprendre en commun un projet dans lequel chacun y trouve son

int�r�t. Selon Paul Pr�vost, les partenaires ÇÊÉne sont pas des ex�cutants, mais plut�t des

collaborateurs qui d�finissent ensemble ce quÕils d�sirent faire et qui coordonnent leurs

actions respectives � toutes les �tapes de lÕintervention.ÊÈ35 Comme nous lÕavons abord�

dans lÕexplication du cadre th�orique sur les parties prenantes, les partenaires ne sont pas

que les fournisseurs, les investisseurs, les clients et les employ�s. Il faut aussi consid�rer les

int�r�ts du gouvernement, des groupes de pression, de la communaut�, des associations

professionnelles, etc. Cela est dÕautant plus vrai dans le cas dÕune coop�rative offrant des

services de sant�. Non seulement faut-il respecter un contexte l�gislatif, politique et

                                                            
33 GIRARD, J.P. Les coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au Qu�becÊ: �tat de la situation,
Cahier de recherche, Montr�al, Chaire de coop�ration Guy-Bernier (UQAM), 2000, p.9
34 COMEAU, Y., GIRARD, J.P., Une comparaison entre divers �tablissements se services de premi�re
ligne en sant� au Qu�bec (Canada), dans Annales de lÕ�conomie publique sociale et coop�rative,
CIRIEC, Blackwell publishers, Oxford Angleterre, 2000, Vol. 71, No 3, p. 335.
35 PR�VOST, Paul, Entrepreneurship et d�veloppement local, Quand la population se prend en main,
Collection entreprendre, Les �ditions Transnationales, 1993, p. 134.
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concurrentiel, mais il faut aussi sÕassocier � la population puisque cÕest dÕelle quÕ�merge le

besoin et que cÕest aussi elle qui b�n�ficie des services dispens�s.

1. �tat des coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au Qu�bec.

Avant dÕ�tayer les int�r�ts officiellement d�fendus par les acteurs g�n�ralement impliqu�s

dans le d�veloppement de coop�ratives dans le secteur de la sant�, il importe que le lecteur

puisse avoir un portrait g�n�ral de lÕensemble des coop�ratives oeuvrant dans le domaine de

la sant� au Qu�bec.

LÕhistoire des coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au Qu�bec est relativement jeune.

Il y a dÕabord eu quelques exp�riences de mutuelles au milieu du XIXe si�cle. Un m�decin a

ensuite pris le risque de mettre sur pied une premi�re coop�rative de sant� vers les ann�es

40. Suite � la r�volution tranquille, cette organisation sÕest transform�e en organisme offrant

des services dÕassurance-groupe. Vers les ann�es 60, plusieurs professionnels de la sant�

mettent sur pied la premi�re clinique communautaire, dans le quartier de Pointe-St-Charles.

Cette initiative sera reprise par le gouvernement et sera implant�e � travers la province sous

la forme de Centres locaux de services communautaires (CLSC).

Ce nÕest que vers la fin des ann�es 80 que le d�veloppement coop�ratif reprendra de

lÕimportance dans le domaine sociosanitaire au Qu�bec. Il y a dÕabord eu la cr�ation dÕune

coop�rative de travailleurs dans le secteur du transport ambulancier fortement encourag�e

par la Conf�d�ration des syndicats nationaux (CSN). La prise en charge du service

ambulancier a permis aux travailleurs de se doter de meilleures conditions de travail.

AujourdÕhui plus du tiers du territoire habit� de la province est desservi par le r�seau des

coop�ratives de transport ambulancier. Toujours pendant les ann�es 80, plusieurs r�sidents

de la ville de Sherbrooke mettront sur pied la premi�re coop�rative de services � domicile

pour les personnes �g�es en perte dÕautonomie. Comme nous le mentionnons plus haut, le

Sommet de lÕ�conomie et de lÕemploi reconna�tra en 1996 la n�cessit� de prioriser le

d�veloppement de ce service par le biais des organismes dÕ�conomie sociale. A cette m�me

�poque, les �tablissements de sant� de la r�gion Mauricie-Bois-Francs se sont unis pour

fonder une coop�rative permettant le regroupement dÕachats. Ce type de coop�rative

dÕapprovisionnement en mat�riel m�dical de toutes sortes sÕest av�r� un mod�le

suffisamment int�ressant pour que dÕautres groupes reprennent lÕid�e tels les cabinets

dÕaudioproth�sistes.

En 1995 cÕest au tour de la coop�rative de services de sant� de voir le jour dans le village de

St-�tienne-des-Gr�s. Cette initiative offre un mod�le int�ressant que plusieurs promoteurs
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tentent de reproduire dans dÕautres r�gions de la province. CÕest aussi � cette �poque, alors

que le syst�me de sant� �cope encore des politiques du virage ambulatoire, que na�tront les

premi�res coop�ratives dÕh�bergement sp�cialis�, de type travailleurs, pour les personnes

�g�es en convalescence ou en perte dÕautonomie. Enfin, plus r�cemment, plusieurs groupes

de professionnels, tels les infirmi�res et praticiens de m�decines alternatives se sont

regroup�s pour former des coop�ratives de travailleurs et se garantir ainsi de lÕemploi et de

meilleures conditions de travail.

La stabilisation des d�penses dans le r�seau de la sant�, lÕaugmentation des besoins dÕune

population vieillissante et la croissance des d�penses de nature priv�e ont pr�par� le terreau

id�al pour lÕ�mergence des organisations coop�ratives. La transformation du rapport priv�-

public a ainsi stimul� la cr�ation dÕorganisations collectives modifiant progressivement le

rapport quÕentretiennent les personnes � lÕ�gard du syst�me de sant�. Au cÏur de ces

changements et de par sa nature conciliant le social et lÕ�conomique, la coop�rative sÕav�re

un moyen original permettant � ses membres dÕavoir leur mot � dire dans un domaine o� ils

sont souvent r�duits � de simples consommateurs de services.

AujourdÕhui, on d�nombre au Qu�bec pas moins de 60 coop�ratives dans le domaine

sociosanitaire. Ces coop�ratives sont d�sormais pr�sentes dans six sph�res dÕactivit�s soit

le transport ambulancier, les services � domicile, lÕh�bergement sp�cialis�, le regroupement

professionnel, les services cliniques et les regroupements de nature commerciale. Ensemble,

ces organisations g�n�rent quelques centaines dÕemploi, plusieurs millions de dollars et de

nouveaux espaces de d�mocratie et de prise en charge des services de sant� par la

population.

Dans le cadre de la pr�sente recherche, nous avons eu recours � la m�thode de lÕ�tude de

cas. Pour ce faire nous avons d�cid� de nous pencher sur le cas des coop�ratives de

services de sant�. Ce choix sÕexplique surtout par le fait que les coop�ratives de services de

sant� prennent, jusquÕ� pr�sent, la forme de coop�rative de consommation. Leur constitution

implique donc un plus grand nombre dÕindividus quÕil nÕen faut pour mettre sur pied une

coop�rative de travailleurs par exemple. Ce type de coop�rative est particuli�rement

int�ressant dans le cadre de notre recherche puisque son d�veloppement et son

fonctionnement font appel � la satisfaction des int�r�ts de plusieurs parties prenantes. La

coop�rative de services de sant� que nous �tudierons est celle de St-�tienne-des-Gr�s.

Cette coop�rative de services de sant� est la premi�re � avoir vu le jour au Qu�bec en 1995.

Initi�e � partir dÕune p�tition sign�e par plus de 1052 citoyens et adress�e � la mairie du

village, lÕid�e dÕune coop�rative de services de sant� est rapidement devenue un projet pilote
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prometteur. Depuis, plusieurs autres projets similaires se sont mis en branle � travers la

province. Selon Y. Comeau et J.P.GirardÊ: ÇÊces coop�ratives se veulent une r�ponse �

lÕabsence de services de sant� dans des milieux semi-urbains.ÊÈ36 Situ�e au cÏur de la

Mauricie (� mi-chemin entre Shawinigan et Trois-Rivi�res) la coop�rative de sant� Les Gr�s

r�pond aux besoins des citoyens de St-�tienne-des-Gr�s, de St-�milie-de-Caxton et de

plusieurs autres municipalit�s avoisinantes. Victime de son succ�s, la coop�rative compte

aujourdÕhui plus de 12 000 dossiers ouverts dont environ 2200 appartiennent � des

soci�taires. Des m�decins, des optom�tristes, des dentistes, des psychologues, des

infirmi�res et des pharmaciens occupent les espaces fournis par la coop�rative et desservent

autant les clients qui se pr�sentent � la coop�rative que les a�n�s vivant � la r�sidence pour

personnes �g�es du village de St-�tienne-des-Gr�s. Face � une demande croissante dans la

r�gion, les dirigeants de lÕorganisation �valuent actuellement les possibilit�s dÕagran-

dissement de lÕ�tablissement de sorte que plus dÕespaces soient lou�s aux professionnels de

sant� d�sirant se joindre au groupe de m�decine familiale en formation.

2. Positionnement officiel des parties prenantes

Une revue de litt�rature nous permet de faire la d�monstration que les parties impliqu�es

dans le d�marrage dÕune coop�rative qu�b�coise de services de sant� d�fendent des

int�r�ts distincts, souvent difficiles � concilier. Rappelons que cette description se restreint

aux acteurs impliqu�s dans des projets de coop�rative de sant� puisque leurs int�r�ts varient

dÕun type dÕorganisation � lÕautre. Cette premi�re �tape permet donc de d�finir le cadre

g�n�ral de d�veloppement des entreprises coop�ratives dans le domaine de la sant� au

Qu�bec et de comprendre comment chaque acteur influence lÕ�volution de ce type

dÕorganisation. Cette description nous permettra ensuite de mieux cerner lÕimplication de

chaque parties prenantes dans le projet de la Coop-Sant� Les Gr�s et de comprendre ce qui

explique son succ�s.

2.1 Les investisseurs

Le d�veloppement dÕun projet de coop�rative de sant� demande �videmment

lÕinvestissement de capitaux. Plusieurs acteurs peuvent donc �tre sollicit�s. Les besoins de

                                                            
36 COMEAU, Y., GIRARD, J.P., Une comparaison entre divers �tablissements de services de premi�re
ligne en sant� au Qu�bec (Canada), dans Annales de lÕ�conomie publique sociale et coop�rative,
CIRIEC, Blackwell publishers, Oxford Angleterre, 2000, Vol. 71, No 3, p. 334.
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financement dÕune coop�rative peuvent �tre satisfaits par lÕautofinancement et par le

financement externe.37

2.1.1 Le financement

Plusieurs moyens peuvent �tre entrepris pour financer le d�marrage et le d�veloppement

dÕune coop�rative. Il y a dÕabord lÕemprunt traditionnel. CÕest sous cette forme que lÕon

retrouve la plus importante vari�t� dÕinvestisseurs. Parmi ceux-ci on compte notamment les

institutions financi�res (banques et caisses), les organismes de d�veloppement r�gional tels

les corporations de d�veloppement �conomique et communautaire (CD�C), les Centres

locaux de d�veloppement (CLD), les Centres locaux dÕemploi (CLE). Alors que les institutions

financi�res traditionnelles accordent g�n�ralement dÕimportantes sommes sous forme de

pr�ts conventionnels et dÕhypoth�ques, les corporations de d�veloppement contribuent pour

leur part, sous forme de pr�ts simples et participatifs ou de garantie de pr�t. Ces

organisations contribuent aussi � lÕall�gement de la charge financi�re de lÕorganisation en

rendant accessible un support technique pour les projets dÕaffaires et pour lÕacc�s � du

financement. Normalement ces fonds sont compl�mentaires � ceux accord�s par les

institutions financi�res et organismes gouvernementaux.38

LÕint�r�t premier de ces diff�rents bailleurs de fonds est de b�n�ficier dÕun retour sur le

capital investi ou, le cas �ch�ant dÕatteindre les r�sultats attendus de diff�rents programmes

dÕinsertion ou de d�veloppement dÕentreprises collectives ou priv�es. Ce type dÕinvestisseur

est d�terminant dans la poursuite dÕun projet coop�ratif et les promoteurs nÕont dÕautre choix

que de voir � satisfaire aux exigences financi�res qui leur sont impos�es. De plus, il nÕest pas

rare que ces parties prenantes soient impliqu�es plus activement dans lÕadministration de

lÕorganisation. En effet, les dirigeants des caisses populaires Desjardins et des corporations

de d�veloppement, exigent souvent, en plus des garanties standards pour lÕ�mission de

pr�ts, dÕavoir droit de si�ger au conseil dÕadministration de la coop�rative. DÕautre part, la

CD�C et le CLD sÕinvestissent dans ce type dÕentreprise parce que cela repr�sente un

accroissement de la pr�sence coop�rative sur un territoire et quÕil sÕagit souvent de projets

structurants qui permettront une augmentation de lÕemployabilit� dans le secteur.

La demande de subventions � des organismes priv�s et publics est un autre moyen dÕinjecter

les capitaux n�cessaires au d�marrage et au d�veloppement de la coop�rative. Au Qu�bec,

plusieurs minist�res sont appel�s � intervenir, en terme dÕorientation, de gestion et de

                                                            
37 MARTEL, D., COP 602, D�cision financi�re dans une coop�rative, notes de cours in�dites, IR�CUS,
Universit� de Sherbrooke, 2000.
38 CD�C et SLD de Montr�al, Partenaires de votre succ�s, Trousse dÕinformation.
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l�gif�ration dans le d�veloppement des entreprises coop�ratives ou encore dans le

d�veloppement de services de sant� offerts � la population. Les promoteurs de projets

coop�ratifs dans le domaine sociosanitaire peuvent donc demander une aide financi�re au

Minist�re de lÕindustrie et du Commerce (MIC) ou encore au Minist�re de la sant� et des

services sociaux (MSSS). DÕautres instances pourraient aussi �tre sollicit�es telles le

Minist�re des finances ou encore le Minist�re des r�gions. DÕautre part, rien nÕemp�che les

promoteurs dÕun projet coop�ratif, de sÕadresser � des institutions priv�es. Des PME de la

r�gion jusquÕaux grandes entreprises nationales et multinationales, il existe en effet un

important bassin dÕacteurs du secteur priv� qui pourraient �ventuellement �tre int�ress�s �

injecter des fonds dans certaines de ces initiatives.

Ici, les int�r�ts des bailleurs de fonds diff�rent selon quÕil sÕagisse dÕune instance du

gouvernement ou dÕune institution priv�e. Alors que lÕ�tat nÕinjecterait normalement des

capitaux que dans les projets qui respectent ses engagements vis-�-vis la population et en

fonction des priorit�s fix�es par chacun de ses minist�res, les organismes priv�s

chercheraient plut�t � satisfaire des int�r�ts dÕordre promotionnels. Il nÕest pas impossible

que certaines PME d�cident de sÕinvestir dans ce type de projet par souci de contribuer � la

vitalit� et � la desserte de services ad�quats pour la r�gion.

LÕ�mission de titres aupr�s dÕautres organismes coop�ratifs est une autre forme de

financement. La loi sur les coop�ratives pr�voit en effet que le conseil dÕadministration peut,

si un r�glement interne le permet, �mettre des parts privil�gi�es participantes aux personnes

qui ne sont ni membres, ni membres auxiliaires.39 Ces personnes deviennent donc des

investisseurs dans le projet coop�ratif puisquÕils contribuent � lÕaccroissement de lÕactif de

lÕorganisation. Les int�r�ts de ces acteurs sont aussi dÕordre financier. Ceux-ci d�sirent

recevoir les int�r�ts reli�s � leur investissement. A la diff�rence des bailleurs de fond

traditionnels, plusieurs d�tenteurs de parts privil�gi�es ont aussi investi dans ce type de

projet parce que la structure et la mission de lÕorganisation correspondent � des principes et

des valeurs qui leur sont chers.

Le recrutement de nouveaux membres est un autre moyen de financer le d�veloppement

dÕune entreprise coop�rative. Pour devenir membre dÕune coop�rative, la loi des

coop�ratives oblige chaque personne � payer une part sociale et certains ach�tent en plus

des parts privil�gi�es avec ou sans int�r�t lorsque le r�glement interne de lÕorganisation le

                                                            
39 Assembl�e nationale, Loi sur les coop�ratives, L.R.Q., chapitre C-67.2, �diteur officiel du Qu�bec,
1999, art. 49.1, p. 12.
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permet.40 Ces membres, quÕils soient nouveaux ou fondateurs, sont donc eux aussi des

investisseurs dans le projet coop�ratif puisquÕils participent � la constitution du capital social

de lÕorganisation. LÕadh�sion de plusieurs personnes peut �tre encourag�e par la possibilit�

de jouir de certains avantages fiscaux provinciaux, gr�ce entre autres au r�gime

dÕinvestissement coop�ratif (RIC). Ce syst�me permet non seulement aux membres de

transf�rer des parts dans un REER autog�r�, mais il fortifie du m�me coup la capitalisation

de la coop�rative.

Normalement, un projet coop�ratif de services de sant� cherche � r�pondre aux besoins non

satisfaits exprim�s par une partie de la population dÕune municipalit�, dÕune r�gion. LÕint�r�t

de devenir membre dÕune coop�rative est donc dÕavoir acc�s, � proximit�, � des services de

sant� de qualit� et � des produits non pharmaceutiques � moindre co�t. Les membres-

propri�taires sont manifestement les parties prenantes les plus influentes aupr�s de la

gestion et de lÕadministration de lÕorganisation puisquÕils ont droit de vote aux assembl�es

g�n�rales et que certains dÕentre eux si�gent au conseil dÕadministration de la coop�rative.

Les d�cisions prises par la gestion de lÕentreprise doivent donc dÕabord voir � r�pondre aux

pr�occupations des membres-utilisateurs.

2.1.2 LÕautofinancement

LÕautofinancement est un autre moyen de g�n�rer du capital et des investissements

n�cessaires � lÕorganisation. Il faut cependant reconna�tre que le recours � lÕautofinancement

est en partie possible quÕapr�s quelques ann�es dÕop�ration. LÕutilisation des surplus,

comme m�thode dÕautofinancement implique n�cessairement que la coop�rative ait r�ussi �

g�n�rer des trop-per�us dÕop�ration. Plusieurs modalit�s pr�vues dans la Loi sur les

coop�ratives permettent alors aux dirigeants, avec lÕaccord de lÕassembl�e des membres,

dÕutiliser ces fonds de diff�rentes fa�ons.

LÕ�mission de titres aupr�s des membres-propri�taires est une autre forme

dÕautofinancement. Outre leurs parts de qualification, les membres peuvent acheter des parts

privil�gi�es avec ou sans int�r�ts, ce qui permet lÕinjection de nouveaux investissements

dans lÕorganisation. Les membres ÇÊinvestisseursÊÈ peuvent voir � ce que leurs int�r�ts

soient satisfaits puisquÕils ont droit de regard et de d�cision sur la gestion des fonds de la

coop�rative et ce, en exer�ant pleinement leur pouvoir d�mocratique � chaque assembl�e

g�n�rale.

                                                            
40 Ibid., art. 38.3 et 46, pp.10-11.
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Il est toutefois important de mentionner que les coop�ratives de services de sant� nÕoffrent

pas directement les services de sant�. En fait, elles louent des locaux � des professionnels

de sant� qui eux dispenseront les soins et les services de sant� aux membres de la

coop�rative. Les principales entr�es que g�n�re la coop�rative sont donc issues de la

location de ses locaux. Les professionnels r�mun�r�s � lÕacte re�oivent, � m�me leur

r�mun�ration, une portion dÕargent (environ 30% de leur salaire) r�serv�e aux

immobilisations et � lÕ�quipement m�dical. En tant que locataires des espaces offerts par la

coop�rative, les professionnels investissent donc de fa�on significative dans lÕorganisation.

En fait, cet apport financier est important et permet � la coop�rative de payer ses emprunts

hypoth�caires, de r�mun�rer les employ�s de la coop�rative et de contribuer � la

capitalisation de la coop�rative de services de sant�.  LÕint�r�t des professionnels utilisant

ces espaces de travail est dÕavoir acc�s � des locaux dont le loyer nÕest pas trop �lev�.

Toutefois, ils sont invit�s � participer activement aux d�cisions et aux orientations de la

coop�rative en sÕimpliquant au niveau du conseil dÕadministration. A la diff�rence des

membres-propri�taires, les professionnels de sant� nÕont pas de droit de vote lors des

assembl�es g�n�rales, mais leur avis ÇÊm�dicalÊÈ est de premi�re importance dans les

orientations que prendra la coop�rative de services de sant�. Cela est encore plus important

dans un contexte de promotion des groupes de m�decine familiale tel que propos� par la

commission Clair et mis en application, d�s janvier 2002, comme lÕa annonc� tout

derni�rement le ministre de la sant� et des services sociaux, M.Rochon.

LÕinvestissement de capitaux par les diff�rents acteurs nomm�s �i-haut, sÕil nÕest pas

contraint par des crit�res de rentabilit�, de performance ou par des lois et des politiques, ne

se fait donc jamais sans int�r�t. Les investisseurs sont � bien des �gards, des parties

prenantes importantes dans la coop�rative de services de sant�. CÕest ainsi que les

institutions financi�res cherchent une valeur ajout�e sur le capital investi et exigent

normalement une rentabilit� des op�rations de la coop�rative. De plus, elles b�n�ficient

dÕune certaine visibilit� au sein de la population et des acteurs mobilis�s autour du projet.

LÕint�r�t des membres, pour leur part, se situe dans la satisfaction dÕun besoin bien pr�cis.

Une coop�rative de sant� de type consommation par exemple, devra offrir un acc�s � des

services de premi�re ligne en sant� qui soient de qualit� et gratuits comme le prescrit la Loi

Canadienne sur la sant�. Si cela est possible elle offrira aussi des prix-membres � lÕachat de

certains produits non pharmaceutiques. SÕajoutent aux int�r�ts des membre-usagers, ceux

des locataires des espaces de travail. Leur int�r�t, en tant que parties prenantes dans

lÕentreprise, est dÕavoir acc�s � un loyer raisonnable, un environnement ad�quat pour

pratiquer de fa�on efficace leur discipline tout en �tant d�gag�s des responsabilit�s de

gestion et de dÕadministration de la coop�rative.
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2.2 Les employ�s

Les employ�s dÕune entreprise coop�rative, peu importe leurs champs dÕintervention,

cherchent eux aussi � satisfaire certains int�r�ts. Ces parties prenantes d�sirent

g�n�ralement b�n�ficier de bonnes conditions de travail et de bons avantages sociaux.

Certains chercheront des horaires plus stables ou encore un lieu de travail pr�s de leur

domicile. Bien quÕils nÕaient pas n�cessairement le m�me pouvoir que les membres dÕune

coop�rative de travailleurs, il nÕen reste pas moins que lÕorganisation doit voir � ce que leurs

attentes soient satisfaites. Comeau et Girard (2000) mentionnent cependant que ÇÊdu point

de vue des employ�s, il manque une offre de garanties suffisantes en mati�re de s�curit�

dÕemploi pour rendre la formule de coop�rative de services de sant� attirante.ÊÈ41 Dans le cas

des coop�ratives de services de sant�, les employ�s sont g�n�ralement le personnel de

soutien (secr�taire, commis-comptable, concierge, etc.), la direction (directeur g�n�ral,

directeur des ressources humaines, etc.) et les professionnels de sant� qui ne sont pas r�gis

par les lois du Code des professions de sant� du Qu�bec nomm�ment les infirmi�res, les

auxiliaires familiales, les physioth�rapeutes, etc. Ces professionnels sont employ�s par la

coop�rative de sant� et cÕest elle qui leur verse leur salaire. Les autres professionnels tels

les m�decins, les dentistes, les optom�tristes et les pharmaciens ne sont pas des employ�s

de la coop�rative de sant�. Ils sont plut�t pay�s � lÕacte par le R�gime dÕassurance-maladie

du Qu�bec (RAMQ).

LÕobjectif premier de la coop�rative de sant� est de cr�er un environnement favorable � la

pratique professionnelle. Pour ce faire les dirigeants ne cherchent pas tant � employer

plusieurs professionnels quÕ� leur louer des locaux de sorte quÕils puissent y pratiquer leur

discipline. CÕest ainsi que ÇÊla coop�rative tire lÕessentiel de ses revenus de la location

dÕespaces et les professionnels, de la prestation directe des services � des clients.ÊÈ42 Bien

que la plupart du temps peu de ressources humaines soient r�ellement employ�es par la

coop�rative de sant�, cela nÕaffecte en rien le r�le influent quÕelles peuvent jouer au

d�marrage et au d�veloppement des activit�s de lÕentreprise � titre de partie prenantes.

2.3 Les fournisseursÊ

La coop�rative de sant� est une entreprise qui offre, dans une large mesure, des services de

sant�. En dÕautres termes, son objectif premier nÕest pas de vendre des biens. Toutefois, les

professionnels de la sant� qui y travaillent ont besoin de mat�riel pour exercer leur discipline.

                                                            
41 COMEAU, Y., GIRARD, J.P., Une comparaison entre divers �tablissements de services de premi�re
ligne en sant� au Qu�bec (Canada), dans Annales de lÕ�conomie publique sociale et coop�rative,
CIRIEC, Blackwell publishers, Oxford Angleterre, 2000, Vol. 71, No 3, p. 335.
42 Ibid., p. 334.
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LÕentreprise coop�rative doit donc faire affaire avec plusieurs fournisseurs de mat�riel. Ceux-

ci sÕoccupent dÕapprovisionner la coop�rative de services de sant� en mat�riel m�dical,

pharmaceutique ainsi quÕen mat�riel de bureau et dÕentretien de lÕ�tablissement. Les

fournisseurs sont directement impliqu�s dans le fonctionnement quotidien de lÕentreprise.

Leur int�r�t est de vendre du mat�riel de qualit� au meilleur prix possible tout en sÕassurant

que la coop�rative verse les paiements dus dans les d�lais requis. Les fournisseurs sont

probablement des acteurs influents dans le d�veloppement dÕune coop�rative de services de

sant�, mais leur r�le est beaucoup moins important que celui de la communaut�, du

gouvernement ou des professionnels de sant�. En dÕautres termes, bien que les fournisseurs

soient des acteurs directement concern�s par lÕ�volution de la coop�rative, leur influence est

d�finitivement moins significative que celle  dÕautres parties prenantes et les gestionnaires de

la coop�rative de services de sant�  ne se pr�occuperont que dans une moindre mesure de

la satisfaction de leurs int�r�ts.

2.4 Les clients

Le d�marrage et le d�veloppement des activit�s dÕune coop�rative de services de sant�

doivent aussi tenir compte des int�r�ts des clients. Il existe, l� encore, plusieurs types de

clients. PuisquÕil sÕagit g�n�ralement dÕun mod�le de coop�rative de consommation, une

bonne partie des clients de lÕorganisation est compos�e des membres-usagers de

lÕentreprise. Cependant, le principe de droit universel et dÕacc�s � des services et des soins

de sant�, tel que prescrit pas le r�gime de sant� public, oblige la coop�rative � ne pas

favoriser les membres par rapport aux non-membres dansÊlÕoffre des services de sant�, dans

le prix des produits pharmaceutiques ou encore dans la priorit� dÕacc�s � un professionnel

de la sant�. Tous les clients doivent �tre trait�s de la m�me fa�on, ce qui rend moins �vident

lÕavantage comparatif quÕaurait un membre de la coop�rative face � un non-membre.

Certes, les membres-usagers peuvent b�n�ficier de quelques escomptes � lÕachat de

produits non m�dicaux et non pharmaceutiques vendus par les professionnels de sant� de la

coop�rative. Toutefois, � la diff�rence des clients non-membres, les membres-usagers

d�tiennent le pouvoir r�el au sein de la coop�rative puisquÕils en sont les propri�taires. Ils ont

non seulement droit de regard sur les pratiques de gestion de lÕorganisation mais ils ont aussi

un droit de vote � lÕassembl�e g�n�rale et peuvent se prononcer de fa�on d�mocratique sur

les choix etÊles orientations que prendra la coop�rative de sant�. Contrairement aux non-

membres, les membres-propri�taires ont d�finitivement plus de chance de voir leurs int�r�ts

satisfaits par la coop�rative de services de sant�. Cependant, les  membres et les dirigeants

de la coop�rative ont tout avantage � ce que les int�r�ts des non-membres soient aussi pris

en compte. Les services sont offerts � lÕensemble de la population et la qualit� de ceux-ci est
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garante de la survie et de lÕ�volution de la coop�rative de services de sant�. Les clients sont

donc des parties prenantes qui exercent une influence continue aupr�s des gestionnaires et

des administrateurs de la coop�rative de services de sant�.

Les locataires de la coop�rative de services de sant� sont eux aussi, en quelque sorte, des

ÇÊclientsÊÈ de la coop�rative. Les professionnels de la sant�, bien quÕils soient utilisateurs des

espaces de travail de la coop�rative, se retrouvent clients puisquÕils consomment un produit

offert par la coop�rative, soit les locaux dans lesquels ils pratiquent. Bien quÕils ne soient pas

le type de client que nous entendons g�n�ralement, les professionnels de la sant�,

pourvoyeurs de services, sont tout de m�me clients au sens o� ils consomment un bien offert

par les dirigeants et les membres de la coop�rative. Ces professionnels cherchent ainsi �

satisfaire lÕint�r�t de travailler dans un espace ad�quat tout en jouissant de co�ts modestes

de services de soutien tels ceux dÕune secr�taire, dÕun commis-comptable  ou dÕun

concierge. Ce type de ÇÊclientÊÈ est particuli�rement influent dans lÕadministration et le

d�veloppement de  la coop�rative de service de sant� puisque sans son apport financier, la

coop�rative ne pourrait plus offrir de soins et de services de sant�. Ces parties prenantes

sont donc normalement int�gr�es au conseil dÕadministration de lÕorganisation et voient, eux

aussi, � la pleine satisfaction de leurs int�r�ts.

2.5 Le Gouvernement

Selon le mod�le des parties prenantes de Donaldson et al. (1995), le gouvernement est un

acteur que les promoteurs et les gestionnaires dÕentreprises doivent absolument prendre en

consid�ration dans la mise sur pied et le d�veloppement de leur projet. Le Minist�re des

services et des soins de sant� et le Minist�re de lÕindustrie et du commerce sont les

principales instances gouvernementales concern�es par les projets de coop�ratives de

services de sant�. Ceux-ci sont clairement des parties prenantes mais leurs positions sont

antagonistes. Alors que le MSSS a pour mission de conserver lÕoffre des services sociaux et

des services de sant� au sein de lÕappareil public et de respecter les priorit�s fix�es par

lÕensemble des r�gies r�gionales de la province, la direction des coop�ratives, rattach�e au

MIC, a pour sa part, le mandat de faire la promotion et de favoriser le d�veloppement des

entreprises coop�ratives au Qu�bec.

2.5.1 Le Minist�re de la sant� et des services sociaux

LÕimplication du Minist�re de la sant� et des services sociaux est plus quÕ�vidente dans le

cas des coop�ratives de services de sant�. Le domaine sociosanitaire est fortement

r�glement� et les projets dÕentreprises priv�es et � but non lucratif se pr�sentent comme un
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des sympt�mes du lent processus de privatisation dont lÕ�tat se m�fie, � tout le moins

officiellement. En effet, � en croire un avis adress� en f�vrier 1999 aux promoteurs de projets

dÕentreprise dans le domaine des soins de sant�, le MSSS r�affirmaitÊ: ÇÊsa responsabilit� en

mati�re de soins de sant�, soit en mati�re de soins m�dicaux, de soins infirmiers, de services

de r�adaptation, etc., qui sont les services m�dicalement requis. Le MSSS nÕentend

dÕaucune fa�on favoriser le partage de ses responsabilit�s, qui sont lÕapanage du r�seau

public.ÊÈ43

Pour plusieurs chercheurs et professionnels de la sant� au Qu�bec, le gouvernement

provincial est malheureusement contradictoire. Bien que lÕ�tat affirme avec d�termination ses

intentions de garder le plein pouvoir des services de sant� et des services sociaux, rien ne

semble moins certain dans le contexte du virage ambulatoire et du programme

dÕassainissement des finances publiques qui encouragent dans les faits un subtil glissement

vers la privatisation passive de plusieurs services. DÕapr�s le Secr�tariat du conseil de la

sant� et du bien-�treÊ:Ê

ÇÊLa privatisation passive, selon la d�finition quÕen donne

lÕOrganisation Mondiale de la sant�, d�crit ce ph�nom�ne par lequel

le secteur priv� conna�t une croissance sans que celle-ci soit

encourag�e ou soutenue de mani�re active par les politiques

gouvernementales.Ê[É] Cela dit, la privatisation passive peut

th�oriquement, tout comme la privatisation active, constituer une

strat�gie publique.È44

Loin de reconna�tre que les d�cisions de gestion prises par le gouvernement au cours des

dix derni�res ann�es ont favoris� la mise sur pied dÕun syst�me de sant� � ÇÊdeux

vitessesÊÈ, la Commission Clair admet tout de m�me que ÇÊÉlÕorganisation des services nÕa

pu sÕadapter de fa�on dynamique et ad�quate � ces transformations. Elle les a plut�t subies.

[É] Il en r�sulte aujourdÕhui une organisation en difficult� qui conna�t des probl�mes

croissant dÕaccessibilit� et de continuit�.ÊÈ45

                                                            
43 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Minist�re du conseil ex�cutif, Le secr�tariat du Sommet sur
lÕ�conomie et lÕemploi, Position gouvernementale sur la place des entreprises en mati�re de soins de
sant�, (1999), http://www.mce.gouv.qc.ca/economiesociale/html/sant%E9.html, (ao�t 2001)
44 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Conseil de la sant� et du bien-�tre, �volution des rapports public-
priv� dans les services de sant� et les services sociaux, Qu�bec, 1997, p. 30.
45 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Commission dÕ�tude sur les services de sant� et les services
sociaux , Les solutions �mergentes, Rapport et recommandations, Qu�bec, Direction des
communications du minist�re de la sant� et des services sociaux, 2000,  p.26.
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CÕest dans ce contexte de crise  politique et �conomique que le secteur des services dÕaide �

domicile a connu une importante croissance, cela sÕexpliquant en bonne partie par le r�le que

jouent les organisations dÕ�conomie sociale depuis 1996. Si le Minist�re des r�gions et le

MSSS ont fait preuve dÕouverture � lÕ�gard des organisations � but non lucratif oeuvrant dans

les services p�riph�riques de sant�, il en est tout autrement pour ce qui est des projets

coop�ratifs reli�s aux services de sant� de premi�re ligne. DÕailleurs, ÇÊla CSN et le Chantier

dÕ�conomie sociale demandent au gouvernement dÕinvestir massivement dans les CLSC et

particuli�rement dans les services de maintien � domicile. Les deux organisations jugent

primordial de maintenir ces services dans le domaine public.È46ÊLÕint�r�t de lÕ�tat est de

conserver le pouvoir de gestion relatif � lÕoffre de services m�dicaux de sorte quÕil soit

possible de garantir pour tous le droit universel et lÕacc�s � des services et des soins de

sant�. CÕest donc aux institutions publiques telles les CLSC et les centres hospitaliers que

revient la responsabilit� dÕoffrir des soins de premi�re ligne en sant�. Plusieurs intervenants

sÕentendent dÕailleurs pour affirmer que les CLSC, m�me dans un rapport de collaboration

avec les agences priv�es et les organismes communautaires, doivent conserver leur r�le de

coordination et de prestation des services de premi�re ligne. De plus, afin dÕorienter le MSSS

vers des choix de pr�vention, de promotion et de protection de la sant�, la Commission Clair

propose de mettre de lÕavant une politique qu�b�coise de sant� et de bien-�tre favorisant la

mise sur pied de groupes de m�decine familiale. Les recommandations soumises

encouragent le gouvernement � reconna�tre sa responsabilit� et son imputabilit� globale face

� la sant� de la population et proposent quÕil assume un leadership fort en mati�re de

protection, de promotion de la sant� et de pr�vention de la maladie. 47

Il convient de pr�ciser ici que les coop�ratives de services de sant� se pr�sentent comme

des initiatives priv�es, au sens o� elles ont besoin de lÕinvestissement de capitaux par les

membres-usagers, alors que ceux-ci contribuent d�j�, par lÕinterm�diaire de leurs imp�ts, au

financement des services publics de sant�. En dÕautres termes, ces organisations ne font pas

partie des institutions de sant� publique administr�es par lÕ�tat. Les dirigeants des

coop�ratives de services de sant� ne sont donc pas dans lÕobligation de r�pondre � des

orientations et des planifications de r�partition �quitables des services de sant� sur le

territoire. Ces coop�ratives sont aussi priv�es du fait que lÕ�tablissement et le mat�riel

n�cessaire � la pratique des professionnels de sant� sont en grande partie la propri�t� des

membres de la coop�rative et non celle de lÕ�tat. Elles restent cependant publiques, au

                                                            
46 CONF�RENCE DES SYNDICATS NATIONAUX, la CSN et le Chantier dÕ�conomie sociale
demandent au gouvernement dÕinvestir dans les services de premi�re l igne,
http://www.csn.qc.ca/pageshtml/commdec00.html , (juillet 2000)
47 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Commission dÕ�tude sur les services de sant� et les services
sociaux , Les solutions �mergentes, Rapport et recommandations, Qu�bec, Direction des
communications du minist�re de la sant� et des services sociaux, 2000,  p.35-36.
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m�me titre que les polycliniques priv�es parce que les professionnels qui y pratiquent sont

majoritairement r�mun�r�s par le r�gime dÕassurance maladie du Qu�bec et que les services

offerts sont accessibles gratuitement � tous les citoyens, membres ou non-membres de la

coop�rative.

Dans ce contexte, lÕ�tat d�montre peu dÕouverture face aux initiatives de projets coop�ratifs

dans le secteur des services et des soins de sant�. Bien que le gouvernement aborde les

nouveaux changements dans une perspective de partenariat public-priv�, il souhaite

d�finitivement que ces services soient compl�mentaires plut�t que d�doubl�s. Face aux

coop�ratives de sant� qui ont pris forme au cours des derni�res ann�es, le minist�re de la

sant� et des services sociaux a donc adopt� une attitude passive, se donnant la possibilit�

dÕobserver lÕ�volution de cette tendance et de voir � ce que le principe de couverture

universelle soit respect�. Le MSSS est donc une autre partie prenante qui influence de fa�on

significative le d�veloppement des coop�ratives de services de sant�.

2.5.2 Minist�re de lÕindustrie et du commerce

La Direction des coop�ratives du minist�re de lÕindustrie et du commerce est aussi un acteur

gouvernemental important dans le cadre du d�veloppement des coop�ratives. En effet, la

Direction des coop�ratives a pour mission de favoriser l'�mergence et la croissance des

coop�ratives et des entreprises d'�conomie sociale. Elle contribue au d�veloppement des

diff�rents secteurs de l'activit� coop�rative et de l'�conomie sociale par un suivi et un soutien

appropri�s.48

Dans sa campagne de consultation pour lÕ�laboration dÕune nouvelle politique de

d�veloppement coop�ratif, le MIC affirmeÊquÕil Çexiste un consensus voulant que la

coop�rative devienne un instrument universel de d�veloppement plus attrayant et quÕelle soit

davantage outill�e pour r�pondre aux grands enjeux �conomiques et sociaux de demain.ÊÈ49

Face � une d�vitalisation de larges zones g�ographiques et � une disparition des services de

proximit�, le gouvernement a d�montr� son int�r�t � promouvoir de nouvelles formules de

coop�ratives afin dÕaugmenter de 50% le nombre de constitutions annuelles de nouvelles

coop�ratives au cours des cinq prochaines ann�es. La Direction des coop�ratives reconna�t

que certains secteurs soient plus r�glement�s et plus difficiles � p�n�trer, et cÕest pour cette

raison que la nouvelle politique devrait normalement comprendre des dispositions permettant

                                                            
48 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Minist�re de lÕindustrie et du commerce, Direction des
coop�ratives, www.mic.gouv.qc.ca/coop�ratives/DCCOOP.html, (novembre 2001).
49 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Minist�re de lÕindustrie et du commerce, Direction des
coop�ratives, politique de d�veloppement des coop�ratives, Sommaire et question, Qu�bec, 2000, p. 7.
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lÕam�lioration de lÕoffre de services dÕaide sp�cialis�s. Il ne fait aucun doute que le MIC est

aussi un acteur fort influent dans le d�veloppement des coop�ratives de services de sant� au

Qu�bec, et ce, m�me si ses objectifs ne se trouvent pas toujours dans le prolongement des

orientations du minist�re de la sant� et des services sociaux. Ses r�les et responsabilit�s �

lÕ�gard des promoteurs de projets coop�ratifs sont  suffisamment importants pour que les

dirigeants de projets coop�ratifs dans le secteur de la sant� nÕaient dÕautres choix que de voir

� satisfaire les int�r�ts de cette partie prenante.

2.6 Les groupes de pression

Les principaux groupes de pression concern�s par le d�marrage et le d�veloppement des

coop�ratives de services de sant� sont r�solument les grandes institutions syndicales.

Depuis lÕannonce du virage ambulatoire et de lÕobjectif du ÇÊd�ficit z�roÊÈ, les diff�rentes

centrales syndicales se sont engag�es dans une lutte contre la privatisation des services et

des soins de sant�. La CSQ d�nonce en effet tous les �lans de privatisation (active et

passive) entrepris par lÕ�tat. Dans son m�moire adress� � la Commission Clair, la Centrale

des syndicats du Qu�bec consid�re que la d�sassurance de services, le contournement des

listes dÕattentes par lÕachat de services aux agences priv�es, le recours � des entreprises �

but lucratif ou non sont autant de sc�narios qui favorisent la contribution financi�re des

individus et dans une plus large mesure, la privatisation du syst�me de sant�. La CSQ

consid�re non seulement que le gouvernement qu�b�cois ÇÊsÕoriente vers des solutions de

comp�tition entre les �tablissements publics, dÕindicateurs de performance et de reddition de

comptesÊÈ mais quÕil met aussi en p�ril les valeurs et les principes dÕuniversalit�,

dÕaccessibilit� et dÕ�quit� de lÕappareil public de sant�.50

La CSN argumente, pour sa part, que plus le secteur priv� joue un r�le important dans le

syst�me de sant�, moins les d�penses sont contr�l�es et cela pose plusieurs probl�mes

dÕ�quit� dans lÕacc�s aux services. Les compressions des derni�res ann�es ont �t�

suffisamment �prouvantes et il serait p�rilleux selon la Conf�d�ration dÕimposer des frais aux

usagers ou dÕaller plus de lÕavant dans lÕutilisation des ÇÊtickets mod�rateursÊÈ. La sant� et

les services sociaux font partie du bien commun et cÕest dans un soucis de respect et de

protection des droits des travailleurs du milieu de la sant� et des droits des citoyens du

Qu�bec que la CSN exhorte le gouvernement � �viter toute proposition visant la privatisation

ou la sous-traitance dans le secteur des services et des soins de sant�. La Conf�d�ration

des syndicats nationaux consid�re que le syst�me public de sant� est encore ÇÊle meilleur

                                                            
50 CENTRALE DES SYNDICATS DU QU�BEC, Commission dÕ�tude de la CSQ, Pour en finir avec la
grande d�b�cle en sant� et services sociaux, M�moire pr�sent� � la Commission dÕ�tude des services
de sant� et des services sociaux, http://www.ceq.qc.ca/fiche87/fiche496.html , (juin 2001)
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outil pour r�guler et g�rer, dans une optique dÕefficience et dÕ�quit�, les pressions qui

sÕexercent aujourdÕhui sur les services sociaux et de sant�.ÊÈ51

A la lumi�re de ces plaidoyers, on peut comprendre que lÕacceptation au Sommet de

lÕ�conomie et de lÕemploi, en 1996, de favoriser le d�veloppement des corporations

dÕ�conomie sociale oeuvrant dans le secteur de lÕaide � domicile a suscit� de vives r�actions

de la part des organisations syndicales. Bien entendu, les unions syndicales reconnaissent la

responsabilit� sociale qui incombe aux entreprises dÕ�conomie sociale, dÕoffrir des services

ad�quats l� o� le gouvernement nÕintervient plus. La CSN et le Chantier de lÕ�conomie

sociale ÇÊsÕentendent pour affirmer que les entreprises dÕaide domestique issues de

lÕ�conomie sociale ont un r�le important � jouer dans les services de proximit�, r�le qui ne

peut �tre assum� de mani�re socialement acceptable par les entreprises priv�es.ÊÈ52 Le

mouvement syndical craint n�anmoins que cette initiative ne m�ne au d�bordement du

champ des services dÕaide � domicile pour offrir des services dÕassistance et de soins � la

personne. DÕailleurs cette appr�hension sÕest confirm�e lorsque que le rapport Anctil, portant

sur lÕ�valuation de la place des entreprises dÕaide domestique du secteur de lÕ�conomie

sociale dans les services � domicile, a soumis comme recommandation dÕinclure dans le

programme dÕexon�ration (PEFSAD) des services de gardiennage et des services

dÕassistance � la personne. 53 De lÕavis des grandes centrales syndicales, cette orientation

signifie quÕon ÇÊcautionnerait le d�sengagement de lÕ�tat dans ces deux derniers services (en

principe offert par les Centres locaux de services communautaires CLSC), ce qui serait une

incitation � la substitution dÕemplois.ÊÈ54 Ces orientations sont une fois de plus les signes

avant-coureurs dÕun �tat qui cherche � se d�sengager progressivement de la couverture

universelle.

Il ne fait donc aucun doute que les institutions syndicales se pr�sentent comme des groupes

de pression non n�gligeables pour les promoteurs de projets de coop�ratives de services de

sant�. Selon le mod�le des stakeholders de Donaldson et al. (1995), ces groupes de

pression sont des parties prenantes tr�s influentes dans le d�veloppement des coop�ratives

                                                            
51 CONF�D�RATION DES SYNDICATS NATIONAUX, Commission dÕ�tude sur les services de sant�
et les services sociaux, Non � la privatisation ! Les services de sant� et les services sociaux sont partie
int�grante du bien commun, M�moire de la Conf�d�ration des syndicats nationaux,
http://www.csn.qc.ca/Memoires/Clair/MemCSNClairFrSet.html, (octobre 2001)
52 CONF�RENCE DES SYNDICATS NATIONAUX, la CSN et le Chantier dÕ�conomie sociale
demandent au gouvernement dÕinvestir dans les services de premi�re l igne,
http://www.csn.qc.ca/pageshtml/commdec00.html  (juillet 2000)
53 ANCTIL H. et B�LANGER, L. Rapport dÕ�valuation sur la place des entreprises dÕaide domestique du
secteur de lÕ�conomie sociale dans les services � domicile, �tat de situation et pistes de solution,
Qu�bec, Direction des communications du minist�re de la sant� et des services sociaux, 2000, p.26.
54 GIRARD, J.P., Les coop�ratives sociales italiennesÊ: description et �l�ments de r�flexion sur le
contexte qu�b�cois, Chaire de coop�ration Guy-Bernier, Cahier de recherche # 115, UQAM, Montr�al,
2000, p. 29.
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de services de sant�.  Leur mandat est de d�fendre et de promouvoir les droits des

travailleurs syndiqu�s oeuvrant dans le domaine sociosanitaire et de pr�venir, dans une plus

large mesure, que les services de sant� et les services sociaux ne soient privatis�s et soumis

aux r�gles du march�, � la concurrence de moins en moins �quitable. En ce sens, elles

sÕopposent dÕune part � toute initiative qui pourrait encourager la privatisation des services de

sant�, compromettant ainsi le droit dÕacc�s universel et dÕautre part � toute substitution

dÕemplois du secteur public (CLSC et centres hospitaliers). Certes, la CSN et le Chantier

dÕ�conomie sociale privil�gient un partenariat entre lÕ�tat et les entreprises dÕ�conomie

sociale oeuvrant dans le secteur de lÕaide � domicile, mais elles manifestent bien peu

dÕint�r�t dans la mise sur pied de coop�ratives de services de sant�, plus encore elles sÕy

opposent.

2.7 La communaut� et les autorit�s municipales

2.7.1 La communaut�

La communaut� est souvent impliqu�e dans le d�marrage et le d�veloppement dÕune

coop�rative de services de sant�. En fait, il nÕest pas rare de constater que les citoyens et les

leaders locaux sont g�n�ralement � lÕorigine de ce type de projet. Cette r�alit� est cependant

plus courante en r�gion, l� o� la r�solution de probl�mes de d�veloppement local fait appel �

une large mobilisation de la population. Comme le mentionne J.P. GirardÊ: ÇÊÉces

coop�ratives se veulent une r�ponse � lÕabsence de services de sant� dans des milieux

semi-urbains.ÊÈ55 DÕailleurs, une recherche men�e par Girard (1996) a r�v�l� que 125

municipalit�s de la province du Qu�bec ÇÊnÕauraient aucun service de sant� dans un rayon

de 8 kilom�tres et 30 autres, qui ont actuellement des services, pr�voient ÇÊfort

probablementÊÈ en manquer dans un horizon de 2 � 3 ans.ÊÈ56 Une des alternatives qui se

pr�sente � plusieurs de ces collectivit�s est donc de se doter elles-m�mes dÕun

�tablissement de soins de sant� par le biais de la formule coop�rative.

DÕautre part, les entreprises coop�ratives de consommation, comme cÕest le cas pour les

coop�ratives de services de sant�, appartiennent � plusieurs membres-usagers issus de la

communaut�. Sans pr�tendre que ces membres repr�sentent lÕensemble de la collectivit�,

ceux-ci, par lÕutilisation de leur pouvoir dans les diff�rentes instances d�mocratiques de

                                                            
55 COMEAU, Y., GIRARD, J.P., Une comparaison entre divers �tablissements de services de premi�re
ligne en sant� au Qu�bec (Canada), dans Annales de lÕ�conomie publique sociale et coop�rative,
CIRIEC, Blackwell publishers, Oxford Angleterre, 2000, Vol. 71, No 3, p. 334.
56 GIRARD, J.P. �tat de la disponibilit� des services de sant� au Qu�bec, une r�flexion sur la
contribution de mod�les dÕentreprises collectives � un virage sant� par et pour les citoyens, Sondage
�t� 1996, Chier de recherche, (no. 081), Chaire de coop�ration Guy-Bernier (UQAM), Montr�al, 1997,
p. 4.
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lÕorganisation, exercent une influence directe sur les orientations de lÕentreprise et par

extension sur les services offerts � la collectivit�. Il est donc dans lÕint�r�t des gestionnaires

et des membres-propri�taires de la coop�rative de services de sant� de voir � offrir � tous les

citoyens, et dans le respect du droit universel dÕacc�s � des soins de sant�, une qualit� et

une disponibilit� des services professionnels de sant�. LÕint�r�t que peut porter la

communaut� � lÕ�gard dÕun projet de coop�rative de sant� est relativement similaire � celui

des clients membres et non-membres de lÕorganisation. En effet, vu lÕabsence de services de

sant� dans plusieurs petites municipalit�s, il est tout � fait compr�hensible que certaines

collectivit�s incitent les autorit�s locales � promouvoir la cr�ation dÕune coop�rative de sant�

de sorte que tous puissent avoir acc�s plus facilement � des services et soins de sant�. La

communaut� est donc elle aussi une partie prenante influente aupr�s des promoteurs de

coop�ratives de sant�. DÕailleurs, elle exerce, � bien des �gards, une pression beaucoup

plus importante sur les d�cisions de la coop�rative du fait que ce sont ces m�mes personnes

qui si�gent au conseil dÕadministration et qui exercent leur droit de vote lors des assembl�es

g�n�rales annuelles.

2.7.2 Les autorit�s municipales

La mairie est un des principaux organes de pouvoir politique des municipalit�s au Qu�bec.

Ayant entre autres comme mandat de repr�senter et de d�fendre les int�r�ts des citoyens de

la communaut�, cÕest souvent � elle que reviendra la responsabilit� de r�pondre � de

nouvelles probl�matiques de d�veloppement du territoire et dÕam�lioration du patrimoine de

la collectivit�. La mairie peut donc �tre appel�e � jouer un r�le clef dans le cadre du

d�marrage et du d�veloppement dÕune coop�rative de services de sant�. Ses pouvoirs

l�gislatifs et politiques peuvent en effet avoir un impact sur les taxes fonci�res, les contrats

dÕachats dÕimmeuble, les politiques de d�veloppement de la municipalit�, etc. CÕest ainsi que

la mairie, � titre dÕinstance de repr�sentation de la communaut� se doit dÕ�tre � lÕ�coute des

citoyens et de tenter de r�pondre aux besoins les plus urgents dans une perspective durable.

En dÕautres termes, son int�r�t � lÕ�gard du d�ploiement dÕune coop�rative de services de

sant� serait de r�pondre aux besoins exprim�s par la population et de favoriser le

d�veloppement et lÕam�lioration de lÕoffre de services sur le territoire.

�videmment les gestionnaires de la coop�rative doivent aussi composer avec lÕinfluence de

la mairie et voir � satisfaire les aspirations de cette autre partie prenante. Par contre, il est de

la responsabilit� des promoteurs de tout projet concernant lÕam�lioration du d�veloppement

local de sensibiliser les repr�sentants de la communaut� locale et de maintenir leur int�r�t

face au projet. Autrement, les repr�sentants du pouvoir politique municipal pourront, � tout

moment, se d�sinvestir du projet. N�anmoins, comme le mentionne Paul Pr�vostÊ: ÇÊÉles



53

�lus locaux sont responsables politiquement et leur participation doit �tre accept�e par la

population quÕils repr�sentent. Sinon les lendemains �lectoraux risquent dÕ�tre

douloureuxÉÊÈ57

2.8 Associations commerciales ou professionnelles

Plusieurs associations commerciales et professionnelles sont impliqu�es de pr�s dans le

d�marrage et le d�veloppement des coop�ratives de services de sant� au Qu�bec. Parmi

ces parties prenantes influentes, mentionnons ici le Conseil de la coop�ration du Qu�bec

(CCQ), les coop�ratives de d�veloppement r�gional (CDR), ainsi que les diff�rentes

f�d�rations de professionnels de sant�.

2.8.1 Le Conseil de la coop�ration du Qu�bec

Alors que la Direction des coop�ratives rattach�e au MIC a pour mission de favoriser

l'�mergence et la croissance des coop�ratives et des entreprises d'�conomie sociale, le

Conseil de la coop�ration du Qu�bec a pour sa part la missionÊ:

ÇÊÉdÕanimer la recherche et lÕexp�rimentation de nouvelles pratiques

de coop�ration, [ É] de favoriser la promotion de la formule

dÕentreprises coop�ratives partout o� elle est susceptible de r�pondre

aux besoins, [É] de favoriser le renforcement des secteurs coop�ratifs

en phase de d�marrage, consolidation et d�veloppement et de

repr�senter les membres sur les sujets dÕint�r�ts communs et de

d�fendre leurs int�r�ts.ÊÈ58

Le Conseil de la coop�ration sÕest ainsi engag� dans la voie de la promotion du mouvement

coop�ratif visant tout particuli�rement les leaders dÕopinion et les intervenants en

d�veloppement �conomique et social de sorte que les coop�ratives soient per�ues comme

des initiatives entrepreneuriales collectives et porteuses de d�veloppement local et durable.59

Le CCQ a mis de lÕavant une vision partenariale favorisant lÕ�largissement des relations avec

les intervenants du secteur de lÕ�conomie sociale, du d�veloppement local, de la politique

provinciale, de lÕenseignement et de la recherche.

                                                            
57 PR�VOST, Paul, Entrepreneurship et d�veloppement local, Quand la population se prend en main,
Collection entreprendre, Les �ditions Transnationales, 1993, p.87.
58 CONSEIL DE LA COOP�RATION DU QU�BEC, Tendances et d�fis, Rapport annuel 1999, Qu�bec,
avril 2000, informations compl�mentaires.
59 Selon une �tude men�e par le minist�re de lÕindustrie et du commerce en ao�t 1999, les entreprises
coop�ratives ont un taux de survie deux fois plus �lev� que celui des entreprises en g�n�ral.
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Conscient des nouveaux d�fis � relever dans un contexte socio�conomique en perp�tuelle

mutation, le Conseil de la coop�ration du Qu�bec a mis sur pied, en 1996, le sous-comit� du

d�veloppement coop�ratif dans le domaine de la sant�. Son mandat �tait alorsÊ: ÇÊdÕappuyer,

soutenir, encourager le d�veloppement des coop�ratives dans le domaine de la sant�.ÊÈ60

Par lÕentremise de ce comit�, le CCQ a tent� de faire la d�monstration que le mouvement

coop�ratif est conscient des d�bats et des enjeux actuels relatifs � la sant� et aux services

de sant� publique. DÕailleurs, lors de son allocution, M. Majella St-Pierre a pris le temps de

souligner quÕilÊ:

ÇÊÉ ne peut �tre question pour le mouvement coop�ratif de se

substituer � lÕ�tat ni m�me de vouloir cr�er un r�seau parall�le de

distribution de services et de soins de sant�, ni m�me de servir de

cheval de Troie � la privatisation du syst�me de sant�.ÊÈ61

Les membres du sous-comit� du d�veloppement coop�ratif dans le domaine de la sant�

reconnaissent que ce ne sont pas les besoins qui manquent en mati�re de sant� et cÕest

pour cette raison quÕils se sont dot�s dÕune strat�gie de consolidation et de d�veloppement

dÕun nouveau r�seau de partenaires. Selon les membres du sous-comit�, les projets

coop�ratifs mis de lÕavant doivent b�n�ficier dÕune faveur et dÕun support plus efficaces. Cette

initiative se veut ainsi une d�marche dÕencadrement des entreprises coop�ratives de sant�

en �mergence dans diff�rentes r�gions du Qu�bec afin de permettre aux citoyens de se

donner eux-m�mes les outils et les services n�cessaires au maintien de leur qualit� de vie. Il

ne fait aucun doute que le CCQ est un acteur important dans la promotion et le

d�veloppement de coop�ratives de services de sant�. Son int�r�t, en tant que partie

prenante dans les projets coop�ratifs oeuvrant dans le domaine sociosanitaire, est de

favoriser la mise sur pied de nouvelles coop�ratives de services de sant� tant que les

services offerts sont compl�mentaires � ceux dispens�s par des organismes publics.

2.8.2 Les coop�ratives de d�veloppement r�gional

A titre dÕorganisme sp�cialis�, les coop�ratives de d�veloppement r�gional jouent, elles

aussi, un r�le actif dans la promotion et le d�veloppement des coop�ratives de services de

sant�. Leur mandat premier est de favoriser le d�veloppement des coop�ratives en r�gion et

de se positionner comme un acteur du d�veloppement r�gional en collaborant avec diff�rents

organismes socio�conomiques pr�sents sur le territoire. CÕest ainsi que les CDR implant�es

                                                            
60 CONSEIL DE LA COOP�RATION DU QU�BEC, Actes de la journ�e dÕ�tude du 8 octobre 1998 sur
le d�veloppement coop�ratif dans le domaine de la sant�, L�vis, p.4.
61 Ibid. p. 10.
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dans 11 r�gions du Qu�bec, offrent des services de support technique au d�marrage, des

services de gestion conseil, de formation, de gestion de projet, etc.62 Les CDR, en cherchant

� faire la promotion de la formule coop�rative comme solution de d�veloppement durable se

positionnent automatiquement en faveur dÕune croissance des mod�les de coop�ratives de

services de sant�. DÕailleurs, la F�d�ration des coop�ratives de d�veloppement r�gional du

Qu�bec (FCDRQ) ne manque pas de souligner que parmi les d�fis des prochaines ann�es,

les CDR auront � chercher de nouveaux cr�neaux de d�veloppement, notamment dans les

services de proximit� en milieu rural. LÕanalyse r�alis�e par la FCDRQ sur la r�organisation

et la rationalisation des services de sant� souligne dÕailleurs que les besoins en services

dÕaideÊ� domicile et en services de sant� ont consid�rablement augment� depuis le virage

ambulatoire et les orientations politiques vers le d�ficit z�ro. CÕest dans ce contexte que les

CDR, comme le Conseil de la coop�ration du Qu�bec, affirment que leurs interventions

r�gionales ÇÊdoivent se faire en compl�mentarit� plut�t quÕen concurrence avec le secteur

public et /ou en partenariat avec lÕ�tat, les syndicats et tous les autres intervenants d�j�

�ÊlÕaction sur le terrain.ÊÈ63 Toutefois, les dirigeants des CDR prennent le soin dÕajouter que

cette r�gle ne doit pas �tre un frein � la satisfaction des besoins exprim�s par la population.

CÕest dans cette perspective que les promoteurs de projets coop�ratifs dans le domaine

sociosanitaire peuvent compter sur la volont� des CDR � promouvoir et supporter les projets

de coop�ratives de services de sant�.

2.8.3 Les f�d�rations et ordres de professionnels de sant�

La F�d�ration des m�decins omnipraticiens du Qu�bec (FMOQ), la F�d�ration des m�decins

r�sidents du Qu�bec (FMRQ), lÕOrdre des dentistes du Qu�bec (ODQ) et lÕOrdre des

psychologues du Qu�bec (OPQ), sont quelques-uns des organismes repr�sentant certains

corps professionnels de la sant� directement impliqu�s dans les projets de d�marrage et de

d�veloppement de coop�ratives de services de sant�. Leur positionnement face au

d�veloppement de formules alternatives de services de sant�, telles que les coop�ratives,

est significatif quant � leurs chances de survie. Plus engag�es dans le r�am�nagement des

services de sant� et des services sociaux au Qu�bec, la FMOQ et la FMRQ affirment

ouvertement �tre en accord avec le d�veloppement du secteur priv�64. Dans le m�moire de

la F�d�ration des m�decins r�sidents du Qu�bec pr�sent� � la commission Clair,

                                                            
62 F�D�RATION DES COOP�RATIVES DE D�VELOPPEMENT R�GIONAL, Le r�seau des
coop�ratives de d�veloppement r�gional du Qu�bec, Qu�bec, 2000, p. 6.
63 ST-PIERRE, MAJELLA, Notes de cours in�dites, Qu�bec, 2000, p. 8.
64 NotesÊ: La privatisation fait dÕavantage r�f�rence � des services de sant� accessibles aux personnes
qui en auront les moyens, qui pourront payer directement (exÊ: services dÕesth�tique É) que le
d�veloppement de cabinets priv�s. Ici les polycliniques comme les coop�ratives sont des initiatives
ÇÊpriv�esÊÈ au sens ou elles ne sont pas n�cessairement align�es sur les orientations des r�gies
r�gionales qui souhaitent une r�partition �quitable des effectifs m�dicaux sur leur territoire.
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lÕorganisation, dans un souci dÕoptimisation du financement du syst�me de sant�, propose

une ouverture au secteur priv� et de nouvelles rationalisations dans lÕappareil administratif

des services de sant�. On peut y lireÊ:

ÇÊLa survie de notre syst�me de sant� passe, entre autres, par

l'entr�e de nouvelles sommes d'argent, si nous d�sirons en garder

intactes les assises et maintenir nos acquis, voire les am�liorer. Il

importe cependant [É] d'examiner d'autres avenues de solution,

notamment le plan d'orientation strat�gique qui permettra la

rationalisation des ressources et des programmes existants, ainsi

que l'accroissement de la contribution du secteur priv�.ÊÈ 65

Cette recommandation met en �vidence lÕint�r�t que manifeste une majorit� de m�decins

r�sidents pour une pratique en cabinet priv� combin�e aux interventions en milieu hospitalier.

Un sondage national effectu� durant lÕhiver 2001 aupr�s des m�decins de famille et r�alis�

par le Coll�ge des m�decins de famille du Canada (CMFC) rapporte un int�r�t similaire chez

les m�decins de famille/omnipraticiens. En effet, 67 % des m�decins omnipraticiens

travaillent d�j� en cabinet priv� et il semblerait que ÇÊde plus en plus de m�decins

choisissent de se regrouper pour partager les multiples t�ches de m�decine familiale, au

cabinet mais aussi aupr�s des malades chroniques et � lÕh�pitalÊÈ66

Dans son m�moire soumis � la commission Clair, la F�d�ration des m�decins omnipraticiens

du Qu�bec soumet des recommandations analogues. En effet, elle souligne quÕelleÊ:

ÇÉÊne croit pas pertinent de d�velopper un syst�me de soins priv�

parall�le au syst�me public pour les soins m�dicaux. Toutefois, des

partenariats plus nombreux et mieux cibl�s devraient �tre d�velopp�s

avec le secteur priv�. Ainsi, des ententes de services entre un

�tablissement public ou une r�gie r�gionale et des cliniques m�dicales

                                                            
65 F�D�RATION DES M�DECINS R�SIDENTS DU QU�BEC, Synth�se du m�moire de la F�d�ration
des m�decins r�sidents du Qu�bec (FMRQ) d�pos� dans le cadre de la Commission d'�tude sur les
services de sant� et les services sociaux (CESSSS), http://www.fmrq.qc.ca/f-commission_clair.htm ,
(novembre 2001).
66 F�D�RATION DES M�DECINS OMNIPRATICIENS DU QU�BEC, Les m�decins de famille
s'inqui�tent de l'accessibilit� aux soins, selon les r�sultats d'un sondage pan-canadien, Montr�al,
http://www.fmoq.org (novembre 2001).
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pourraient �tre conclues pour la production de certains services

diagnostiques ou th�rapeutiques couverts par le r�gime public.ÊÈ67

A la lecture des orientations privil�gi�es par les deux principales f�d�rations de m�decins du

Qu�bec, lÕ�tat devrait d�velopper de meilleurs partenariats avec le secteur priv� lucratif.

Nulle part, il est fait mention dÕencourager plus de compl�mentarit� avec les entreprises

priv�es � but non lucratif ou avec les organisations communautaires oeuvrant de pr�s ou de

loin dans le domaine sociosanitaire. CÕest donc dire que la FMOQ et la FMRQ ne manifestent

que tr�s peu dÕint�r�t pour les projets de coop�ratives de services de sant�. Pourtant, les

professionnels de la sant� offrant des services de premi�re ligne sont pay�s � lÕacte par le

RAMQ et la client�le est aussi la m�me puisque tous ont le droit dÕacc�s aux services et

soins de sant�, tel que le prescrit la loi canadienne sur la sant�. Plus encore, la coop�rative

offre la chance aux m�decins de se d�partir des fonctions de gestion de lÕentreprise. Les

professionnels sont plut�t sollicit�s � si�ger sur le conseil dÕadministration de lÕorganisation

de sorte que leurs points de vue et leur expertise soient mis � contribution. Malgr� cela, une

bonne majorit� des m�decins pr�f�re encore travailler au sein dÕune organisation priv�e o�

les d�cisions prises d�pendent moins de la communaut� et des clients comme cÕest le cas

pour une coop�rative de services de sant�.

Les professionnels de la sant�, tels les m�decins, les psychologues, les pharmaciens et les

dentistes sont des acteurs clefs dans le cadre dÕun projet de coop�rative de services de

sant�. Sans eux, aucun projet nÕest possible. Ils sont donc des parties prenantes tr�s

importantes et les promoteurs de tels projets alternatifs doivent pr�voir les d�fis de

recrutement et sÕassurer que les int�r�ts des professionnels qui d�cident de sÕimpliquer

soient satisfaits.

                                                            
67 F�D�RATION DES M�DECINS OMNIPRATICIENS DU QU�BEC, M�moire � la commission dÕ�tude
sur les services de sant� et les services sociaux, r�sum�,
http://www.fmoq.org/planification/pdf/clairesume.pdf, (novembre 2001).
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SYNTHéSE DU CAS DE LA COOP-SANT� LES GRéS

Ce chapitre traite du cas de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s.

Maintenant que nous connaissons le positionnement officiel des diff�rents acteurs influents et

susceptibles de sÕimpliquer dans un projet de coop�rative de services de sant�, il est � notre

avantage de comprendre comment les promoteurs de la Coop-Sant� Les Gr�s sont arriv�s �

d�velopper un tel projet alors que les int�r�ts de plusieurs parties prenantes sont souvent

difficiles � concilier. La synth�se de lÕ�tude du cas de la coop�rative de services de sant� de

St-�tienne-des-Gr�s, qui prend la forme dÕune analyse descriptive, vise donc � relever les

moyens qui ont �t� utilis�s par les promoteurs tout au long du projet pour en arriver � g�rer

les besoins et les int�r�ts des diff�rentes parties prenantes.

Il convient ici de souligner que nous avons choisi le cas de St-�tienne-des-Gr�s pour des

raisons purement pratiques. DÕabord, il sÕagit de la premi�re coop�rative de services de sant�

du genre � �tre op�rationnelle au Qu�bec. Une premi�re coop�rative de services de sant� a

bien vu le jour en 1944, mais elle a �t� mise sur pied dans un contexte politique et

�conomique bien diff�rent. La Coop�rative de sant� de Qu�bec, aux dires du docteur

Tremblay, principal promoteur de cette entreprise � lÕ�poque, �tait ÇÊune organisation

collective, volontaire et priv�e, sans influence politique et compos�e dÕindividus qui sÕunissent

dans le but de se procurer des services m�dicauxÊÉÈ. Deux ans plus tard, face � la volont�

de lÕ�tat dÕoffrir une couverture universelle dÕassurance sant�, la coop�rative devenait les

Services de sant� du Qu�bec (SSQ) et se concentrait alors dans les programmes

dÕassurance-groupe.68

La Coop-Sant� Les Gr�s est donc la premi�re du genre � avoir vu le jour depuis la mise en

place du R�gime dÕassurance maladie du Qu�bec. AujourdÕhui, il en existe quelques-unes

sur lÕensemble du territoire de la province. A titre de projet pilote, les promoteurs ont

certainement rencontr� plus dÕobstacles et de d�fis � relever que les leaders de nouveaux

projets du m�me genre. Cette r�alit� est des plus int�ressantes dans le cadre de notre

recherche exploratoire sur la gestion des parties prenantes. DÕautre part, le succ�s de la

Coop-Sant� Les Gr�s a fait couler beaucoup dÕencre, ce qui nous a permis dÕavoir acc�s �

une certaine quantit� dÕouvrages litt�raires traitant du sujet.

                                                            
68 GIRARD, J.P. Les coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au Qu�becÊ: �tat de la situation,
Cahier de recherche, Montr�al, Chaire de coop�ration Guy-Bernier (UQAM), 2000, p.2.
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Comme nous lÕavons vu au chapitre deux, la m�thodologie utilis�e pour effectuer lÕ�tude de

cas de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s est celle de la revue de

litt�rature et  des entrevues dirig�es. LÕinformation recueillie nous permet maintenant de faire

une analyse descriptive � partir dÕune synth�se du cas de St-�tienne-des-Gr�s.

La Coop-Sant� Les Gr�s est d�finitivement lÕexemple dÕun service de proximit� mis sur pied

collectivement dans une perspective de d�veloppement local et durable. Les lignes qui

suivent, tenteront dÕexposer le plus fid�lement possible lÕhistorique de lÕinitiative des citoyens

de St-�tienne-des-Gr�s en prenant bien soin de faire ressortir les int�r�ts d�fendus par

chacune des parties prenantes impliqu�es dans le projet.

1. �mergence de la coop�rative

St-�tienne-des-Gr�s est un petit village de 3800 habitants situ� au cÏur de la Mauricie, �

environ 20 km de Shawinigan et Trois-Rivi�res. Cette municipalit�, appel�e � conna�tre une

croissance d�mographique continue au cours des prochaines ann�es, pr�sente les

caract�ristiques dÕune banlieue semie-urbaine. En effet, une bonne portion de la population

active travaille au parc industriel de B�cancour, au centre f�d�ral de Donn�es fiscales de

Shawinigan-sud ou aux centres-ville de Shawinigan et Trois-Rivi�res. Des �tudes statistiques

portant sur les citoyens de St-�tienne-des-Gr�s d�montrent quÕen 1994, plus de 47 % de la

population �tait compos�e de natifs de lÕendroit vivant avec des revenus tr�s modestes. Ces

m�mes �tudes ont cependant r�v�l� que lÕautre moiti� de la population �tait compos�e de

jeunes couples professionnels travaillant en ville et jouissant de deux salaires. Ces donn�es

annon�aient d�j� un important potentiel de croissance �conomique et une augmentation des

besoins exprim�s par la population.69 Un des besoins devenu criant �tait justement celui de

lÕacc�s � des services et des soins de sant�.

1.1 La communaut� et les autorit�s municipales

En 1994, le maire de la municipalit� de St-�tienne-des-Gr�s se voit remettre une p�tition

sign�e par 1100 personnes lui demandant de r�gler le probl�me de disponibilit� de services

et de soins de sant�. Il faut mentionner que jusquÕen 1991, trois m�decins et un pharmacien

�taient pr�sents et offraient des services sur le territoire de St-�tienne-des-Gr�s. Depuis leur

d�part, les citoyens de la municipalit� devaient soit se rendre � la clinique priv�e de St-

Boniface, soit se d�placer � Shawinigan ou � Trois-Rivi�res pour consulter un professionnel

de sant� en CLSC ou en centre hospitalier. Le maire, fort de son exp�rience dÕexpropriation

                                                            
69 BOIVIN, I. FILION, J., La Coop-sant� Les Gr�s, �cole des HEC, dans Organisation et territoires,
Chicoutimi, vol 10, num�ro 3, automne 2001, p. 62.



60

de la multinationale Waste management International, de la mise sur pied dÕune garderie

communautaire et de plusieurs autres projets collectifs, nÕ�tait donc pas sans moyen devant

cette nouvelle demande adress�e par les citoyens. Alors que la population exprime

collectivement sa volont� de voir les services de proximit� en sant� sÕam�liorer, la

municipalit� a le devoir et lÕint�r�t de r�pondre le plus ad�quatement possible � ses citoyens.

La municipalit�, repr�sentant la collectivit�, est ainsi devenue la premi�re partie prenante

impliqu�e dans la mise sur pied de ce qui deviendra la Coop-Sant� Les Gr�s.

Conscient de lÕimportance de d�marrer les projets municipaux sur des bases solides et en

concertation avec les acteurs influents de la communaut�, le maire d�cide dÕabord dÕen

glisser un mot au directeur de la Caisse populaire de St-�tienne-des-Gr�s. Il faut souligner

que cÕest en partenariat avec la Caisse du village que la garderie communautaire a vu le jour

lÕann�e pr�c�dente. Le maire et le directeur de la Caisse populaire nÕen �taient donc pas �

leurs premi�res relations dÕaffaire. Parall�lement � cette initiative et avec lÕaide de la

conseill�re municipale qui est aussi la dirigeante du conseil dÕadministration de la Caisse

populaire, la municipalit� d�marre une campagne de sollicitation en adressant des invitations

� des m�decins, des pharmaciens, des dentistes, des finissants de la facult� de m�decine de

lÕuniversit� du Qu�bec � Trois-Rivi�res.

2. Les premi�res approches

Le directeur de la Caisse populaire du village qui �tudiait alors en gestion de projet, a re�u

lÕaval de son directeur de ma�trise pour r�aliser les plans n�cessaires au d�marrage dÕun

projet de sant� � St-�tienne-des-Gr�s. CÕest ainsi que le directeur de la Caisse, le maire et la

conseill�re municipale d�cid�rent dÕanimer une premi�re rencontre o� �taient pr�sents les

professionnels de la sant� qui avaient r�pondu aux sollicitations de la mairie. La rencontre �

laquelle sÕ�taient pr�sent�s deux m�decins, un dentiste et une personne repr�sentant une

banni�re pharmaceutique, nÕa malheureusement pas port�e fruit, puisque la municipalit�

nÕavait rien � offrir aux invit�s. Elle ne r�pondait donc pas aux int�r�ts des professionnels de

la sant� qui �taient � la recherche dÕun endroit o� ils pouvaient pratiquer ad�quatement et

sans trop de tracas administratifs leur discipline respective.

2.1 La Caisse populaire de St-�tienne-des-Gr�s

Le directeur de la Caisse, persuad� quÕil �tait possible de trouver une solution aux probl�mes

soulev�s par la population, tout en consid�rant les besoins des professionnels de la sant�, a

pris lÕinitiative de constituer un comit� g�n�rateur dÕid�es, compos� essentiellement

dÕemploy�s de la Caisse populaire du village. La cr�ation de ce comit� a ainsi introduit la
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Caisse populaire comme une seconde partie prenante au projet. Il ne sÕagissait plus dÕune

simple implication du directeur de la Caisse, mais dÕun ensemble de travailleurs de la Caisse

qui mettront la main � la p�te tout au cours de lÕ�volution du projet. LÕint�r�t de ce comit� de

la Caisse �tait alors de proposer des solutions collectives au probl�me dÕacc�s � des

services et des soins de sant�, de renforcer la cr�dibilit� de lÕinstitution financi�re aupr�s de

ses membres et dÕ�tre �ventuellement un des principaux bailleurs de fonds du projet.

Comme de fait, la Caisse du village fournira 40 000$ pour le d�marrage de lÕorganisation et y

consacrera plus de 2 600 heures de b�n�volat.

Quelques semaines plus tard, au cours dÕune rencontre du conseil dÕadministration de la

Caisse populaire, le directeur de la Caisse fit le constat suivantÊ: ÇÊCÕest la Semaine de la

Coop�ration. (É) Si 1100 personnes ont sign� une p�tition, peut-�tre quÕelles sont pr�tes �

se mettre ensemble pour avoir une coop�rative et faire en sorte que lÕon puisse sÕ�quiper

nous-m�mes et ensuite inviter les professionnels � venir chez nousÉÊÈ70 LÕid�e �tait

prometteuse, mais parall�lement au d�marrage dÕune campagne de financement aupr�s de

la population de St-�tienne-des-Gr�s, les promoteurs �taient dÕavis quÕil fallait aller chercher

des appuis aupr�s dÕinstances pouvant supporter un tel projet coop�ratif. Le directeur de la

Caisse populaire du village entrepris donc des d�marches, visant le financement et le

d�marrage dÕune coop�rative, aupr�s de la F�d�ration des Caisses Populaires et du

Minist�re de lÕindustrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie (MICST)71

Les n�gociations aupr�s du MICST, contrairement � ce que pensait le directeur de la Caisse

populaire, se sont av�r�es plus difficiles que pr�vu. Normalement le MICST, qui abrite la

Direction des coop�ratives, dont le mandat est de favoriser l'�mergence et la croissance des

coop�ratives et des entreprises d'�conomie sociale, aurait d� manifester plus dÕouverture �

lÕ�gard des propositions soumises par le directeur de la Caisse de St-�tienne-des-Gr�s. En

fait, on lui a plut�t r�pondu quÕaucun mod�le de coop�rative offrant des services et des soins

de sant� nÕexistait au Qu�bec. Les agents du MICST ont m�me affirm� que M. Claude

B�land, alors pr�sident du Mouvement Desjardins, avait d�j� essay� de d�marrer une

coop�rative de services de sant� mais que le projet nÕavait pas fonctionn�. LÕagent du MICST

nÕavait pas tortÊ: ÇÊselon le principe dÕune coop�rative, vous �tes copropri�taires et vous

devez utiliser les services directement des gens, de votre coop�rative, qui vous lÕoffrent.

Dans le cas de la sant�, les m�decins ne seront pas engag�s par votre coop�rative car vous

allez utiliser la carte sant�.ÊÈ72 Cet argument �tait de poids dans le choix du type de service

                                                            
70 Ibid., p. 63.
71 A lÕ�poque le MICST poss�dait d�j� la Direction des coop�ratives. AujourdÕhui le MICST est devenu
le Minist�re de lÕIndustrie et du Commerce (MIC).
72 Ibid., p. 63.
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de sant� � mettre sur pied. Mais le directeur de la Caisse populaire, qualifi� de visionnaire

par son entourage, pris soin de retenir ces observations et continua de solliciter des appuis.

2.2 La Coop�rative de d�veloppement r�gionale de Lanaudi�re et la F�d�ration des
Caisses populaires Desjardins

Le directeur de la Caisse, d�termin� � trouver une solution au probl�me dÕacc�s � des

services de sant�, continue donc de consulter diff�rentes instances. Il rencontra alors le

directeur du d�veloppement coop�ratif du mouvement Desjardins qui lui manifesta son vif

int�r�t pour la formation dÕune coop�rative de sant�. Non seulement lÕid�e allait prendre la

forme dÕune coop�rative, mais elle allait se d�velopper en milieu rural, secteur o� le

mouvement Desjardins est bien implant�. Il nÕen fallait pas plus pour relancer les promoteurs.

Ainsi, � la suite de cette rencontre, les promoteurs, cÕest-�-dire le directeur de la Caisse de

St-�tienne-des-Gr�s et le maire de la municipalit�, d�cid�rent de convoquer le directeur du

d�veloppement coop�ratif Desjardins et le directeur de la coop�rative de d�veloppement

r�gionale (CDR) de Lanaudi�re, alors responsable de la Mauricie, afin de discuter des

tenants et des aboutissants dÕun tel projet coop�ratif.

Cette rencontre a introduit de nouvelles parties prenantes dans le projet de la coop�rative de

services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s. La CDR, � titre dÕorganisme parapublique,

responsable du d�veloppement des coop�ratives en r�gion, a manifest� son int�r�t �

supporter le d�marrage de la coop�rative en offrant des services et des conseils relatifs � la

mise sur pied dÕun plan dÕaffaire et � lÕ�laboration des r�glements de r�gie interne. Ses

interventions ponctuelles ont donc servi � valider diff�rents �l�ments relatifs � la structure de

la coop�rative de services de sant�.

DÕautre part, la direction du d�veloppement coop�ratif Desjardins, autre partie prenante

importante, se situait dÕabord comme un organisme investisseur. Elle a, par le fait m�me,

augment� la visibilit� et la cr�dibilit� du projet. Cet appui sera particuli�rement significatif

lorsque des obstacles se pr�senteront dans le cadre de la mise sur pied et le d�veloppement

de lÕentreprise collective. Bien entendu, lÕint�r�t premier de la direction du d�veloppement

coop�ratif �tait alors dÕappuyer financi�rement cette nouvelle initiative qu�b�coise. Le risque

en valait certainement la chandelle. Si le projet marchait, il devenait le premier du genre au

Qu�bec, ce qui offrait par le fait m�me une certaine visibilit� au mouvement Desjardins. Les

int�r�ts des deux parties �taient donc satisfaits. De lÕavis de lÕex-maire (maire de St-�tienne-

des-Gr�s durant la mise sur pied du projet), lÕappui du mouvement Desjardins a �t� un

ÇÊacc�l�rantÊÈ dans le d�veloppement du projet.
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2.3 Le conseil dÕadministration

Forts de cette rencontre, les promoteurs d�cident alors de former un conseil dÕadministration

provisoire de la coop�rative. La conseill�re municipale, native de St-�tienne-des-Gr�s a jou�

un r�le important � cette �tape puisquÕelle avait les meilleurs contacts aupr�s des diff�rentes

instances influentes du village. Ces relations permettront aux promoteurs de mettre sur pied

un conseil dÕadministration repr�sentatif de la population du village. Le conseil

dÕadministration �tait compos� dÕune quinzaine dÕacteurs du milieu qui �taient connus ce qui

renfor�ait la cr�dibilit� du projet. Les dirigeants �taientÊ: la conseill�re municipale, le maire,

deux m�decins pr�sents lors de la premi�re rencontre, le cur�, un notaire, le directeur

dÕ�cole, lÕancien directeur de la commission scolaire, les pr�sidents de lÕåge dÕOr et de

lÕAssociation f�minine dÕ�ducation et dÕaction sociale (AF�AS) ainsi que la citoyenne qui �tait

responsable de la p�tition soumise � la municipalit�. La constitution de ce conseil

dÕadministration est certainement une des pierres angulaires du projet puisquÕelle

repr�sentait un effort collectif important et n�cessaire pour le d�marrage de la coop�rative.

Aux yeux des citoyens de St-�tienne-des-Gr�s, cet engagement soulignait le s�rieux des

promoteurs et leur d�termination � mettre sur pied cette coop�rative de services de sant�. Le

conseil dÕadministration de la coop�rative et ses promoteurs devenaient ainsi une nouvelle

partie prenante dans le d�veloppement du projet. Bien que les motivations et les int�r�ts

pouvaient varier sensiblement dÕun dirigeant � lÕautre, lÕint�r�t principal de ce groupe �tait de

mettre tout en Ïuvre pour que les besoins des citoyens de la municipalit� soient satisfaits �

court, moyen et long terme.

2.4 Le Minist�re de lÕindustrie, du commerce, des sciences et des technologies

Une fois constitu�, le conseil dÕadministration a adress� une demande de statuts au MICST.

Un probl�me se posait dÕentr�e de jeu. Le mod�le de coop�rative propos� par le groupe de

St-�tienne-des-Gr�s ne pr�sentait aucun lien dÕusage entre lÕorganisation et ses membres.

En fait, le mod�le de coop�rative propos� ne rendait pas directement de services � ses

membres, mais offrait plut�t des espaces pour que des professionnels de la sant�, employ�s

par lÕ�tat, dispensent ces services de sant� � la population. Les dirigeants du projet se

retrouvaient � nouveau face � un minist�re peu coop�ratif et peu ouvert � lÕinnovation. Boivin

et Filion (2001) rapportent dÕailleurs que lÕagent du MICST aurait r�ponduÊ: ÇÊNon, ce nÕest

pas �crit dans la r�glementation, �a ne sÕest jamais vu, �a ne peut donc pas se faire. CÕest

impossible. [É] Vous nÕy comprenez rien. Si vous voulez une interpr�tation plus large de la

loi, il vous faudra aller voir nos patrons.ÊÈ73 Tout en reconnaissant que ce mod�le comportait

                                                            
73 Ibid., p. 64.
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dÕimportantes lacunes quÕil fallait �ventuellement corriger, le MICST, au terme de longues

tractations, d�cida enfin de reconna�tre le projet de St-�tienne-des-Gr�s comme un ÇÊprojet

piloteÊÈ. Le r�le politique du maire de la municipalit� et des alliances cr�es avec certains

d�put�s et ministres furent d�terminant dans les n�gociations avec les fonctionnaires du

MICST. Finalement, en f�vrier 1995, le CA de la coop�rative de services de sant� recevait sa

charte provisoire.

En acceptant de travailler avec les promoteurs de la coop�rative et ce, malgr� les r�ticences

exprim�es au minist�re, le MICST devenait � son tour une partie prenante dans le projet.

Officiellement, son int�r�t �tait de favoriser l'�mergence et la croissance des coop�ratives qui

sÕinscrivent dans lÕesprit de la Loi sur les coop�ratives, ce qui nÕ�tait pas le cas de la

coop�rative de services de sant�. Ainsi, au lieu dÕ�tre un service facilitant lÕ�mergence de la

coop�rative, le MICST sÕest av�r� �tre, dans les faits, un frein au d�veloppement de la

coop�rative de services de sant�. Alors que les fonctionnaires se devaient de faire respecter

la loi et les r�glements relatifs aux organisations coop�ratives, les promoteurs et les

dirigeants de lÕorganisation demandaient que lÕon reconnaisse leur mod�le innovateur.

3. Le d�marrage de la Coop-Sant� Les Gr�s

Outre ces quelques irritants, le CA de la coop�rative de services de sant� d�cida de lancer

une v�ritable campagne de promotion du projet. Le directeur de la caisse, principal

promoteur du projet a r�alis� plusieurs rencontres dÕinformation aupr�s des organismes de la

r�gion et de la population de St-�tienne-des-Gr�s, dans le but de mobiliser les citoyens et de

les inviter � devenir membre de la coop�rative. Pour d�marrer le projet, lÕorganisation avait

besoin de capitaliser et lÕimplication des citoyens �tait importante en ce sens. Lors de ces

s�ances dÕinformation, le directeur de la Caisse expliquait le fonctionnement de la

coop�rative, les avantages reli�s au fait dÕ�tre membre et soulignait que la mairie et la

Caisse du village travaillaient en partenariat avec plusieurs acteurs locaux influents. Le

directeur soulignait aussi que la mairie sÕ�tait engag�e � fournir un terrain de la municipalit�

dÕune valeur de 50 000 $ et quÕun bail emphyt�otique dÕune dur�e de quatre-vingts ans avait

�t� sign�.

La rencontre avec lÕex-maire de St-�tienne-des-Gr�s a permis de r�v�ler que ce bail

emphyt�otique avait une valeur toute particuli�re pour la municipalit�.  En fait, il sÕagissait

dÕune condition sine qua non sans laquelle le bail nÕaurait pu �tre sign�. Le maire tenait � ce

que la coop�rative reste une propri�t� collective, puisque le projet est issu dÕune initiative des

citoyens de St-�tienne-des-Gr�s, et quÕaucune privatisation de lÕ�tablissement nÕ�tait
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possible. Non seulement la mairie sÕest-elle garantie des entr�es de taxes fonci�res pour

plusieurs ann�es, mais elle a assur� un d�veloppement collectif et durable des services de

sant� pour la municipalit�. Cet arrangement d�montre bien comment il a �t� possible de

satisfaire les int�r�ts de plusieurs parties � la fois, sans compromettre la mise sur pied du

projet. Les promoteurs ont certainement fait un bon choix puisque la mairie, la Caisse

populaire, la communaut� et les professionnels de la sant� y trouvaient leur compte.

3.1 Les clients de la Coop-Sant� Les Gr�s

Les premi�res rencontres dÕinformation ont � ce point port� fruit, quÕ� lÕassembl�e de

fondation de la coop�rative de services de sant�, plus dÕune centaine de citoyens de St-

�tienne-des-Gr�s et de St-�lie-de-Caxton ont pay� leur part de qualification de 50 $. Les

besoins de la coop�rative �taient �videmment beaucoup plus importants et cÕest pour cette

raison quÕune strat�gie de vente fut mise sur pied. Les membres du comit� g�n�rateur

dÕid�es de la Caisse du village d�cid�rent, sur une base b�n�vole, de vendre des cartes de

membre dans un kiosque install� � la Caisse populaire. Les promoteurs entreprirent

simultan�ment un important battage m�diatique et un marathon de vente de cartes fut

organis�e. Au d�but avril 1995, les dirigeants de la coop�rative avaient atteint leur objectif de

1000 membres. Parall�lement � la vente de cartes de membre, des parts privil�gi�es de

250$ furent �mises. Au mois de mai de la m�me ann�e, la coop�rative avait d�j� capitalis�

plus de 120 000$.

Tous ces membres, issus de la communaut�, sont devenus � leur tour des parties prenantes

importantes dans le projet. En effet, ils �taient les premiers investisseurs et devenaient, par

le fait m�me, des propri�taires-usagers de la coop�rative de services de sant�. Puisque les

services m�dicaux doivent respecter les principes dÕaccessibilit�, dÕuniversalit� et de gratuit�,

il sÕav�re dans les faits que les non-membres qui utiliseraient ces services deviendraient, eux

aussi, des clients de la coop�rative. Or, dans les deux cas, nous pouvons affirmer que

lÕint�r�t de ces parties prenantes �tait dÕavoir acc�s � des services et des soins de sant� de

qualit� dans leur municipalit�. Il importe cependant de mentionner quÕune �tude r�alis�e par

lÕIR�CUS en 1996 souligne queÊ: ÇÊles gens utilisent les services de la coop�rative parce

quÕils sont dispens�s � proximit� de leur domicile et parce quÕils sont de qualit�, et non pas

pour les avantages qui sont reli�s au fait dÕ�tre membre.ÊÈ74 Cette �tude ne mentionne pas,

que cÕest tout de m�me � travers lÕassembl�e g�n�rale, que les membres peuvent sÕassurer

du respect de leurs int�r�ts et dÕun certain contr�le des ressources m�dicales. Soulignons

                                                            
74 Ibid., p. 69..
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simplement que les heures dÕouverture ont �t� n�goci�es par contrat et que la coop�rative

peut d�cider directement de lÕembauche du personnel et du choix de services � dispenser.

La population �tait donc mobilis�e et la coop�rative poss�dait suffisamment dÕargent pour

d�marrer le projet. Le moment �tait maintenant venu de n�gocier avec les professionnels de

la sant�. Les promoteurs devaient cependant garder en t�te les remarques du MICST �

lÕeffet que lÕorganisation devait d�velopper un lien dÕusage entre les membres et la

coop�rative. Les dirigeants du CA, avec lÕaide du directeur de la CDR de Lanaudi�re, ont

entrepris de rem�dier � la situation, en d�cidant dÕutiliser 25 % de la superficie de la

coop�rative pour des services offerts par des professionnels de la sant� que la coop�rative

serait en mesure de r�mun�rer. Ainsi, en plus de rendre accessible � la population une s�rie

de services de sant�, la coop�rative se d�finissait un service qui lui �tait propre. Encore une

fois, cette d�cision a permis de concilier plusieurs besoins et int�r�ts. En effet, les dirigeants

du conseil dÕadministration ont r�ussi � se conformer aux normes et r�glements impos�s par

le MICST tout en respectant les objectifs et la mission quÕils sÕ�taient engag�s � honorer pour

le bien des membres de la coop�rative de sant�.

�videmment, cette d�cision avait aussi une incidence sur les professionnels � contacter et

sur les arguments � leur pr�senter afin quÕils d�cident de travailler � St-�tienne-des-Gr�s.

Les promoteurs devaient solliciter � la fois des professionnels r�mun�r�s par le RAMQ et des

professionnels que la coop�rative pourrait r�mun�rer. Selon lÕ�tude de faisabilit� r�alis�e par

le directeur de la Caisse du village, la Coop-Sant� Les Gr�s �tait en mesure dÕoffrir et de

rendre accessibles les services de trois m�decins, dÕun pharmacien, dÕun dentiste et dÕune

physioth�rapeute. Plus tard, se rajout�rent un optom�triste et un psychologue. La

physioth�rapie allait donc devenir le service offert directement par la coop�rative puisque les

physioth�rapeutes ne sont pas r�mun�r�s par le r�gime dÕassurance maladie du Qu�bec. De

plus, le service de physioth�rapie pr�sentait lÕavantage dÕ�tre une exclusivit� r�gionale.

3.2 Les professionnels de la sant� et les employ�s

La p�riode de recrutement sÕest plut�t bien d�roul�e puisque dans les faits, le projet de la

coop�rative connaissait d�j� un certain engouement, ce qui a pouss� plusieurs

professionnels � approcher eux-m�mes les responsables du projet. Les professionnels qui

ont sign� des ententes de services avec la coop�rative devenaient � leur tour des parties

prenantes du projet. Leur int�r�t, selon les parties rencontr�es lors des entrevues, �tait

principalement dÕexercer leur discipline dans un environnement de qualit� o� il devenait

possible de d�velopper une approche sant� aupr�s de la population. Selon les propos

recueillis lors des entrevues, ce sont les int�r�ts qualitatifs qui ont incit� les professionnels �
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se joindre � lÕ�quipe de St-�tienne-des-Gr�s et ce, quÕils soient r�mun�r�s par lÕ�tat ou par la

coop�rative. En effet, cette vision pr�ventive et curative, fait partie de la mission et des

objectifs que les dirigeants de la coop�rative sÕ�taient fix�s lors de la planification du projet.

Les promoteurs ont toutefois propos� certains avantages suppl�mentaires r�pondant aux

int�r�ts des professionnels de sant� r�mun�r�s par le RAMQ, sans affecter lÕall�geance de

la plupart des autres parties prenantes du projet. Parmi ceux-ci, il y avait lÕacc�s � une

client�le captive et lÕoffre dÕespaces de travail � des prix avantageux. Ajoutons quÕ� titre de

locataire de la coop�rative, les professionnels de la sant�, garantissant dÕimportantes

rentr�es dÕargent n�cessaires aux paiements de lÕhypoth�que, des taxes fonci�res et de

lÕentretien de lÕ�difice, se sont vus assigner des postes de dirigeant au conseil

dÕadministration de la coop�rative. Leur implication dans les d�cisions et les orientations de

la coop�rative de services de sant� est plus quÕimportante, surtout en mati�re de

d�veloppement des services de sant�. LÕengagement des professionnels de la sant�

r�mun�r�s par lÕ�tat nous r�v�le comment chaque partie prenante trouve son compte dans

lÕorganisation. Les professionnels sont des parties prenantes qui investissent financi�rement

dans le projet coop�ratif et qui r�pondent aux besoins de la population comme aux

orientations du conseil dÕadministration. En retour, les dirigeants leur offrent la possibilit� de

travailler avec une client�le stable, dÕutiliser des locaux � moindres co�ts et de mettre en

application une v�ritable approche globale de la sant� sur le territoire.

Comme nous le mentionnons plus haut, lÕ�quipe de professionnels de la sant� est aussi

compos�e dÕemploy�s salari�s par la coop�rative. Au d�marrage, lÕorganisation employait

une physioth�rapeute et une secr�taire � temps partiel puis sÕest rajout�e une infirmi�re. Ces

employ�es sont �videmment des parties prenantes du projet de la coop�rative.

Contrairement aux professionnels r�mun�r�s � lÕacte par lÕ�tat, les employ�s sont int�ress�s

� recevoir un salaire ad�quat pour le travail quÕils ont � r�aliser. Bien entendu, ces personnes

se sont impliqu�es dans le projet coop�ratif parce que cela leur permettait de d�velopper une

approche plus personnalis�e avec les clients de la coop�rative et leur offrait lÕavantage de

travailler dans un cadre favorisant une approche sant� aupr�s de la population de la r�gion.

3.3 Les fournisseurs

Lorsque les contrats furent sign�s avec tous les professionnels de la sant� et les employ�s,

le conseil dÕadministration entama les d�marches de construction de la coop�rative. Les

architectes, contracteurs, �lectriciens et autres fournisseurs de services se sont rapidement

mobilis�s pour mettre le chantier en Ïuvre. Bien que peu influents dans le d�marrage et le

d�veloppement du projet de la coop�rative de services de sant�, ces fournisseurs de
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services se positionnaient tout de m�me comme des parties prenantes, leur int�r�t �tant

dÕ�tre pay�, � juste prix, pour le travail et les services rendus. Finalement, le 3 d�cembre

1995, la Coop-Sant� Les Gr�s ouvrit ses portes. Les m�decins et le pharmacien d�marr�rent

sur-le-champ leurs activit�s alors que le dentiste et la physioth�rapeute ne commerc�rent �

pratiquer quÕen janvier de lÕann�e suivante.

La construction de lÕ�difice a co�t� environ de 700 000 $. Pour r�ussir � payer le b�timent,

les dirigeants de la coop�rative ont contract� une hypoth�que � la f�d�ration des Caisses

populaires, en plus des parts de qualification et des parts privil�gi�es d�j� achet�es par les

membres. La Caisse du village, quant � elle, a inject� plus de 40 000 $ et fourni quelques

2600 heures de b�n�volat n�cessaires au d�marrage de lÕentreprise.75 La municipalit�, pour

sa part, a report� plusieurs paiements de taxes all�geant le fardeau de remboursement pour

les premi�res ann�es.

3.4 Le Minist�re de la sant� et des services sociaux

Il est important de mentionner ici que les promoteurs et les dirigeants de la coop�rative ont

tout tent� pour obtenir un appui financier du MICST et du MSSS d�s les premi�res

d�marches de d�marrage de lÕorganisation. Comme le MICST, le MSSS sÕest

malheureusement av�r� �tre un frein au d�veloppement de la coop�rative de services de

sant�. Comme le mentionne Isabelle Garon dans son essai (1997)Ê:ÊÇles normes

gouvernementales sont tr�s bureaucratiques et fastidieuses et alourdissent la t�che

administrative des coop�ratives.ÊÈ76 A titre de partie prenante repr�sentant le gouvernement,

le minist�re de la sant� et des services sociaux ne pouvait ni encourager ni d�courager le

d�veloppement de la coop�rative de services de sant�. Son int�r�t est plut�t de veiller � ce

que les services de sant� soient de qualit�, accessibles, universels et gratuits pour

lÕensemble de la population. Plusieurs arguments supportaient ce positionnement neutre du

MSSS. Selon les propos recueillis lors des entrevues semi-dirig�es, le MSSS nÕest autoris� �

financer que les infrastructures du r�seau public, ce qui exclu les polycliniques priv�es et les

autres organisations communautaires comme celle de St-�tienne-des-Gr�s. Il faut par contre

mentionner quÕenviron 30% du salaire des m�decins sert � payer les frais de soutien, comme

ceux dÕun loyer par exemple. DÕentr�e de jeu, la R�gie r�gionale posait la question du double

emploi des deniers publics. Alors que les membres payent, en tant que contribuables, les

salaires des m�decins et les infrastructures publiques, ils supportent en plus la capitalisation

et le fonctionnement de la coop�rative.

                                                            
75 GARON, I. ÇÊLe d�veloppement des coop�ratives de services de sant� au Qu�becÊ: les conditions de
cr�ation et dÕ�mergenceÊÈ, M�moire, IRECUS, (Universit� de Sherbrooke), 1997, p.76.
76 Ibid., p. 80.
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DÕautre part, le minist�re et la R�gie r�gionale de la Mauricie et du Centre-du-Qu�bec ont

exprim� leur inqui�tude face � deux �l�ments. Le premier r�f�re principalement � la

r�partition ad�quate des effectifs m�dicaux sur lÕensemble du territoire couvert par la R�gie

r�gionale. La Mauricie est le territoire qui compte le moins de m�decin par habitant. Alors

que la Direction de la planification se soucie dÕoffrir un meilleur acc�s � des services et des

soins de sant� publique sur le territoire, la mise sur pied de la coop�rative venait contrer ses

orientations. En dÕautres termes, le projet de St-�tienne-des-Gr�s visait le recrutement et la

r�tention de professionnels de la sant�, ce qui est contraire aux objectifs de la R�gie

r�gionale. Bien s�r le projet accommode les besoins des citoyens de St-�tienne-des-Gr�s,

mais il ne correspond pas � une solution durable et �quitable pour lÕensemble de la

population de la Mauricie.  Alors quÕ� travers la province, il existe en moyenne un m�decin

pour 1500 personnes, lÕimplantation de cette coop�rative faisait passer ce ratio � un pour 600

personnes dans le village de St-�tienne-des-Gr�s.

La seconde inqui�tude manifest�e par le MSSS �tait relative aux rapports que d�velopperait

la coop�rative de services de sant� vis-�-vis les deux CLSC de la r�gion, plus

particuli�rement le CLSC des Forges de Trois-Rivi�res. Le ph�nom�ne de r�tention des

professionnels de la sant�, tel que d�plor� par la R�gie r�gionale, est un des �l�ments qui

mena�ait la relation entre les deux institutions. Alors que la coop�rative de services de sant�

de St-�tienne-des-Gr�s avait r�ussi � inviter des m�decins � travailler � proximit� des

citoyens du village, le CLSC des Forges, institution publique, restait toujours dans lÕincapacit�

dÕen faire autant. Bien entendu, le mode de r�mun�ration des m�decins y est pour quelque

chose. Alors que les m�decins travaillant en CLSC re�oivent un salaire annuel fixe, ceux qui

pratiquent dans les cliniques, les cabinets priv�s et les coop�ratives re�oivent plut�t une

r�mun�ration � lÕacte. DÕautre part, la coop�rative a entrepris dÕoffrir des services dÕaide �

domicile. Normalement, ce service est offert par le CLSC, mais l� encore, d� � un

financement inad�quat et � une augmentation de la demande, les employ�s du service

public nÕarrivaient plus � r�pondre aux besoins de la population. De lÕavis de plusieurs

fonctionnaires, la coop�rative nÕ�voluait pas dans une perspective de compl�mentarit� mais

bien de concurrence. Les dirigeants de la coop�rative de services de sant�, nÕont eu dÕautre

choix que de continuer dÕoffrir des services � la population, mais ils ont toujours manifest�

lÕint�r�t de r�gler les diff�rents existants avec le CLSC des Forges.

3.5 Les syndicats

Entrent �ventuellement en jeu les organisations syndicales qui ont comme mandat de

repr�senter les travailleurs dans le secteur de la sant� publique. Face � cet �tat de

concurrence, tel que lÕ�valuent certains fonctionnaires du MSSS, beaucoup se seraient

attendus � ce que les emplois des travailleurs soient prot�g�s f�rocement par diff�rentes
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instances syndicales. Or, personne nÕa pu faire la d�monstration de pertes ou de

substitutions dÕemplois depuis lÕouverture de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s. Comme

nous venons de le voir, les dirigeants ont plut�t d�montr� une certaine volont� � travailler en

compl�mentarit� avec les �quipes de professionnels des CLSC. La coop�rative, selon les

personnes rencontr�es, nÕa pour mandat que de subvenir aux besoins des citoyens � lÕ�gard

des services qui sont peu ou pas disponibles dans le r�seau public de la sant�.

De fa�on plus globale, les organisations syndicales, � titre de parties prenantes, dont les

promoteurs de la coop�rative ont eu � tenir compte dans la mise sur pied de leur projet,

d�fendent les int�r�ts des travailleurs syndiqu�s et opposent une r�sistance importante � la

privatisation dÕun des pans importants du bien commun au Qu�bec. De lÕavis de bien des

dirigeants syndicaux et de ce qui ressort de leurs m�moires pr�sent�s aux derni�res

commissions gouvernementales portant sur les soins et les services de sant�, tous semblent

sÕentendre sur le fait quÕil est de la responsabilit� de lÕ�tat de continuer de supporter et

dÕam�liorer le r�seau public de la sant� au Qu�bec. La coop�rative de services de sant� se

pr�sente comme une initiative collective, priv�e et � but non-lucratif. Pour les organisations

syndicales, cette initiative d�montre que le gouvernement se d�responsabilise et laisse

passivement les organisations priv�es et dÕ�conomie sociale envahir le secteur de la sant�.

Lors du sommet sur lÕ�conomie et lÕemploi, le projet de St-�tienne-des-Gr�s a �t� pr�sent�

au Chantier de lÕ�conomie sociale et la FTQ a vertement critiqu� lÕinitiative. Plusieurs projets

dÕ�conomie sociale relatifs au domaine sociosanitaire ont �t� soumis au Chantier de

lÕ�conomie sociale. Les participants ont cru bon ne retenir que les initiatives relatives au

service dÕaide � domicile, laissant � elles-m�mes les autres initiatives telles que celle de la

Coop-Sant� Les Gr�s. Selon les propos recueillis lors des entrevues, les repr�sentants de la

f�d�ration des travailleuses et travailleurs du Qu�bec ont soulign� que la sant� rel�ve du

secteur public et que seul le gouvernement doit sÕen occuper. Seul lÕ�tat est en mesure de

garantir une qualit�, une universalit�, une accessibilit� et une gratuit� des soins et des

services de sant� � la population. Il semble n�anmoins que ces critiques ne se soient pas

av�r�es suffisantes pour ralentir le d�veloppement de la coop�rative de services de sant�.

4. LÕ�volution de la coop�rative

Depuis lÕouverture de la Coop-Sant� Les Gr�s, les dirigeants, les employ�s et les membres

ont �t� appel�s � relever de nouveaux d�fis. Victime de son succ�s, la coop�rative compte

aujourdÕhui plus de 12 000 dossiers, soit plus de trois fois la population de St-�tienne-des-

Gr�s. ÇÊDe plus en plus de non-membres vont � la coop�rative, ralentissant pour les
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membres lÕacc�s aux services auxquels ils ont droit.ÊÈ77  Les dirigeants ont donc eu �

d�velopper de nouvelles solutions, question de continuer de r�pondre aux besoins des

membres de la coop�rative, parties prenantes importantes de la coop�rative. Une des

solutions propos�es fut dÕouvrir des points de services en p�riph�rie de St-�tienne-des-Gr�s,

afin que les m�decins de la coop�rative puissent offrir des services et des soins aux patients

qui se pr�sentent sur rendez-vous.

Pour se faire, selon les propos recueillis aupr�s des personnes rencontr�es lors des

entrevues, la coop�rative a tent�, tant bien que mal, de rem�dier aux probl�mes de relation

avec les CLSC et les fonctionnaires de la r�gie r�gionale. Outre les n�gociations dÕusage, les

dirigeants de la coop�rative ont entrepris de faire si�ger deux des leurs au CA de la R�gie

r�gionale de la Mauricie et du Centre-du-Qu�bec et au CA du CLSC de Shawinigan. Leur

r�le �tait principalement de r�tablir les faits en ce qui concerne la perception et lÕanalyse du

d�veloppement de la Coop-Sant� Les Gr�s. Bien que certains reconnaissent l� une

manÏuvre strat�gique importante, les retomb�es de telles implications sont rest�es

relativement modestes. Seul le d�veloppement dÕun partenariat avec le CLSC de Shawinigan

a port� fruit. En effet, les dirigeants de la coop�rative et les professionnels du CLSC se sont

entendus pour dispenser conjointement des services et des soins de sant� aux points de

service de la coop�rative. Cet accord est une autre manifestation de la bonne gestion des

parties prenantes par les dirigeants de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s.

Puisque les dirigeants ne sont pas parvenus � soutirer un quelconque financement des

diff�rents minist�res provinciaux, il a aussi �t� d�cid� de mettre sur pied une fondation.

Selon Boivin et Filion (2001)Ê: ÇÊLa Coop-sant� Les Gr�s a mis en place une fondation qui

comprend sept personnes du conseil dÕadministration. Elle a pour mandat de ramasser des

fonds qui serviront � lÕachat dÕ�quipement sp�cialis� pour faciliter la pratique de la

m�decine.ÊÈ78

Plus tard, la coop�rative a pris en main la gestion de la r�sidence pour personnes �g�es de

St-�tienne-des-Gr�s. Dans un souci de dispenser des soins de qualit� et de respecter la

mission de la coop�rative de services de sant�, les m�decins ont ajout� � leurs services de

sant� � domicile, des visites r�guli�res � la r�sidence de personnes �g�es.

DÕapr�s les propos recueillis au cours des entrevues semi-dirig�es, les dirigeants de la

coop�rative ont entrepris des d�marches dÕagrandissement de la coop�rative. Le nombre

                                                            
77 BOIVIN, I. FILION, J., La Coop-sant� Les Gr�s, �cole des HEC, dans Organisation et territoires,
Chicoutimi, vol 10, num�ro 3, automne 2001, p. 71.
78 Ibid., p. 68.
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croissant de clients impose � lÕorganisation de d�velopper plus dÕespaces de travail pouvant

accueillir de nouveaux m�decins et autres professionnels de la sant�. Pour se faire, les

dirigeants pourront compter sur le support de la Caisse populaire, une partie des fonds

accumul�s de la fondation et quelques subventions gouvernementales. Les dirigeants ont en

effet trouv� deux moyens de supporter cette nouvelle construction. La premi�re est de

construire une biblioth�que municipale � m�me la nouvelle partie de lÕ�difice. La municipalit�

pourrait aller chercher quelques subventions relatives aux infrastructures culturelles et

municipales tout en permettant aux dirigeants de la coop�rative dÕ�conomiser certaines

sommes vue la pr�sence dÕespaces communs (toits, escaliers, salles de bains, etc.).

La seconde strat�gie de financement sera probablement de constituer un groupe de

m�decine familiale. DÕapr�s plusieurs intervenants rencontr�s, dont les fonctionnaires de la

R�gie r�gionale, la coop�rative, lors de sa cr�ation, avait d�j� dix ans dÕavance sur les

institutions publiques de sant�. Ainsi, lorsque la commission Clair fut d�pos�e � la fin de

lÕann�e 2000, les employ�s et les professionnels de la sant� de la coop�rative �taient d�j�

en bonne position pour mettre rapidement sur pied un groupe de m�decine familiale. Ces

nouvelles orientations gouvernementales sÕaccompagneront probablement de financement

de mat�riel et dÕinfrastructures, all�geant encore la charge financi�re de lÕagrandissement de

la coop�rative. Ici encore, on peut constater que les dirigeants se sont souci�s de r�pondre

aux int�r�ts et orientations de plusieurs des parties prenantes de la coop�rative.

Le d�marrage et le d�veloppement de la Coop-Sant� Les Gr�s, bien que reconnu comme un

franc succ�s au Qu�bec, ne sÕest tout de m�me pas effectu� sans quelques obstacles que

les promoteurs et dirigeants ont du surmonter. Pour se faire, lÕapport de certaines parties

prenantes sÕest av�r� pr�cieux et a parfois permis de concilier plusieurs int�r�ts sans pour

autant compromettre la nature premi�re de la coop�rative. Il est int�ressant de souligner que

la nature coop�rative de lÕorganisation semble favoriser une meilleure synergie entre les

diff�rentes parties prenantes. Comme nous venons de le voir, lÕ�volution de lÕorganisation

appellera les dirigeants � relever de nouveaux d�fis et � proposer, lorsque cela sera

possible, des solutions accommodantes pour lÕensemble des parties prenantes.
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ANALYSE COMPARATIVE

LÕanalyse descriptive de lÕimplication des acteurs influents dans la coop�rativede services de

sant� de St-�tienne-des-Gr�s offre un premier niveau de compr�hension du r�le de la

gestion des parties prenantes dans la mise sur pied dÕun tel projet. Comme nous avons pu le

constater, chaque acteur sÕest impliqu� dans le projet de la coop�rative de services de sant�

parce quÕil avait des int�r�ts � satisfaire ou � d�fendre et quÕil pouvait retirer des b�n�fices de

son investissement. Les promoteurs, pour leur part, ont eu lÕimportante responsabilit� de voir

� combler, au meilleur de leurs capacit�s, les int�r�ts des diff�rentes parties prenantes. Ce

premier niveau dÕanalyse nous a donc permis de cerner la synergie des parties prenantes et

leur implication dans le projet.

Il convient maintenant de passer � un second niveau dÕanalyse. Nous avons d�taill�, au

chapitre 3, le positionnement officiel de chaque partie prenante face au d�veloppement des

coop�ratives de services de sant� au Qu�bec. D�sormais, il sÕav�re int�ressant dÕeffectuer

une analyse comparative du discours officiel des parties prenantes avec lÕimplication r�elle

des acteurs dans la mise sur pied de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s. LÕobjectif de

cette analyse est de souligner les diff�rences qui existent entre le discours officiel et la

pratique. Nous tenterons par la m�me occasion de comprendre ce qui explique ces

diff�rences et de faire un parall�le avec les comp�tences des promoteurs � g�rer les int�r�ts

des parties prenantes.

1. LÕanalyse comparative de lÕimplication des parties prenantes

1.1 Les investisseurs

Comme nous le mentionnions au chapitre 3 et comme nous avons pu le voir dans le cas de

la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s, il existe plusieurs types

dÕinvestisseurs impliqu�s dans le d�veloppement de projets coop�ratifs au Qu�bec.

1.1.1 Les membres

Dans un projet de type coop�ratif, les membres sont des investisseurs � part enti�re. Leur

investissement se fait sous forme de part de qualification et dans le cas de la Coop-Sant�

Les Gr�s, la part co�te 50$ par personne. DÕautres ont aussi acquis des parts privil�gi�es.

SÕil est vrai que les membres sont des investisseurs importants dans un projet collectif
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comme celui de St-�tienne-des-Gr�s, il est tout de m�me int�ressant de noter que sur les

12000 dossiers ouverts � la coop�rative, seulement 1800 dÕentre eux sont ceux des

membres de la coop�rative. En dÕautres termes, seulement 1800 personnes parmi

lÕensemble des clients ont contribu� � la capitalisation de la coop�rative de services de

sant�. Comment se fait-il que si peu de clients de la clinique soient des membres ? Pourquoi

ne pas �tre all� chercher plus dÕimplication financi�re chez les clients ? Plusieurs �l�ments

expliquent cet �tat de fait.

DÕabord, il faut se rappeler que la Loi canadienne sur la sant� stipule que les services de

sant� doivent �tre gratuits et accessibles � tous. Exiger des clients quÕils ach�tent une part

sociale avant de pouvoir b�n�ficier des services et des soins de sant� serait ainsi ill�gal. Il

nÕy a donc aucun moyen de limiter le nombre de clients qui viennent chercher des soins ou

des services de sant� � la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s, si ce nÕest que par le nombre

maximum de clients quÕun m�decin peut recevoir (case load).

DÕautre part, les dirigeants de lÕorganisation ont clairement statu� dans leurs r�glements

internes que seuls les citoyens de Saint-�tienne-des-Gr�s et de Saint-Thomas de Caxton

peuvent devenir membre � part enti�re de la coop�rative. Les clients des villages voisins

pourront acqu�rir le statut de membre auxiliaire mais nÕont pas le droit, selon la loi sur les

Coop�ratives, de voter ni de si�ger sur le conseil dÕadministration79. Cette d�cision est

clairement strat�gique. Les dirigeants et les membres fondateurs ont mis ce projet de

coop�rative sur pied pour satisfaire les besoins de services de sant� des citoyens de St-

�tienne-des-Gr�s. CÕest donc � eux que doit revenir le pouvoir de prendre des d�cisions

concernant les nouveaux services et les orientations que la coop�rative doit prendre.

Les membres ne sont pas de gros investisseurs dans le projet de la coop�rative de service

de sant�, mais comme nous le pr�cisions au chapitre 3, ils jouent tout de m�me un r�le clef

en tant que citoyens qui d�cident de prendre un risque et qui sÕengagent � veiller sur le bon

fonctionnement de leurs services communs de proximit�. La principale diff�rence entre le

positionnement officiel des membres-utilisateurs de services de sant� offerts par une

coop�rative du Qu�bec et les membres de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s, se situe

au niveau du type dÕinvestissement quÕils font pour la coop�rative de services de sant�. En

dÕautres termes, nous pouvons affirmer que les membres de la Coop-Sant� Les Gr�s,

v�ritables parties prenantes au projet, sont des investisseurs ÇÊqualitatifsÊÈ puisquÕils ont

contribu� financi�rement au d�marrage de la clinique, mais surtout parce quÕils ont manifest�

                                                            
79 ASSEMBL�E NATIONALE, Loi sur les coop�ratives, L.R.Q., chapitre C-67.2, �diteur officiel du
Qu�bec, 1999, art. 52, p.14.
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lÕint�r�t de voir � la gestion et au bon d�veloppement de la coop�rative. Cette implication est

non seulement significative pour le d�marrage de la coop�rative mais elle exprime aussi

lÕimpact positif que cela a eu sur la gestion des parties prenantes. Les promoteurs du projet

se devaient de voir � la pleine satisfaction de la demande des citoyens de St-�tienne-des-

Gr�s et ceux-ci nÕont pu que se r�jouir de sentir que leurs voix allaient �tre �cout�es.

1.1.2 Les professionnels de la sant�

Lors des entrevues, nous avons confirm� que les professionnels sont dÕimportants

investisseurs dans le projet de St-�tienne-des-Gr�s. Comme nous le savons maintenant, une

part de leur salaire contribue au paiement du loyer dont ils ont besoin pour pratiquer leur

discipline. Contrairement aux polycliniques priv�es, les professionnels nÕont pas � consacrer

beaucoup de temps � la gestion financi�re de lÕorganisation. Il sÕagit dÕailleurs dÕun avantage

comparatif int�ressant puisquÕil permet aux professionnels de r�server plus de temps � la

pr�vention et au d�veloppement de nouveaux projets. Le choix, pour plusieurs

professionnels de la sant�, dÕinvestir dans un projet coop�ratif est parfois fait en fonction de

la r�mun�ration quÕils re�oivent en exer�ant dans ce cadre de travail. Alors que les CLSC

offrent un salaire annuel, le travail en coop�rative permet de conserver lÕavantage dÕ�tre

r�mun�r� � lÕacte, ce qui peut repr�senter des �conomies suppl�mentaires pour les

professionnels.

Malgr� cet apport financier vital pour le bon fonctionnement de la coop�rative, les

professionnels de la sant� ne sont pas que de simples investisseurs financiers. Les

entrevues ont permis de r�v�ler que ces professionnels ont fait un choix �clair� en d�cidant

de se joindre � lÕ�quipe de la coop�rative. Ils ont investi temps et argent dans ce projet

collectif parce quÕil correspondait � une vision plus stable et int�gr�e de la pratique m�dicale.

Cette approche ÇÊsant�ÊÈ qui comprend des interventions pr�ventives et curatives prend

forme � travers les visites � domicile, le d�veloppement de points de services en partenariat

avec le CLSC de Shawinigan ou encore le d�veloppement de la seconde phase de la

coop�rative.

Nous soulignons donc, encore une fois, une diff�rence importante entre ce que r�v�le le

chapitre 3 sur le positionnement officiel des professionnels de la sant� en tant

quÕinvestisseurs et le chapitre 4 traitant des professionnels de la sant� qui travaillent � St-

�tienne-des-Gr�s. Cette diff�rence est fondamentalement qualitative. Les professionnels qui

pratiquent � la coop�rative ne cherchent pas tant � faire du profit (bien que le type de

r�mun�ration qui leur est vers�e leur soit favorable) quÕ� exercer dans un cadre mieux align�

sur leurs valeurs et conceptions de la pratique m�dicale. A cet effet, les entrevues ont permis
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de constater que les promoteurs ont pris en compte ces �l�ments lors de leur campagne de

sollicitation des professionnels de la sant�. Ainsi, la comparaison entre le positionnement

officiel des professionnels de la sant� � lÕ�gard de projets coop�ratifs dans le domaine

sociosanitaire versus la pratique des professionnels � la Coop-Sant� Les Gr�s r�v�le une

diff�rence qualitative du point de vue de lÕinvestissement. Au lieu de contribuer exclusivement

de fa�on financi�re � une organisation telle que celle de St-�tienne-des-Gr�s, les

professionnels investissent aussi beaucoup de temps et dÕ�nergie � d�velopper une

approche sant� b�n�fique pour lÕensemble de la population. Notons que ce type

dÕinvestissement de la part des professionnels de la sant� contribue au rayonnement de la

coop�rative dans la r�gion et justifie en partie les �ventuels travaux dÕagrandissement.

1.1.3 Le Mouvement des Caisses populaires Desjardins

Bien entendu, le principal investisseur de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-

des-Gr�s est la Caisse Desjardins.  Seule institution financi�re pr�sente sur le territoire de la

municipalit� de St-�tienne-des-Gr�s, la Caisse populaire ne pouvait faire autrement que de

sÕimpliquer dans un projet collectif de la sorte. NÕavait-elle pas entrepris le m�me type de

d�marche dans le cadre du projet du Centre de la petite enfance lÕann�e pr�c�dente? Et

puis, il est dans lÕint�r�t de la Caisse populaire de supporter ce genre de projet port� par la

collectivit�. La majorit� de ses membres, sont aussi des citoyens qui se sont mobilis�s autour

de la mise sur pied dÕun nouveau service de proximit�. Ainsi, � premi�re vue, il nÕy a pas de

diff�rence majeure entre, ce que nous avons relev� dans le positionnement officiel dÕune

institution financi�re comme les Caisses Desjardins et son implication r�elle, que nous avons

d�crit dans le cas de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s.

Pourtant, il semblerait que la Caisse populaire ait fait beaucoup plus que supporter

financi�rement le d�marrage et le d�veloppement de la coop�rative de services de sant�.

Les entrevues nous ont permis de relever que le directeur est devenu le principal promoteur

du projet et que des employ�s de la Caisse se sont regroup�s sous forme de comit�

g�n�rateur dÕid�es pour stimuler la recherche de solutions cr�atives dans le cadre de la

lev�e de fond et de la sollicitation des citoyens. CÕest aussi gr�ce � la Caisse populaire de St-

�tienne-des-Gr�s que M. Claude B�land, alors pr�sident du Mouvement Desjardins, est venu

donner son appui concret � ce projet. Comme nous le savons, il avait lui-m�me tent� de

d�marrer une coop�rative de services de sant� quelques ann�es plus t�t. La pr�sence de M.

B�land a �t� plus que favorable pour lÕensemble des dirigeants et promoteurs de la

coop�rative puisque cela a contribu� � la m�diatisation du projet dans la r�gion. LÕanalyse

comparative nous permet donc de conclure que m�me le plus traditionnel des investisseurs

ne sÕest pas simplement content� dÕinjecter des capitaux dans le projet de la coop�rative,
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mais a aussi investi du temps et de lÕ�nergie dans un projet port� par lÕensemble de la

collectivit�. Par cet apport suppl�mentaire, la Caisse populaire, certains employ�s et son

directeur se sont av�r�s �tre une partie prenante ÇÊleaderÊÈ dans le d�veloppement de la

coop�rative de services de sant�.

A la lumi�re de ces premiers �l�ments dÕanalyse, il importe de souligner que les diff�rences

entre le discours et la pratique sont dÕordre qualitatif. Un support de cette nature ne peut que

contribuer � lÕ�mergence dÕun projet comme celui de la coop�rative de services de sant� de

St-�tienne-des-Gr�s.

1.2 Les employ�s

Comme nous le mentionnions plus t�t, lÕint�r�t des employ�s � lÕ�gard de la coop�rative est

quÕils b�n�ficient de conditions de travail avantageuses et quÕils puissent exercer leur m�tier

dans un environnement ad�quat. Selon les propos recueillis au cours des entrevues, les

professionnels de la sant� r�mun�r�s par la coop�rative sÕimpliquent au m�me titre que les

autres employ�s dans le d�veloppement dÕune approche sant� et dans la mise sur pied de

lÕ�ventuel groupe de m�decine familiale. En fait, il nÕy a aucune distinction entre cette

cat�gorie de travailleurs et les autres professionnels de la sant� si ce nÕest leur mode de

r�mun�ration. A titre de partie prenante du projet collectif de St-�tienne-des-Gr�s, il ne fait

aucun doute que les employ�s de la coop�rative voient leurs int�r�ts satisfaits. La

comparaison entre le positionnement officiel et la pratique de ces professionnels � la

coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s ne soul�ve donc pas de diff�rences majeures. Toutefois,

nous reconnaissons que lÕembauche dÕune physioth�rapeute a contribu� � lÕ�mergence de la

coop�rative puisque cela a permis de d�velopper un service unique dans la r�gion, ce qui a

favoris� en quelque sorte, lÕaugmentation de lÕaffluence de la client�le. Certes, il sÕagit dÕun

choix strat�gique important, mais cela ne distingue en rien la pratique de ces professionnels

de la position g�n�rale de ce type de partie prenante dans un projet de coop�rative de

services de sant�.

1.3 Les fournisseurs

Les fournisseurs, on le sait, sont des acteurs marginaux et d�finitivement moins influents

dans lÕ�mergence et le d�veloppement de la coop�rative. Suite aux entrevues r�alis�es dans

lÕobjectif de dresser un portrait de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s, nous pouvons

affirmer que le positionnement des fournisseurs ne diff�re pas vraiment de ce que nous

avions annonc� au chapitre 3.
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1.4 Les clients

Les clients, en tant que partie prenante du projet coop�ratif, manifestent un int�r�t � recevoir

des services et des soins de sant� de qualit� et � proximit� de leur lieu de r�sidence. QuÕils

soient membres ou non-membres de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s, les clients

b�n�ficient effectivement de ces services sans distinction aucune. Comme nous

lÕannoncions, les avantages allou�s aux membres sont peu significatifs dans le cas dÕune

coop�rative de services de sant�, si ce nÕest que ceux-ci ont le droit de voter et de si�ger au

conseil dÕadministration de lÕorganisation. Dans les faits, il sÕagit pourtant dÕun privil�ge

important puisque les membres ont le droit et la responsabilit� de voir au bon d�veloppement

du service dont ils sont les propri�taires. Toutefois, les entrevues r�alis�es aupr�s de

diff�rentes parties prenantes nous ont plut�t permis de constater que pour certains membres,

le fait de ne pas avoir le droit dÕavoir acc�s plus rapidement aux services dÕun professionnel

de la sant� a g�n�r� quelques frustrations. Cette r�alit� est dÕailleurs directement reli�e au

succ�s que conna�t la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s. LÕaugmentation de lÕaffluence a

en effet un impact direct sur lÕacc�s rapide aux services.

N�anmoins, force nous est de reconna�tre quÕil nÕexiste aucune diff�rence majeure entre le

positionnement officiel des clients et la r�alit� que connaissent ceux qui b�n�ficient des soins

et services de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s. Nous avions effectivement d�crit

lÕint�r�t g�n�ral du client � lÕ�gard dÕune coop�rative de services de sant� et il sÕav�re que

cÕest le m�me qui est exprim� par les membres et les non-membres de la Coop-Sant� Les

Gr�s.

1.5 Le Gouvernement

Contrairement aux autres parties prenantes, le gouvernement est un des acteurs dont la

position officielle diff�re de fa�on significative par rapport � son implication dans le projet de

St-�tienne-des-Gr�s. Pour bien saisir ces divergences de position nous diviserons cette

section en deux afin de mieux cerner la r�alit� de chaque minist�re impliqu�.

1.5.1 Le Minist�re de lÕindustrie, du Commerce, des Sciences et des Technologies

Au chapitre 3 nous avons expliqu� le positionnement du MICST � lÕ�gard des entreprises

coop�ratives. La Direction des coop�ratives a normalement le mandat de faire la promotion

et de supporter l�galement le d�veloppement des entreprises coop�ratives sur le territoire.

Les rencontres effectu�es avec les diverses parties prenantes ont pourtant fait ressortir le

MICST comme un ÇÊfreinÊÈ au d�veloppement de la coop�rative de services de sant� de St-

�tienne-des-Gr�s. Dans lÕanalyse descriptive de la Coop-Sant� Les Gr�s, nous mentionnions
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que les fonctionnaires qui ont �t� saisis du dossier de St-�tienne-des-Gr�s, ont rejet� le

projet, clamant quÕil nÕexistait aucune coop�rative de la sorte au Qu�bec et que dÕautres, dont

M. B�land, avaient d�j� tent� lÕexp�rience sans succ�s. Ce nÕest finalement quÕ� travers

plusieurs tractations politiques que les fonctionnaires du minist�re finirent par accepter le

projet de St-�tienne-des-Gr�s � titre de projet pilote.

Il existe donc des diff�rences importantes entre le discours officiel du minist�re et la pratique

de ce dernier dans le cas que nous avons �tudi�. QuÕest-ce qui explique ces diff�rences ? Le

projet des citoyens de St-�tienne-des-Gr�s se pr�sentait comme une id�e hors de lÕordinaire

pour les fonctionnaires du MICST. Alors que le minist�re affirmait que la Loi sur les

coop�ratives ne pr�voyait aucune place pour ce type dÕorganisation, la direction de la CDR

de Lanaudi�re reconnaissait plut�t que ce projet avait dix ans dÕavance sur les orientations

de lÕ�tat en mati�re de sant�. Les employ�s de la fonction publique ont aussi mentionn� aux

promoteurs du projet quÕil nÕexistait aucun lien dÕusage dans le mod�le de coop�rative de

services de sant�. Loin dÕ�tre � court dÕimagination, les dirigeants et les promoteurs ont alors

palli� � la situation en employant une physiot�rapeute qui allait �tre r�mun�r�e directement

par la coop�rative. Malgr� la solution originale soumise aux fonctionnaires du MICST, il aura

tout de m�me fallu organiser des rencontres dont lÕobjectif �tait de convaincre les

fonctionnaires responsables du dossier et dÕentreprendre parall�lement des d�marches de

n�gociations politiques pour que le gouvernement finisse par reconna�tre lÕorganisation

comme un projet pilote et que les statuts soient d�livr�s aux dirigeants.

Les propos recueillis nous ont aussi permis de d�couvrir que le MICST a consult� les

fonctionnaires du MSSS suite � une demande de financement adress�e par les dirigeants de

la coop�rative de services de sant�. La position du MSSS a manifestement contribu� au

refus de financement du projet de St-�tienne-des-Gr�s par le MICST. La rigidit�

administrative du minist�re de la lÕindustrie, du commerce, des sciences et des technologies

est donc la raison principale de cette diff�rence entre le discours officiel et son implication

r�elle dans le cas de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s.

1.5.2 Le Minist�re de la sant� et des services sociaux

Comme nous le savons, officiellement lÕ�tat se m�fie de la privatisation du syst�me de sant�

au Qu�bec. Certes, les manchettes des derni�res semaines portant sur de nouvelles

initiatives r�gionales en mati�re de service de proximit� et les r�centes propositions de

partenariat avec le secteur priv� soumises dans le rapport de la commission Clair, soul�vent

� nouveau des questions quant � la coh�rence du discours du MSSS. Pourtant, malgr� ces

transformations progressives des infrastructures sociosanitaires de la province, le
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gouvernement continue de clamer que lÕorganisation des services et des soins de sant�

resteront sous sa responsabilit�. Les entrevues r�alis�es aupr�s des responsables de la

R�gie r�gionale de la Mauricie et du Centre-du-Qu�bec nous ont dÕailleurs permis de

confirmer cette position. Cette contradiction explique d�j� une partie des diff�rences relev�es

dans le cadre de lÕanalyse comparative du positionnement du MSSS.

Les propos recueillis parmi les parties prenantes du projet de la coop�rative de services de

sant�  nous ont effectivement permis de constater quÕil y a une diff�rence importante entre le

positionnement officiel de la r�gie r�gionale et son implication dans le cas qui nous int�resse.

Parmi les fonctions qui lui sont d�volues, la r�gie r�gionale a la responsabilit� de voir � la

r�partition �quitable des effectifs m�dicaux sur le territoire quÕelle administre. Bien entendu, il

sÕagit ici des m�decins et autres professionnels de la sant� qui pratiquent leur discipline au

sein des institutions publiques de sant�. En contrepartie, le MSSS nÕa pas le pouvoir l�gislatif

de contraindre quelconque professionnel de la sant� � travailler dans telle ou telle institution

publique. Ainsi, la mise sur pied de tout autre projet, quÕil soit priv�, collectif, � but lucratif ou

non, interf�re n�cessairement dans les planifications de r�partition de la r�gie r�gionale.

Les fonctionnaires de la r�gie r�gionale de la Mauricie et du Centre-du-Qu�bec ont �t� saisis

du dossier de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s par lÕentremise dÕune demande

dÕ�valuation de lÕinitiative par les hauts fonctionnaires du MSSS. Les promoteurs du projet

avaient effectivement adress� une demande de financement au MICST et ce minist�re a jug�

n�cessaire de consulter le MSSS. Il revenait donc � la r�gie dÕeffectuer une �valuation du

projet. La coop�rative de services et de soins de sant� de St-�tienne-des-Gr�s est un projet

collectif et l�gitime mis sur pied par les citoyens de la municipalit� et non par lÕ�tat lui-m�me.

La r�gie r�gionale, face � son mandat de r�partition des effectifs, nÕavait dÕautre choix que de

d�conseiller aux fonctionnaires du MSSS de supporter financi�rement le projet de St-

�tienne-des-Gr�s. Certes, le mod�le coop�ratif offre un meilleur acc�s � des services de

sant�, il respecte le principe dÕuniversalit�, mais il ne sÕaligne pas sur les pr�rogatives de la

r�gie r�gionale. Il favorise plut�t les citoyens de St-�tienne-des-Gr�s et les municipalit�s

avoisinantes, � tel point que le ratio de m�decin per capita est de 1 pour 600 alors que dans

le reste de la Mauricie et du Centre du Qu�bec il est de 1 m�decin pour 1200 habitants.

Du point de vue des promoteurs du projet, il est �vident que la non-coop�ration du MSSS

sÕest av�r�e l� aussi, un ÇÊfreinÊÈ � lÕ�mergence de la coop�rative. Toutefois, comme nous

avons pu le constater dans le chapitre sur lÕanalyse descriptive du cas de St-�tienne-des-

Gr�s, les promoteurs nÕont eu dÕautre choix que de faire usage de leur cr�ativit� pour

d�nicher dÕautre type de support financier. AujourdÕhui, la Coop-Sant� Les Gr�s fonctionne �

plein r�gime et les dirigeants ont entrepris des travaux dÕagrandissement de la clinique.
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Comme nous lÕavons vu au chapitre pr�c�dent, les parties prenantes rencontr�es ont admis

quÕ� terme, ces nouveaux arrangements visent la mise sur pied dÕun groupe de m�decine

familiale, initiative d�sormais encourag�e par lÕ�tat. Nous pouvons d�s lors pr�voir que les

relations entre les dirigeants de la coop�rative et les fonctionnaires de la r�gie r�gionale et

du MSSS iront en sÕam�liorant.

LÕanalyse comparative du discours officiel du MSSS versus son implication en tant que partie

prenante dans le projet de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s

permet de relever des diff�rences significatives. Alors que lÕ�tat tente dÕ�viter dÕencourager

des initiatives de privatisation des services de sant� et que la r�gie r�gionale a comme

mandat de veiller � une r�partition �quitable des ressources m�dicales sur son territoire, le

MSSS sÕest plut�t montr� passif face au d�veloppement de la Coop-Sant� Les Gr�s. Certes,

lÕ�tat sÕest av�r� un frein au d�veloppement de la coop�rative parce quÕil nÕa pas voulu

reconna�tre ni supporter financi�rement lÕinitiative des citoyens de St-�tienne-des-Gr�s.

Toutefois, jamais il nÕest intervenu administrativement ou juridiquement, dans lÕintention de

freiner le d�veloppement de la clinique collective, alors quÕofficiellement il se r�clame comme

�tant le principal responsable des soins et des services de sant�. Bien entendu, il aurait �t�

d�plac� quÕil en soit ainsi puisque ces mesures ne sont pas appliqu�es � lÕ�gard des

polycliniques priv�es. Bref, cette contradiction soul�ve de s�rieuses questionsÊquant au

v�ritable positionnement de lÕ�tat en mati�re de sant�. LÕ�tat est-il r�ellement en faveur

dÕune privatisation passive des services de sant� ? Le MSSS a-t-il vu dans le projet de St-

�tienne-des-Gr�s une id�e avant-gardiste quÕil fallait, � tout le moins, laisser vivre? En

dÕautres termes, lÕ�tat a t-il les moyens de ses convictions ?

1.6 Les syndicats

LÕanalyse comparative de lÕimplication des organisations syndicales dans les projets de

privatisation de la sant� versus celui de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-

des-Gr�s nous am�ne encore une fois � soulever quelques diff�rences int�ressantes.

Comme dans le cas de lÕimplication du MSSS, les organisations syndicales ont un discours

beaucoup plus tranchant que les moyens utilis�s pour d�fendre leurs int�r�ts. Dans le cas

qui nous pr�occupe, nous avons d�fini les organisations syndicales comme �tant

g�n�ralement les parties prenantes les plus radicalement oppos�es au d�sengagement de

lÕ�tat en mati�re de sant�. Les soins et les services de sant� sont des biens communs et la

gestion de ces derniers devrait �tre exclusive au MSSS. Toutefois, � la lumi�re de lÕanalyse

descriptive effectu�e au chapitre pr�c�dent, il est �tonnant de constater quÕaucune

organisation syndicale nÕa pr�sent� de v�ritable opposition � la mise sur pied de la

coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s.
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En fait, ce nÕest quÕen 1996, au Sommet de lÕ�conomie et de lÕemploi, que le projet de

coop�rative de services de sant� sÕest fait vertement critiquer par les analystes de la FTQ.

Les propos visaient � souligner quÕil existait d�j� des institutions telles que les CLSC

mandat�s par lÕ�tat pour offrir � tous les citoyens des services de sant� de premi�re ligne.

Les CLSC sont particuli�rement bien adapt�s aux r�alit�s des r�gions et selon la FTQ, cÕest

au gouvernement que revient la responsabilit� de financer ad�quatement ce type de service.

La coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s sÕinscrit donc en porte-�-faux

avec les institutions �tatiques. Aux yeux des centrales syndicales, les citoyens utilisateurs

des services de la Coop-Sant� Les Gr�s, payent deux fois pour des services de sant�

auxquels ils ont droit. En plus de payer leurs imp�ts comme contribuables, les citoyens de St-

�tienne-des-Gr�s ont d� supporter financi�rement le projet de la coop�rative de services de

sant�. Pourtant, la population canadienne jouit dÕune loi leur permettant dÕavoir acc�s

gratuitement � des soins et des services de sant�. Soulignons toutefois que dans le cadre du

Sommet de lÕ�conomie et de lÕemploi, le projet de la coop�rative de services de sant� a �t�

pr�sent� avec dÕautres projets relatifs au domaine sociosanitaire. Tous ne pouvaient pas �tre

c�d�s au secteur de lÕ�conomie sociale. Les experts pr�sents ont donc pr�f�r� se pencher

sur le cas des corporations dÕ�conomie sociale oeuvrant dans le secteur de lÕaide � domicile

que sur celui des coop�ratives de services de sant�. Aux yeux de plusieurs, il �tait

n�cessaire de limiter le d�sengagement de lÕ�tat en mati�re de sant�.

Il reste tout de m�me quÕaucune v�ritable contestation syndicale nÕa eu lieu dans la r�gion de

la Mauricie lors de la mise sur pied de la coop�rative de services de sant�. On avance que

les principaux concern�s, soit les travailleurs du CLSC et du centre hospitalier sont aux

prises avec des probl�mes de surcharge de travail et de manque de ressources financi�res,

ne leur laissant plus de temps pour d�fendre la raison dÕ�tre des CLSC. DÕailleurs, il ne serait

pas �tonnant de d�couvrir que les gestionnaires ont vu le projet de St-�tienne-des-Gr�s

comme un moyen de d�sengorger les institutions publiques et de leur permettre de se

repositionner dans leur environnement.

LÕint�r�t des organisations syndicales, tel que d�crit au chapitre 3, soit celui de d�fendre les

int�r�ts des travailleurs dans le domaine de la sant� et, de fa�on plus g�n�rale, le bien

commun que repr�sentent les services et les soins de sant�, nÕa donc pas �t�

particuli�rement d�fendu dans le cas de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s. Les

promoteurs nÕont pas eu � concilier les int�r�ts des centrales syndicales avec ceux des

autres parties prenantes du projet. SÕil est vrai que les centrales syndicales se pr�sentent

comme des organisations dont le but est de d�fendre les int�r�ts des travailleurs quÕelles

repr�sentent, leurs actions ne semblent pas toujours fid�les � leur discours.
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1.7 Les associations commerciales et professionnelles

Au chapitre traitant du discours officiel des diff�rentes parties prenantes g�n�ralement

impliqu�es dans le d�veloppement dÕun projet coop�ratif dans le domaine sociosanitaire,

nous avons soulign� quÕil existait plusieurs types dÕassociations professionnelles. Parmi

ceux-ci nous avons mentionn� la CDR, le CCQ et les associations de professionnels tels que

lÕordre des m�decins omnipraticiens du Qu�bec. LÕanalyse du cas de St-�tienne-des-Gr�s

nous a permis de d�montrer que la CDR a jou� un r�le clef dans le d�veloppement de la

coop�rative contrairement aux ordres professionnels qui ne se sont pas impliqu�s dans le

projet. Il faut dire que tant que les m�decins et autres professionnels de la sant� travaillent

dans des conditions ad�quates et ont acc�s aux ressources n�cessaires pour pratiquer leur

discipline, aucun ordre nÕa dÕint�r�t particulier � sÕinvestir dans la mise sur pied dÕune

coop�rative de services de sant� ou dÕune clinique priv�e. La pr�sente analyse comparative

ne peut donc porter que sur la coop�rative de d�veloppement r�gional de Lanaudi�re.

Comme le r�v�le lÕanalyse descriptive trait�e au chapitre pr�c�dent, la CDR de Lanaudi�re

sÕest impliqu�e dans le support � la mise sur pied de la coop�rative de services de sant� de

St-�tienne-des-Gr�s. Cet investissement ne diff�re en rien de ce qui avait �t� annonc� au

chapitre 3. A titre dÕorganisme parapublic, la CDR a le mandat dÕoffrir conseils et appuis

techniques aux promoteurs de projets coop�ratifs, peu importe leur champ dÕintervention.

Bien que le projet de St-�tienne-des-Gr�s se pr�sentait comme un nouveau mod�le et que

les promoteurs allaient in�vitablement rencontrer certaines parties prenantes moins

enthousiastes face � ce type dÕinitiative, la CDR a tenu � pr�parer de fa�on ad�quate les

dirigeants du projet. Les propos recueillis ont permis de relever que le directeur de la CDR

avait per�u dans le mod�le de St-�tienne-des-Gr�s une initiative avant-gardiste et quÕau pire,

les promoteurs allaient devoir se frotter � certains fonctionnaires et dirigeants syndicaux.

LÕanalyse du discours versus lÕimplication r�elle de la CDR ne r�v�lant pas de diff�rences

significatives, nous pouvons conclure que les coop�ratives de d�veloppement r�gional sont

certainement des organismes que les futurs promoteurs de projets coop�ratifs dans le

domaine sociosanitaire ont int�r�t � solliciter.

1.8 La communaut�

Le projet de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s est une initiative

purement collective et ce nÕest quÕ� travers une s�rieuse implication des citoyens et des

dirigeants de la municipalit� que la clinique a fini par voir le jour. Nous annoncions dÕentr�e

de jeu que la communaut� est une partie prenante dont les promoteurs devaient tenir compte
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tout au long de la mise sur pied de ce type dÕentreprise et cÕest exactement ce qui sÕest

pass� dans le cas de la Coop-Sant� Les Gr�s.

LÕentreprise coop�rative est par d�finition lÕinitiative dÕun collectif de personnes. Comme nous

le savons maintenant, ce sont les citoyens du village de St-�tienne-des-Gr�s qui ont soumis

une p�tition � la Mairie. De lÕexpression du besoin de services de sant� de proximit� jusquÕ�

lÕouverture de la coop�rative, les citoyens du village ont investi temps et argent dans ce

projet. LÕanalyse descriptive, du cas de la coop�rative de services de sant�, expose lÕint�r�t

des citoyens comme �tant le plus fondamental parmi tous les besoins exprim�s par les

parties prenantes. DÕailleurs, la Mairie a rapidement compris lÕimportance que repr�sentait la

recherche dÕune solution adapt�e aux besoins de la population. Ce nÕest pas monnaie

courante pour un maire de recevoir une p�tition sign�e par pr�s de la moiti� de sa

population! Et puis, il est dans lÕint�r�t des dirigeants locaux dÕentretenir leur capital politique.

Le maire et la conseill�re municipale nÕont donc eu dÕautre choix que dÕenclencher un

processus de consultation aupr�s des diff�rents acteurs influents de la collectivit�. La seule

diff�rence que nous pourrions relever entre le discours et lÕaction de la Mairie est � lÕeffet que

la municipalit�, en tant que partie prenante repr�sentant la collectivit�, a utilis� de fa�on

efficace son pouvoir, ses relations et ses contacts politiques. Le projet de St-�tienne-des-

Gr�s �tait unique � lÕ�poque et comme nous lÕavons vu, les promoteurs se sont souvent

retrouv�s face � des fonctionnaires peu coop�ratifs. LÕimplication des dirigeants municipaux

a ainsi permis de recruter des professionnels de la sant�, dÕ�tre reconnu comme projet pilote

par le MICST, de d�velopper des partenariats avec un CLSC, de cr�er un pr�c�dent qui

commence � peine � porter fruit.

2. Autres implications

Le mod�le des parties prenantes de Donaldson et al. (1995) fait �tat de huit cat�gories

dÕacteurs g�n�ralement impliqu�s dans le d�veloppement dÕune entreprise. Nous avons pu

constater que ce mod�le correspond assez fid�lement � la r�alit� des organisations

coop�ratives. Nous avons aussi mentionn� que ce r�seau de parties prenantes sÕentretient.

En effet, Wicks et al. (1994) viennent enrichir le concept de parties prenantes en ajoutant une

description f�ministe de la gestion des int�r�ts des acteurs impliqu�s. Selon ces auteurs, de

bonnes relations et la satisfaction mutuelle des besoins des diff�rents stakeholders

sÕappuient sur une v�ritable coop�ration entre les acteurs, une d�centralisation du pouvoir et

de lÕautorit� et un processus efficace de communication. Or, il faut justement des gens pour

assurer cette coordination. Wicks et al. (1994) soulignent donc lÕimportance du leadership

assum� par un groupe dÕacteurs clefs dans la mise sur pied du projet.
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Cette contribution nous am�ne ainsi � reconna�tre que les promoteurs du projet de St-

�tienne-des-Gr�s composent eux aussi une partie prenante. Il sÕagit dÕune diff�rence

importante � relever entre le discours th�orique align� sur le cadre dÕanalyse de Donaldson

et al. (1995) et la r�alit� observ�e dans le cadre de lÕanalyse descriptive de la Coop-Sant�

Les Gr�s. En dÕautres termes, il existe une neuvi�me partie au projet et cÕest celle des

promoteurs (que nous pourrions aussi identifier comme �tant les dirigeants et les

gestionnaires du projet). Comme nous le mentionnions dans le chapitre traitant du cadre

dÕanalyse, le pouvoir qui revient aux gestionnaires est particuli�rement important et rappelle �

quel point le concept des parties prenantes sÕappuie sur lÕaspect normatif de la th�orie. Les

gestionnaires devraient donc reconna�tre la validit� des int�r�ts de chaque parties prenantes

et tenter dÕy r�pondre parce quÕil y va de la l�gitimit� des fonctions de gestion de lÕentreprise.

En contrepartie, lÕint�r�t des gestionnaires est de voir � entretenir de bons rapports avec

toutes les parties de sorte quÕelles puissent continuer dÕappuyer le d�veloppement de

lÕorganisation.

Dans le cas de la Coop-Sant� Les Gr�s nous avons relev� lors des entrevues semi-dirig�es

que ce groupe dÕacteurs fut parmi les plus actifs et les plus importants de toutes les parties

prenantes impliqu�es. Sans ces dirigeants motiv�s � voir la coop�rative de services de sant�

se d�velopper, aucune v�ritable sollicitation nÕaurait pu avoir lieu, aucun compromis nÕaurait

pu �tre trouv� et aucun acteur ne se serait engag� concr�tement. Rappelons quÕen 1995,

lÕid�e dÕune coop�rative de services de sant� a pris la forme dÕun projet pilote. LÕanalyse

descriptive nous a effectivement d�montr� que sans lÕimplication de personnes

entreprenantes et cr�atives au sein de ce projet, la communaut� de St-�tienne-des-Gr�s

nÕaurait pu jouir des services de proximit� maintenant offerts par les professionnels qui

travaillent � la coop�rative de services de sant�. Nous reviendrons sur le r�le de cette

neuvi�me partie prenante au chapitre suivant.
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APPRENTISSAGES ET TRANSFERTS POSSIBLES

Notre recherche qualitative serait incompl�te si nous ne prenions pas le temps de retenir

certaines le�ons des analyses descriptive et comparative que nous avons expos�es aux

chapitres pr�c�dents. Alors que lÕanalyse descriptive nous a permis de bien comprendre les

dynamiques qui existent entre les acteurs qui se sont impliqu�s dans la mise sur pied de la

Coop-Sant� Les Gr�s, nous avons aussi relev�, au cours de lÕanalyse comparative, certaines

diff�rences significatives entre le ÇÊdiscours officielÊÈ des parties prenantes et leur implication

dans le cas analys�. A la lumi�re de ces analyses, nous pouvons maintenant nous pencher

sur les le�ons � retenir et les transferts quÕil serait possible dÕeffectuer dans des cas

similaires de d�veloppement de coop�rative oeuvrant dans le domaine de la sant�.

Le pr�sent chapitre se divise donc en deux sections. La premi�re partie vise � pr�senter les

�l�ments positifs � retenir de lÕanalyse de la gestion des parties prenantes que nous venons

dÕexposer. Les apprentissages � retenir de cette recherche nous am�nent aussi � d�finir les

�l�ments qui, selon nous, sont � am�liorer en termes de gestion des parties prenantes dans

le cadre de la mise sur pied dÕun projet coop�ratif tel que celui de St-�tienne-des-Gr�s. Cette

pr�sentation des points positifs et � am�liorer nous permettra aussi de confirmer ou dÕinfirmer

notre hypoth�se de d�part.

Dans le second chapitre, nous prendrons le temps dÕexposer les notions relatives � la gestion

des parties prenantes qui, � notre avis, sont transf�rables. Bien entendu, lÕobjectif de cette

deuxi�me partie nÕest pas de pr�senter une ÇÊrecetteÊÈ transposable dans tous les projets

similaires � celui de la Coop-Sant� Les Gr�s. Nous croyons plut�t que certains �l�ments de

gestion valent la peine dÕ�tre partag�s et quÕil est de la responsabilit� des promoteurs de

projets coop�ratifs dans le domaine sociosanitaire dÕadapter cette information au contexte qui

leur est propre.

Dans cette section, nous tenterons aussi dÕexposer un mod�le ajust� de la th�orie des

parties prenantes. Bien que Donaldson et al. (1995) nous aient offert un cadre dÕanalyse

ad�quat pour la compr�hension de la gestion des parties prenantes au sein dÕune

organisation coop�rative oeuvrant dans le secteur de la sant�, nous croyons que les le�ons

que nous retenons de cette recherche sont transposables dans un mod�le adapt� des

parties prenantes.
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1. Les apprentissages

Plusieurs apprentissages sont � retenir du cas de la Coop-Sant� Les Gr�s. Nous croyons

que lÕorganisation fonctionne bien en ce moment et, selon nous, cÕest entre autres gr�ce �

une gestion ad�quate des parties prenantes. DÕailleurs, notons que les apprentissages que

nous exposerons sont en relation directe avec la notion de gestion des parties prenantes.

1.1 Les le�ons positives

1.1.1 Besoins exprim�s par la base

Comme nous lÕavons expliqu� au chapitre 4, la coop�rative de services de sant� de St-

�tienne-des-Gr�s est n�e dÕune initiative des citoyens du village. Plus de 1000 personnes ont

dÕabord accept� de signer une p�tition � lÕattention de la Mairie de St-�tienne-des-Gr�s.

Cette toute premi�re action �tait lourde de sens. Un tiers de la population exprimait

clairement son m�contentement face � lÕacc�s � des services et � des soins de sant� et, par

le fait m�me, soulignait lÕurgence de r�pondre � ce besoin. De plus, dans un contexte rural,

lÕappui dÕun tiers de la population � une revendication adress�e aux dirigeants du village nÕa

pas le m�me poids que les centaines de demandes d�pos�es annuellement aux �lus des

grands centres urbains. Le caract�re inusit� de cette p�tition donnait le ton au probl�me

soulev� et exigeait n�cessairement une solution tout aussi originale. En fait, la Mairie de St-

�tienne-des-Gr�s nÕavait dÕautre choix que de tenter dÕacc�der � la demande, sans quoi il en

allait du poste du Maire aux prochaines �lections municipales.

LÕouverture dÕesprit de la Mairie et du directeur g�n�ral de la caisse populaire du village a

confirm� la volont� des leaders locaux de r�soudre le probl�me exprim� par la population.

Ainsi, progressivement, plusieurs personnes se sont impliqu�es de fa�on b�n�vole dans la

collecte de fonds, la g�n�ration dÕid�es originales, lÕorganisation dÕ�v�nements publics, etc.

Les citoyens qui sont � lÕinitiative de la p�tition, comme ceux qui ont donn� temps et �nergie

tout au cours de son �volution, constituent certainement lÕingr�dient le plus important de cette

aventure. Non seulement ont-ils soulign� clairement le besoin ressenti par une bonne

proportion de la population mais ils ont aussi fait la preuve quÕils �taient pr�ts � participer � la

ÇÊconstructionÊÈ de la solution. Cet engagement marque la d�termination des citoyens �

r�pondre eux-m�mes aux besoins quÕils ressentent et explique en bonne partie la r�ussite de

ce projet, malgr� les obstacles rencontr�s. DÕapr�s les propos recueillis au cours des

entrevues r�alis�es dans le cadre de cette recherche, plusieurs personnes ont confirm� �

quel point la manifestation du besoin par la ÇÊbaseÊÈ, par la population, a �t� d�terminante

dans la mise sur pied du projet de coop�rative de services de sant�.
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Cette premi�re le�on comporte un �l�ment bien important � retenir dans le cadre de la

th�orie des parties prenantes. LÕimplication dÕune partie dans le but de voir ses int�r�ts

satisfaits ne peut �tre passive. Les citoyens de la communaut� ont �t� pro-actifs dans le

dossier de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s. Ils nÕont pas

simplement revendiqu� leur droit, celui dÕun meilleur acc�s � des services de proximit�, ils

ont aussi pris leurs responsabilit�s. Au premier chapitre, nous mentionnions que, selon

Donaldson et al. (1995), la th�orie des parties prenantes doit tenir compte du pouvoir quÕelle

a de satisfaire les droits moraux et individuels des acteurs influents. DÕailleurs, les auteurs

mentionnaientÊque : Òeach stakeholder group has a right to be treated as an end in itself, and

not as means to some other end, and therefore must participate in determining the future

direction of the firm in witch it has a stakeÓ. 80 Or, les analyses descriptive et comparative

relatives � lÕ�tude de cas que nous avons effectu�e nous portent � croire que les citoyens ont

aussi pris leurs responsabilit�s. En dÕautres termes, la communaut� a investi temps, argent

et �nergie. Nous croyons donc que la gestion des parties prenantes est optimis�e lorsque les

parties participent, sÕimpliquent, sÕinvestissent dans le projet. En fait, plus lÕinvestissement

sera de qualit�, plus la r�ponse aux besoins de la partie prenante en question sera

satisfaisante.

1.1.2 La personnalit� des parties prenantes

Au-del� de lÕengagement de la communaut� de St-�tienne-des-Gr�s, force nous est de

reconna�tre que les promoteurs du projet de la coop�rative de services de sant� ont fait

preuve de d�termination et de cr�ativit�. Le mandat donn� par les citoyens � la Mairie du

village �tait plut�t clair, mais les solutions ne lÕ�taient pas n�cessairement. D�s le d�but du

projet, le Maire a consult� le directeur g�n�ral de la Caisse populaire du village puis sÕest

progressivement entour� dÕune �quipe comp�tente compos�e de personnes influentes dans

la communaut�. Ces personnes sont autant de ressources qui se sont av�r�es pr�cieuses

tout au long de la mise sur pied du projet. Comme nous lÕavons expliqu� au chapitre traitant

de lÕanalyse descriptive de la coop�rative, bien des obstacles ont d� �tre surmont�s, tant au

niveau administratif quÕau niveau relationnel avec certains partenaires. Pour ce faire, lÕ�quipe

de promoteurs se devait dÕ�tre confiante et d�termin�e. Non seulement avait-elle re�u un

mandat clair de la communaut� mais plus le projet prenait avan�ait, moins il sÕav�rait

envisageable de laisser tomber lÕid�e.

                                                            
80 DONALDSON, T., PRESTON, L.E. (1995) ÒThe Stakeholder Theory of the Corporation : Concepts,
Evidence and, ImplicationsÓ Academy of Management Review, vol. 20 (1), p. 77.
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Cette d�termination a souvent fait place aux id�es cr�atives mises de lÕavant par les

promoteurs et les dirigeants de la coop�rative. La mise sur pied du comit� g�n�rateur dÕid�es

� la Caisse populaire du village, lÕinvitation de M. Claude B�land (jadis pr�sident du

Mouvement Desjardins), la campagne de financement et de sollicitation du membership, les

propositions de partenariats avec les CLSC de la r�gion sont autant dÕexemples originaux qui

ont contribu� � lÕ�mergence de la Coop-Sant� Les Gr�s. CÕest cette m�me cr�ativit� qui a

permis de ÇÊvendreÊÈ le projet aux citoyens des villages avoisinants ou de convaincre les

fonctionnaires du MICST de la l�gitimit� de la coop�rative. Selon Brian K. Murphy, la

cr�ativit� doit composer avec lÕenvironnement. Pour ce faire, ÇÊle d�veloppement dÕune

ÇÊvisionÊÈ est essentiel � une existence cr�ative. Il demande dÕobserver ÇÊlÕ�tat des chosesÊÈ,

particuli�rement en relation avec soi-m�me.ÊÈ81 Cette vision suppose aussi une disposition �

voir comment les choses pourraient �tre. Dans le cas de la mise sur pied de la coop�rative

de St-�tienne-des-Gr�s, cette compr�hension du milieu et lÕexercice de projection nÕaurait pu

�tre fait par dÕautres personnes que celles qui vivaient quotidiennement avec le probl�me

dÕacc�s aux services de sant�. Ces diff�rentes parties prenantes (communaut�,

investisseurs, promoteurs, employ�s) ont d� faire preuve de flexibilit� et travailler

conjointement afin dÕatteindre les r�sultats esp�r�s.

Nous croyons, � la lumi�re de ce constat, que la personnalit� des promoteurs joue un r�le

central dans la gestion des parties prenantes. La pers�v�rance dont le Maire, le directeur de

la Caisse populaire du village et les dirigeants du conseil dÕadministration de la coop�rative

ont fait preuve a clairement contribu� � lÕavancement du projet de la coop�rative. Cette

confiance ne serait pas constructive si elle nÕ�tait pas accompagn�e dÕune r�elle ouverture

dÕesprit. Les promoteurs peuvent tr�s bien �tre convaincus du r�alisme de leur projet, mais

sans lÕ�coute des besoins, des int�r�ts et des id�es cr�atives des autres parties prenantes,

m�me le projet le plus r�aliste aurait pu tomber � lÕeau.

Enfin, nous croyons que cette confiance mutuelle entre les diff�rentes parties prenantes

impliqu�es dans la construction du projet de la coop�rative est directement reli�e au type de

leadership exerc� par les promoteurs du projet collectif. Le pouvoir informel, accord� dans un

premier temps au Maire du village et au directeur de la Caisse populaire (puis plus tard aux

dirigeants du CA de la coop�rative) est celui que les citoyens de la communaut� ont bien

voulu leur d�l�guer. Ce pouvoir leur permettait ainsi de d�velopper une vision du projet,

assurer une coordination des diff�rentes t�ches � accomplir et jouer le r�le dÕinterface avec

les autres parties prenantes impliqu�es.82

                                                            
81 MURPHY, Brian K. De la pens�e � lÕaction, la personne au cÏur du changement, Les �ditions
�cosoci�t�, Montr�al, 2001, p.49,50.
82 Tir� de COLLERETTE, Pierre ( 1990) dans notes de cours de LUCAS, Mario, Le leadership pratiqu�,
p. 18. Dans le cadre du cours Entrepreneurship collectif (COP 623)



90

1.1.3 La diversit� des parties prenantes impliqu�es

De fa�on plus g�n�rale, nous reconnaissons que le mod�le de gestion des parties prenantes

sugg�r� par Donaldson et al. (1995) est tout � fait appropri� dans lÕ�laboration dÕun projet tel

que celui de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s. Rappelons que le

mod�le traditionnel de gestion ne comprend que les clients, les fournisseurs, les

investisseurs (actionnaires) et les employ�s. LÕinclusion de la communaut�, des groupes de

pression, des regroupements professionnels et du gouvernement propose une nouvelle

dimension � la construction du projet. LÕanalyse descriptive nous a permis dÕappr�cier le r�le

de chacune des parties prenantes impliqu�es dans la mise sur pied de la coop�rative et il

semble clair que la plupart des parties ont contribu� au succ�s que conna�t aujourdÕhui la

Coop-Sant� les Gr�s. Nous pourrions certainement affirmer que les int�r�ts des instances

gouvernementales et des groupes de pression, telles que les organisations syndicales, se

sont av�r�es des obstacles ou des ÇÊfreinsÊÈ � lÕ�volution du projet. Toutefois, plusieurs des

personnes rencontr�es lors des entrevues semi-dirig�es ont admis que cette r�sistance a

plut�t incit� les promoteurs � faire usage de plus de cr�ativit� afin de trouver des solutions

alternatives aux probl�mes qui se posaient. Selon nous, cette d�termination d�coule

directement du support offert par un plus grand nombre de parties prenantes impliqu�es

dans le d�veloppement de la coop�rative de services de sant�.

Bien entendu, le fait de consid�rer les clients, les fournisseurs, les investisseurs et les

employ�s comme les seules parties prenantes dÕun projet facilite grandement le travail de

consultation, de concertation et lÕeffort de satisfaction des int�r�ts de chacun. Cependant,

nous croyons que cette ÇÊalliance r�duiteÊÈ fragilise le d�veloppement du projet. En effet, la

dissidence dÕun acteur dans un projet o� seuls les clients, les employ�s, les fournisseurs et

les investisseurs sont consid�r�s comme des parties prenantes, peut compromettre lÕavenir

du projet. Bien entendu, tous les secteurs dÕactivit� ne demandent pas de consid�rer les

int�r�ts dÕautant de parties prenantes comme le sugg�rent Donaldson et al.(1995). A la

lumi�re du cas de St-�tienne-des-Gr�s, la gestion dÕau moins huit groupes dÕacteurs (au lieu

de quatre selon le mod�le traditionnel) implique n�cessairement  une gestion de la diversit�.

De toute �vidence, la gestion des int�r�ts de cette diversit� repr�sente un d�fi de taille mais

elle offre, par la m�me occasion, un acc�s � plus de ressources techniques, humaines et

mat�rielles. Les promoteurs du projet de St-�tienne-des-Gr�s, sans �tre au courant du

concept de gestion des parties prenantes et des avantages que ce mod�le pouvait leur

procurer, ont bien compris la sens que prenait le travail en concertation avec plusieurs

partenaires. Non seulement ont-ils manifest� de lÕouverture aux propositions des autres
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acteurs, mais ils se sont enrichis du savoir-faire et du positionnement de ces derniers. Nous

pouvons donc affirmer avec certitude que lÕ�volution de la ÇÊvisionÊÈ du projet de base se

d�veloppe autour du rapport de mutualit� qui existe entre les parties prenantes impliqu�es.

Cette derni�re observation aura des r�percussions sur les transferts que nous sugg�rerons

dans la seconde partie de ce chapitre.

1.1.4 Nature coop�rative et gestion des parties prenantes

A la lumi�re des analyses descriptive et comparative, nous constatons que la structure des

organisations coop�ratives favorise grandement la gestion des parties prenantes. En effet,

de par sa nature et ses m�canismes de gouvernance, lÕentreprise coop�rative a pour objectif

de r�pondre aux besoins de ses membres, mais elle exige en retour une pleine participation

de ces derniers � la vie d�mocratique de lÕorganisation. CÕest ainsi que tous les membres,

ayant chacun un droit de vote, sont appel�s � se prononcer sur diff�rents sujets lors des

assembl�es g�n�rales de la coop�rative. LÕ�galit� des votes lors de la prise de d�cision

favorise clairement lÕimplication de tous les membres. Non seulement le projet est-il n� de

leur initiative mais les membres souhaitent quÕil soit bien g�r� et que les orientations prises

correspondent � leurs besoins et int�r�ts. Notons toutefois que du point de vue de la th�orie

des parties prenantes, la plupart des membres portent un deuxi�me chapeau, cÕest-�-dire

quÕils appartiennent aussi � diff�rents groupes dÕacteurs tels que la communaut�, les clients,

les investisseurs ou les employ�s. On retrouve dÕailleurs cette m�me dynamique au sein du

conseil dÕadministration de la coop�rative. Les promoteurs, les membres-clients, les

employ�s, les investisseurs, les leaders de la communaut� si�gent � la m�me instance et

doivent voir � la satisfaction des besoins de chacune des parties prenantes tout en

sÕassurant dÕune bonne gestion de la coop�rative.

Wicks et al. (1994) ajoutent � ce sujet quÕil importe que les dirigeants de la coop�rative

stimulent la d�centralisation du pouvoir et lÕexploitation de la cr�ativit�. Cette vision de la

gestion des parties prenantes est dÕailleurs qualifi�e de ÇÊf�ministeÊÈ et elle colle plut�t bien �

ce que nous avons analys� de la Coop-Sant� Les Gr�s. En effet, comme nous le

mentionnions plus haut, le succ�s du projet de la coop�rative de services de sant� de St-

�tienne-des-Gr�s sÕexplique entre autres par cette exploitation de la cr�ativit� des personnes

impliqu�es dans le projet. DÕautre part, Wicks et al (1994) il y aurait un consensus, selon les

auteurs, autour du fait que la communication serait un des moyens de g�n�rer des d�cisions

efficaces et strat�giques pour la coop�rative.83 Cela est dÕautant plus vrai que les int�r�ts et

                                                            
83 WICKS, A.C., D.R. GILBERT, Jr., and R.E. FREEMAN (1994), ÒA feminist Reinterpretation of the
Stakeholder ConceptÓ, Buisiness Ethics Quartery, p. 493.
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les besoins des diff�rentes parties prenantes ne sont pas toujours �vidents � concilier. Pour

ce faire, il importe que les gestionnaires et les dirigeants de lÕorganisation soient le plus

transparent possible. DÕapr�s nous, la structure m�me de la coop�rative de services de sant�

de St-�tienne-des-Gr�s favorise cette circulation de lÕinformation et permet que la majorit�

des acteurs puisse participer aux d�cisions de lÕorganisation tout en sÕassurant que la

majorit� des int�r�ts soient satisfaits.

Nous retenons donc que la prise en charge de chaque membre, repr�sentant parfois

diff�rentes parties prenantes au projet, combin�e � une structure d�mocratique et ouverte

comme celle des entreprises coop�ratives, sont deux �l�ments favorables � une gestion

optimale des int�r�ts des parties prenantes.

1.1.5 LÕimplication de personnes charni�res

Un autre apprentissage que nous retenons des analyses descriptive et comparative du cas

de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s est lÕimpact que peut avoir lÕimplication dÕune

personne dite ÇÊcharni�reÊÈ dans le d�veloppement dÕun projet collectif. Nous entendons ici,

par personne charni�re, un individu qui joue le r�le dÕarticulation, de point de jonction entre

plusieurs personnes ou groupes de personnes.84 Selon C.J.L. Yewelett et al. (1974), la

fonction de personne ÇÊr�ticulisteÊÈ (qui r�f�re ici au maillage ou ficelage) et que nous

nommons personne charni�re, r�f�re au fait quÕelle exerce une influence significative dans la

modification des mod�les de communication utilis�s entre les acteurs impliqu�s. En dÕautres

mots, il sÕagit dÕune fonction informelle � travers laquelle la personne am�ne diff�rents

acteurs � se concerter et � prendre une ou des d�cisions � lÕavantage du r�seau dÕacteurs.85

Comme nous lÕavons constat�, la participation de leaders locaux d�s le d�marrage du projet,

a �t� facilit�e par lÕimplication de la conseill�re municipale de St-�tienne-des-Gr�s. Sans elle,

le conseil dÕadministration de la coop�rative de services de sant� nÕaurait peut-�tre pas

b�n�fici� de lÕexpertise dÕautant dÕacteurs repr�sentatifs et influents du village. Le r�le que

peut jouer une personne charni�re nÕest donc pas � n�gliger dans la mise sur pied dÕun projet

de lÕenvergure de la Coop-Sant� Les Gr�s. Dans le cas de la coop�rative de St-�tienne-des-

Gr�s, il est vrai que la conseill�re municipale nÕa pas assum� la fonction de point de jonction

entre toutes les parties prenantes impliqu�es dans le projet, mais son implication nÕen �tait

pas moins importante. Comme nous lÕavons expos� lors de lÕanalyse descriptive, le

ralliement des personnes influentes de la communaut� sÕest av�r� une �tape clef dans le

d�marrage du projet. Sans ce rassemblement, ce symbole fort dÕune union de toutes les

sph�res dÕactivit�s du village, nous croyons que les promoteurs nÕauraient pas eu le support

                                                            
84 ROBERT, Paul, Le Petit Robert 1, Dictionnaires Robert, Paris, 1984, p.291.
85 YEWLETT.C.J.L., POWER, J.M., FRIEND, J.K., ÓPublic planningÊ: the inter-corporate dimensionÓ,
Tavistock Publications, London, 1974, p.181.
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ad�quat pour surmonter tous les obstacles qui se sont pr�sent�s sur leur parcours. Alors que

la conseill�re municipale peut �tre qualifi�e de personne charni�re au niveau du village de

St-�tienne-des-Gr�s, le Maire de la communaut� semble en avoir fait autant au niveau de

toutes les parties prenantes directement impliqu�es dans le projet de la coop�rative, cÕest-�-

dire les m�decins, les fonctionnaires du gouvernement, les repr�sentants de diff�rents

groupes syndicaux, la direction de la Coop�rative de d�veloppement r�gional de Lanaudi�re,

etc.

Le r�le de personne charni�re ne peut pas �tre jou� par nÕimporte quel acteur impliqu� dans

le projet. Selon Yewelett et al. (1974) il importe que la personne charni�re ait un bon

ÇÊjugement r�ticulisteÊÈ sans quoi la capacit� de mobilisation des ressources peut �tre

compromise. Ce jugement demande donc que la personne soit en mesure dÕavoir une

analyse claire de la probl�matique qui se pose et des relations ÇÊpolitiquesÊÈ qui la

caract�risent.86 Dans le cas de St-�tienne-des-Gr�s, il semble, apr�s analyse, que ces

conditions aient effectivement �t� remplies. La conseill�re municipale ne pouvait faire

autrement quÕ�tre saisie du probl�me de manque de services de sant� de proximit� puisque

cÕest � la Mairie que fut d�pos�e la p�tition sign�e par les citoyens du village. Native et

r�sidente de St-�tienne-des-Gr�s, la conseill�re municipale �tait en mesure de comprendre

ce quÕoccasionnait comme frustrations lÕabsence de professionnels de sant� sur le territoire

de la municipalit�. Elle �tait aussi bien plac�e pour cerner la dynamique collective qui

sÕarticulait autour de ce probl�me. Il est donc devenu �vident que personne dÕautre que la

conseill�re municipale, connue de tous dans le village, pouvait rassembler les acteurs

influents de St-�tienne-des-Gr�s autour du projet de la coop�rative de services de sant�.

Dans le cadre de cette recherche, nous avons souvent mentionn� � quel point les

promoteurs et les dirigeants se sont av�r�s essentiels en ce qui concerne la concertation de

toutes les parties prenantes et de la satisfaction de leurs int�r�ts respectifs. Nous apprenons

cependant que dÕautres personnes clefs ont �t� impliqu�es dans la dynamique de gestion

des parties prenantes et que leur r�le �tait tout aussi important. A notre avis, la ou les

personnes charni�res, qui ne sont pas n�cessairement des leaders reconnus par tous,

assument des fonctions centrales dans le rassemblement des forces vives n�cessaires au

support du projet. Le projet de St-�tienne-des-Gr�s est issu dÕune initiative des citoyens du

village. Sans lÕimplication de la conseill�re municipale, il aurait �t� difficile pour les

promoteurs rassembler et � maintenir lÕimplication de ces citoyens influents dans la mise sur

pied du projet de la coop�rative de services de sant�.

                                                            
86 Ibid., p. 364.



94

1.1.6 Impact de lÕenvironnement

Dans une perspective plus large, le cas de la coop�rative de services de sant� de St-

�tienne-des-Gr�s nous apprend que lÕenvironnement joue un r�le d�terminant dans la

dynamique de gestion des parties prenantes. Il existe effectivement une s�rie dÕ�l�ments qui

composentÊlÕenvironnementÊdÕun projet et chacun dÕeux a une influence directe ou indirecte

sur la dynamique qui existe entre les acteurs impliqu�s et le devenir du projet. Pensons par

exemple au patrimoine dÕune collectivit�, � lÕhistorique politique dÕune r�gion, aux habitudes

dÕorganisation et de mobilisation des citoyens. En dÕautre terme il importe que le projet

sÕimplante dans un terreau fertile. Le cas de St-�tienne-des-Gr�s nous apprend

effectivement que plusieurs conditions environnementales favorables �taient r�unies pour

que la requ�te des citoyens se transforme en un projet coop�ratif prometteur.

Comme nous lÕexpliquions au chapitre 4, les citoyens de St-�tienne-des-Gr�s avaient une

exp�rience significative en mati�re de mobilisation avant lÕav�nement du projet de la

coop�rative de services de sant�. La Mairie, appuy�e par la population du village a dÕabord

r�ussi � exproprier la triste et non moins c�l�bre multinationale Waste management

International. Cette exp�rience a clairement donn� confiance aux leaders locaux et leur a

aussi offert lÕopportunit� de se constituer un r�seau important de contacts au sein de

diff�rentes instances politiques,  �conomiques, gouvernementales et parapubliques. En plus

dÕavoir gagn� une bataille politique face � un g�ant �conomique, la population a d�velopp�

une fiert� collective. En effet, cette exp�rience a donn� lÕopportunit� aux personnes qui se

sont impliqu�es de reprendre une part de leurs responsabilit�s en tant que citoyens de la

municipalit�. Plus tard, la collectivit� a manifest� le besoin que soit mis sur pied un centre de

la petite enfance. CÕest � cette occasion que, pour la premi�re fois, le Directeur de la caisse

populaire du village et le Maire de St-�tienne-des-Gr�s, ont pu travailler ensemble. En moins

dÕun an, le projet �tait autonome et g�r� en grande partie par les citoyens du village. Ce

rapprochement a clairement eu un impact sur le rassemblement des leaders locaux et sur la

gestion des besoins et des int�r�ts de ces derniers. Fort du succ�s de cet autre projet

collectif, les citoyens ont d�finitivement compris quÕune collectivit� empreinte de quelques

exp�riences de la sorte est certainement mieux outill�e pour relever de nouveaux d�fis.

Ces deux exemples exposent � eux seuls lÕimpact que peuvent avoir certains projets

mobilisateurs sur le devenir de la collectivit� et, plus pr�cis�ment, sur lÕorganisation de celle-

ci lors de la mise sur pied de nouveaux projets. Les cas de la multinationale et de la garderie

font partie de lÕenvironnement au sens o� ils d�finissent lÕhistoire et le patrimoine vivant de la

municipalit�. Les citoyens et les leaders locaux qui se sont impliqu�s dans ces projets �taient

donc bien outill�s pour travailler sur le projet de la coop�rative de services de sant�. Bien
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entendu, aucun projet nÕest pareil et beaucoup de travail est � refaire, mais lÕexp�rience et

les apprentissages de la population ont clairement facilit� la gestion des int�r�ts des parties

prenantes impliqu�es dans la mise sur pied de la coop�rative de services de sant� de St-

�tienne-des-Gr�s.

1.2 Certains points � am�liorer

Les apprentissages que nous retenons du cas de la Coop-Sant� Les Gr�s ne seraient pas

complets si nous ne prenions pas le temps dÕexposer ce qui nous est apparu comme des

limites ou des �l�ments � am�liorer. En effet, nous consid�rons que, du point de vue de la

gestion des parties prenantes, certaines limites sont � retenir tant pour les futurs

d�veloppements de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s que pour tout autre projet de

coop�rative de services de sant� au Qu�bec.

1.2.1 Le lien dÕusage

La coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s se pr�sente comme une

coop�rative de consommateurs.  LÕobjectif premier de cette entreprise est de r�pondre aux

besoins de ses membres. Dans le cas qui nous pr�occupe, les membres, au nombre de

2200, sont principalement les citoyens de la municipalit� de St-�tienne-des-Gr�s et de Saint-

Thomas de Caxton. Leurs besoins sont dÕavoir acc�s � des soins et des services de sant� de

qualit� et � moindres co�ts. Or, comme nous lÕavons mentionn� � plusieurs reprises, la

coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s est aujourdÕhui victime de son

succ�s. En moins de cinq ans, le nombre de dossiers est pass� de z�ro � 12 000. Il sÕagit

effectivement dÕun beau probl�me et, comme nous lÕexposions au chapitre 4, les dirigeants

ont entrepris des d�marches dÕagrandissement de la coop�rative afin de cr�er lÕespace pour

la constitution dÕun groupe de m�decine familiale et, ainsi, mieux r�pondre � la demande

croissante des clients. Malheureusement, ce succ�s r�pond de moins en moins aux besoins

des soci�taires de la coop�rative de services de sant�.

En mettant sur pied un service de proximit�, les citoyens de St-�tienne-des-Gr�s avaient

lÕespoir dÕavoir un acc�s plus direct � des soins de sant� de qualit�. Le d�veloppement de la

coop�rative dans le village de St-�tienne-des-Gr�s r�pond ind�niablement � ce besoin.

Toutefois, la Loi Canadienne de la sant� (1984) stipule que tous les citoyens (sans �gard �

leur statut) ont le droit dÕavoir acc�s � des soins et des services de sant� de qualit� et ce,

gratuitement. La coop�rative est peut-�tre une institution priv�e au sens o� elle est g�r�e par

un collectif de citoyens et non par la R�gie r�gionale, mais elle loue ses espaces � des

professionnels de la sant� qui sont r�mun�r�s par le R�gime dÕassurance maladie du
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Qu�bec (RAMQ) et qui se doivent de respecter les principes dÕaccessibilit�, dÕuniversalit� et

de gratuit� des services et des soins de sant� prescrits par la Loi. Il sÕav�re donc impossible

dÕaccorder des privil�ges aux membres de la coop�rative en ce qui concerne lÕaccessibilit�

aux services de sant� et cela se pr�sente, du point de vue des membres, un d�savantage.

Comme lÕexpliquent J.P. Girard et I. Garon (2000) ÇÊles membres dÕune coop�rative

passablement fr�quent�e doivent composer avec une limitation de lÕaccessibilit� aux services

au m�me titre que des non-membres qui disposent su m�me droit dÕacc�s.ÊÈ87

Le lien dÕusage des membres est donc limit� et cela remet en cause une part de lÕidentit� de

la coop�rative. Bien entendu, les membres b�n�ficient du droit de participer � la vie

d�mocratique et aux orientations de la Coop-Sant� Les Gr�s, mais ils ne jouissent pas des

avantages �conomiques que leur conf�re leur statut face aux services offerts par les

professionnels de la sant� travaillant � la coop�rative (exception faite des services de

physioth�rapie). DÕautre part, ÇÊla dynamique dÕune association coop�rative est conditionn�e

directement par lÕintensit� dÕusage caract�ristique du type de coop�rative. Une saine vie

associative aura plus la possibilit� de se d�velopper dans une coop�rative � forte intensit�

dÕusage que dans une coop�rative � faible intensit�.ÊÈ88

Cette limitation du lien dÕusage a des r�percussions directes sur la gestion des besoins et

des int�r�ts des parties prenantes. Puisque les int�r�ts des membres ne sont que

partiellement satisfaits, il y a lieu de se demander comment cela pourrait affecter lÕimplication

de ces derniers dans dÕautres projets reli�s � la coop�rative. Nous sommes dÕavis que

lÕessentiel des droits des membres sont actuellement respect�s. A travers leur participation

aux assembl�es g�n�rales et au conseil dÕadministration, les membres conservent leur

pouvoir de voir � la bonne gestion de la coop�rative et au respect des orientations

souhait�es par les soci�taires. Toutefois, la satisfaction partielle des membres en ce qui a

trait aux avantages �conomiques dont ils devraient normalement b�n�ficier pourrait

�ventuellement affecter certaines d�cisions qui demandent lÕimplication de plusieurs parties

prenantes. Par exemple, si la coop�rative de services de sant� d�sirait augmenter son

membership, rien ne garantirait quÕun nombre significatif de clients veuille devenir membre.

En fait, cela d�pendrait � la fois du d�sir des membres actuels dÕinclure des citoyens qui

nÕhabitent pas n�cessairement la municipalit� de St-�tienne-des-Gr�s et, dÕautre part, des

avantages �conomiques que les dirigeants seraient int�ress�s � ajouter � ceux d�j�

existants. Nous retenons donc que lÕarticulation du lien dÕusage peut avoir des effets directs

                                                            
87 GIRARD, J.P. Les coop�ratives dans le domaine sociosanitaire au Qu�becÊ: �tat de la situation,
Cahier de recherche, Montr�al, Chaire de coop�ration Guy-Bernier (UQAM), 2000, p. 16.
88 BRIDAULT, A., G�rer la vie d�mocratique dÕune coop�rative, Les guides pratiques Orion, Collection
ÇÊgestion dÕune coop�rativeÊÈ, Num�ro 1, Orion, Qu�bec, 1998, p. 104.
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sur la gestion des parties prenantes et quÕil est important dÕ�tudier et de d�velopper de

nouveaux services dont certains clients pourront tirer avantage d� au fait quÕils soient

membres de la coop�rative.

1.2.2 La formule coop�rative

En 1995, lorsque le projet de sant� de St-�tienne-des-Gr�s a vu le jour, les promoteurs et les

dirigeants, qui avaient d�cid� de d�marrer une coop�rative de services de sant�, nÕavaient

dÕautre choix que dÕopter pour la formule dÕune coop�rative de consommation. Malgr� les

limites que ce type de coop�rative pose en termes de lien dÕusage, il convient de reconna�tre

que lÕorganisation fonctionne plut�t bien, � tel point quÕelle est maintenant victime de son

propre succ�s. Puisque le projet de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-

Gr�s est issu de la base et quÕil y avait une ferme volont� de r�pondre aux besoins de la

population, des efforts consid�rables ont �t� mis de lÕavant afin de sÕassurer que les besoins

de toutes les parties prenantes soient satisfaits. Toutefois, le d�marrage dÕune autre

coop�rative de services de sant� nÕest pas n�cessairement garant dÕun succ�s similaire.

Toutes les parties impliqu�es dans le projet nÕont pas le m�me poids d�mocratique dans les

choix des orientations strat�giques de lÕorganisation et, selon nous, cela peut �ventuellement

poser probl�me.

Nous croyons donc quÕil serait int�ressant dÕexplorer dÕautres avenues. Les entrevues semi-

dirig�es r�alis�es aupr�s des personnes rencontr�es dans le cadre de cette recherche ont

soulev� certaines r�flexions int�ressantes en ce qui � trait � la formule coop�rative. LÕune

dÕentre elles serait de promouvoir la formation de nouvelles coop�ratives de services de

sant� sous la forme de coop�ratives de solidarit�. Cette formule offre certains avantages

int�ressants qui pourraient avoir un impact positif sur la gestion des parties prenantes. La

coop�rative serait compos�e de trois types de membres au lieu dÕun seul, soit les membres

consommateurs (clients), les membres travailleurs (professionnels non r�mun�r�s par la

RAMQ) et les membres collectifs (organisations professionnelles, regroupements influents de

la municipalit�, CLSC, etc.). Elle faciliterait la concertation de trois types dÕacteurs qui sont

directement impliqu�s dans le fonctionnement et le d�veloppement de la coop�rative. Cette

formule permettrait aussi dÕam�liorer la capitalisation et le d�veloppement int�gr� de

lÕorganisation dans la r�alit� de la communaut�. En dÕautre termes, la formule de coop�rative

de solidarit� favoriserait le rayonnement de lÕentreprise collective dans son environnement

direct et jouirait par la m�me occasion dÕun meilleur support.

Si le succ�s de la coop�rative des services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s est, entre

autres, tributaire dÕune bonne gestion des besoins et des int�r�ts des parties prenantes, nous
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croyons que lÕadoption dÕune formule de coop�rative de solidarit� ne pourrait que renforcer

ce travail concert� dÕacteurs influents dans la mise sur pied et le d�veloppement dÕune

coop�rative.

1.2.3 Rapport public-priv�

La coop�rative de services de sant� est non seulement la premi�re � avoir vu le jour au

Qu�bec, mais elle est aussi la premi�re � avoir investi directement le champ de la d�serte

des soins et des services de sant� � la population qu�b�coise. Comme nous le savons, les

CLSC, les cliniques externes des centres hospitaliers et les cliniques priv�es offrent d�j� des

services et des soins de sant� � la population. LÕajout de la formule coop�rative dans ce

secteur relance et alimente lÕ�pineuse question du rapport entre le secteur priv� et le secteur

public. Nous croyons quÕil est du devoir de lÕ�tat de continuer de prot�ger les services et les

soins de sant� dÕune d�r�glementation et dÕune privatisation pouvant laisser place aux pires

sc�narios en termes de pertes dÕacquis et de droits pour les citoyens qu�b�cois.

Malheureusement, la course au d�ficit z�ro, le virage ambulatoire et, � plus grande �chelle,

lÕavancement des n�gociations de plusieurs accords commerciaux internationaux (ZL�A,

GATS, etc.) nous rappellent que le gouvernement a d�j� fait certains choix. En effet, lÕoption

dÕune privatisation passive des soins et des services de sant� nous prouve que lÕ�tat remet

en question le principe de protection de la sant� comme bien commun. CÕest pour cette

raison que Normand Th�riault du journal Le Devoir �crivaitÊ� ce sujet que :

ÇÊind�pendamment des ressources disponibles, il est impensable de croire que la m�decine

sera la m�me  pour tous. SÕil est possible de mettre sur pied des r�gimes universels de soins,

il serait faux de faire croire que les traitements seront identiques.ÊÈ Il rajoute ensuite que ÇÊun

tel d�bat, �thique, ne peut �tre men� par le seul ministre responsable de ce secteur. La

soci�t� doit aussi apprendre � vivre avec ses limites, quÕelles soient financi�res, voire

morales.ÊÈ89

Cette r�flexion nous am�ne � consid�rer certains choix strat�giques quÕil serait judicieux de

faire collectivement. Le gouvernement cherche � se d�sengager progressivement de

plusieurs responsabilit�s reli�es � lÕadministration des infrastructures et des services

dispens�s � la population tandis que les cliniques priv�es veillent principalement � g�n�rer

un rendement sur les services offerts en ne consid�rant que trop peu les besoins de la

population. Ce transfert de responsabilit�s annonce malheureusement la perte de pouvoir du

citoyen dans le droit de participation � la gestion du bien commun. Pour cette raison, nous

croyons que la coop�rative de services de sant� se pr�sente comme une alternative

                                                            
89 TH�RIAULT, N., A lÕheure des choix, Le Devoir, cahier F sant�, Montr�al, 17 et 18 novembre 2001.
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int�ressante. Bien que la formule coop�rative (de consommation ou de solidarit�) soit un type

dÕentreprise collective-priv�e, il nous appara�t �vident quÕelle permet dÕoffrir un service

beaucoup plus en lien avec les besoins de la population quÕelle dessert. A la diff�rence des

initiatives priv�es g�r�es exclusivement par les m�decins, la coop�rative pr�sente un mode

de gestion d�centralis�e et exige des membres une prise en charge et un d�veloppement

strat�gique des services et des soins de sant�. Angus, D.E. (1990) mentionne � ce sujet que

les principes fondamentaux qui d�finissent et r�gissent les coop�ratives de services de

sant�, et qui sont administr�s par les consommateurs-propri�taires, sÕinscrivent plut�t bien

dans le prolongement des orientations du gouvernement. Elles pr�sentent effectivement des

avantages �conomiques ou dÕune autre nature reli�s aux pr�rogatives op�rationnelles de

lÕ�tat, principale instance actuellement responsable de la sant� de la population. LÕauteur

ajoute que les principes qui d�finissent les coop�ratives de services de sant� sontÊ:

1. ÇÊorganisme communautaire plac� sous le contr�le de la communaut�;

2. gamme de services de sant� primaires, de services sociaux et de services annexes

offerts au m�me endroit ;

3. des �quipes pluridisciplinaires assurent les services m�dicaux ;

4. lÕaccent est mis sur la pr�vention, la promotion de la sant�, les services �ducatifs et les

services ambulatoires ;

5. la r�mun�ration des professionnels de la sant� se fait selon la formule salariale ou la

formule per capta au lieu dÕ�tre bas�e sur la m�thode de paiement � lÕacte.ÊÈ90,91

Malheureusement, force nous est de reconna�tre que ces projets coop�ratifs, de nature

priv�e et collective, ne sont que tr�s peu encourag�s dans le d�veloppement du rapport

priv�-public en mati�re de sant� publique. Bien entendu, la mise sur pied de coop�ratives de

services de sant� pr�sente plusieurs avantages. Il nÕen reste pas moins quÕelle doit sÕarrimer

� une r�forme des services de sant� o� lÕon cherche � satisfaire les besoins des

consommateurs, des professionnels de la sant� et du gouvernement. La pr�sente recherche

prouve bien que cela est possible, mais rappelons tout de m�me que la r�sistance

manifest�e par le MSSS sÕest av�r�e probl�matique au cours du d�veloppement du projet.

Nous croyons que ce manque de collaboration est directement reli� � la dynamique qui

existe entre les secteurs public et priv�. Ainsi, tant que les intentions de lÕ�tat ne seront pas

clairement �nonc�es, nous croyons que les promoteurs et les dirigeants de projets

coop�ratifs dans le secteur de la sant� auront � composer avec une contribution n�buleuse

                                                            
90 ANGUS, D.E., MANGA, P., Efficacit� des mod�les de prestation coop�ratifs/communautaires des
soins de sant�, Association des coop�ratives canadiennes, Ottawa, 1990, p. 39.
91 NoteÊ: Le point # 5 fait r�f�rence � la r�alit� de certaines coop�ratives de la Saskatchewan. Les
m�decins qui pratiquent en milieu coop�ratif au Qu�bec sont toujours r�mun�r�s � lÕacte par la RAMQ.
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du secteur public. En dÕautre termes, la situation provinciale en mati�re de partage de

responsabilit� aura n�cessairement des impacts sur la capacit� des leaders de projets

coop�ratifs � satisfaire les int�r�ts des parties prenantes impliqu�es. Mentionnons cependant

que les dirigeants de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s ont r�ussi � d�velopper des

services compl�mentaires avec le CLSC de Shawinigan. Ce partenariat est issu dÕune

volont� dÕoptimiser les services offerts � la population et d�pend en grande partie de la

relation entretenue entre les diverses instances en regard dÕun projet sp�cifique. CÕest ainsi

que, dans un contexte de rapport entre le public et le priv�, il est imp�ratif que les dirigeants

des coop�ratives de services de sant� d�veloppent et entretiennent leur aptitude � g�rer de

fa�on ad�quate les besoins et les int�r�ts de toutes les parties prenantes.

1.2.4 Limites du discours officiel des parties prenantes

LÕanalyse comparative du discours officiel des parties prenantes versus leur implication r�elle

dans le projet de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s nous apprend

que la mise en Ïuvre dÕun projet est garante dÕengagements. Effectivement, comme nous

lÕavons soulign� au chapitre pr�c�dent, les organisations syndicales et les minist�res du

gouvernement sont les principaux acteurs impliqu�s dans le d�veloppement du projet de St-

�tienne-des-Gr�s qui annon�ait un positionnement diff�rent dans le positionnement officiel.

Les organisations syndicales ne sÕopposent-elles pas aux initiatives qui renforcent la

privatisation des services de sant� au Qu�bec ? Ne sÕopposent-elles pas � tout projet qui

pourrait avoir un impact direct sur les employ�s du secteur public ? Dans une plus large

mesure, ne d�fendent-elles pas le droit dÕacc�s pour tous au bien commun, cÕest-�-dire � des

services de sant� gratuits, accessibles et � moindres co�ts ? Pourtant, outre lÕopposition

exprim�e par la FTQ lors du chantier sur lÕ�conomie sociale, bien peu de r�sistance fut

concr�tement exprim�e � lÕ�gard du projet de St-�tienne-des-Gr�s. Bien entendu, certains

des arguments utilis�s par les organisations syndicales � lÕendroit des initiatives de

privatisation des services de sant� ont �t� d�construits. La coop�rative est peut-�tre une

initiative priv�e, mais elle est collective et g�r�e par les membres de la municipalit� de St-

�tienne-des-Gr�s. Les citoyens ont donc un pouvoir direct sur lÕ�volution des services et les

soins de sant� offerts aux clients de la coop�rative. En dÕautre termes, le contr�le de lÕacc�s

� des services de sant�, bien commun pr�cieux pour la population qu�b�coise, est beaucoup

plus direct que celui que le reste des citoyens ont � lÕ�gard de leur Minist�re de la sant� et

des services sociaux. DÕautre part, les dirigeants ont fait la preuve quÕaucun emploi des

services publics ne serait affect� par la mise sur pied de la coop�rative. En fait, ils ont plut�t

construit un partenariat avec le CLSC de Shawinigan dans le but dÕoffrir des services

compl�mentaires � la population.
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Le discours officiel du MISCT et du MSSS a aussi pris une forme diff�rente lors du

d�veloppement du projet de St-�tienne-des-Gr�s. Alors que le MISCT annon�ait que le

mod�le de coop�rative de services de sant� nÕexistait pas au Qu�bec et quÕaucune

disposition l�gislative ne permettait aux fonctionnaires de reconna�tre la constitution dÕune

telle organisation, la coop�rative fut quand m�me constitu�e. Le MSSS, pour sa part,

exposait clairement que la d�serte des soins et des services de sant� au Qu�bec relevait de

sa responsabilit� et que les initiatives priv�es, telles que les cliniques priv�es ou les

coop�ratives de services de sant�, ne seraient pas encourag�es. Pourtant, tout porte � croire

que les nouvelles orientations prises par le MSSS en mati�re de promotion des groupes de

m�decine familiale sÕappliqueront particuli�rement bien aux professionnels de sant� de la

coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s. Ainsi, la Coop-Sant� Les Gr�s, per�ue jusquÕ� pr�sent

comme une initiative provoquant un d�balancement dans les plans de r�partitions des

ressources m�dicales sur le territoire couvert par la R�gie R�gionale de la Mauricie et du

Centre-du-Qu�bec, sera reconnue comme un milieu propice � la constitution dÕun groupe de

m�decine familiale et sera support�e financi�rement par le gouvernement.

Ce d�calage entre le discours officiel de certaines parties prenantes et leur implication

concr�te dans un projet nous apprend donc que le style gestion des promoteurs et des

dirigeants joue un r�le d�terminant dans la mise sur pied dÕun projet collectif. Sans une

concertation efficace de plusieurs acteurs clefs dans le projet de coop�rative de services de

sant�, il est �vident que les organisations syndicales et le gouvernement auraient �t� en

mesure dÕenrayer la d�marche des citoyens et des leaders de St-�tienne-des-Gr�s. Le

positionnement de certains acteurs peut effectivement menacer le d�veloppement dÕun projet

tel que celui de la Coop-Sant� Les Gr�s. Mais lÕanalyse comparative du discours de certains

de ces acteurs, versus leur implication et leur impact r�els, renforce la n�cessit� dÕadopter un

mode de gestion des parties prenantes dans le cas de la mise sur pied de coop�ratives de

services de sant� au Qu�bec.

2. Transferts possibles

Les apprentissages positifs et les le�ons � tirer de lÕexp�rience de la coop�rative de services

de sant� de St-�tienne-des-Gr�s sont, � notre avis, � prendre en consid�ration dans le cas

de la mise sur pied dÕune organisation similaire. Sans quÕil sÕagisse dÕune recette � appliquer

telle quelle, nous croyons que les promoteurs de projets coop�ratifs dans le secteur des

services de sant� auraient beaucoup � gagner en prenant compte des constats r�alis�s lors

dÕexp�riences ant�rieures.
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DÕautre part, la pr�sente recherche portait sur le r�le de la gestion des parties prenantes

dans la mise sur pied dÕune coop�rative de services de sant� au Qu�bec. Le mod�le sugg�r�

par Donaldson et al. (1995) nous a permis de d�cortiquer lÕ�volution du projet de St-�tienne-

des-Gr�s et nous am�ne � reconna�tre que les efforts d�ploy�s par les promoteurs et les

dirigeants de la coop�rative ont d�finitivement port� fruit. Toutefois, � la lumi�re de lÕanalyse

descriptive et comparative du cas de la Coop-Sant� Les Gr�s, certaines am�liorations au

mod�le th�orique utilis� pourraient �tre apport�es. Dans cette deuxi�me partie du pr�sent

chapitre, nous proposerons un mod�le de gestion des parties prenantes repr�sentant plus

fid�lement lÕimplication de toutes les parties dans un contexte de d�marrage de coop�rative

de services de sant�.

Les modifications sugg�r�es tiennent compte des apprentissages et des le�ons que nous

venons dÕexposer. Nous croyons que dÕautres recherches exploratoires et empiriques

seraient � r�aliser pour d�terminer si les changements que nous proposons sont judicieux et

prennent effectivement compte de la r�alit� v�cue dans le domaine sociosanitaire au

Qu�bec.

2.1 Impacts des apprentissages

Certains apprentissages ont un impact direct sur le mod�le de gestion des parties prenantes.

La personnalit� et la diversit� des parties prenantes, lÕimplication des personnes charni�res

et la nature coop�rative du projet concern� offrent de nouvelles dimensions au mod�le

expos� au chapitre traitant du cadre dÕanalyse. Plusieurs de ces apprentissages ne

transparaissent pas dans le mod�le de gestion des parties prenantes sugg�r� par Donaldson

et al. (1995).

Prenons par exemple lÕimpact que peut avoir la diversit� des acteurs impliqu�s dans la mise

sur pied dÕune coop�rative. Le mod�le de Donaldson et al. souligne clairement lÕimportance

de consid�rer lÕapport du gouvernement, de la communaut�, des groupes de pression ou des

regroupements professionnels. Leur exp�rience et leur apport peuvent �tre aussi significatifs

que celui des clients, des investisseurs, des fournisseurs et des employ�s. Or, cette diversit�

implique n�cessairement plus de communication et plus dÕinterrelations ente les parties

prenantes. Rappelons � ce sujet que Wicks et al. (1994) soulignent lÕimportance de la

communication comme moyen permettant de g�n�rer des d�cisions strat�giques

n�cessaires � lÕavancement du projet et � la satisfaction des int�r�ts des acteurs impliqu�s.

LÕexp�rience de la mise sur pied de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s nous apprend

effectivement quÕil nÕexiste pas que des relations entre chaque acteur et les promoteurs du

projet, mais aussi entre une majorit� de parties prenantes impliqu�es. Au chapitre 5, nous



103

avons constat� quÕau-del� des relations quÕentretiennent chaque partie avec les promoteurs

du projet, il existe aussi des relations plus ou moins �troites entre les acteurs, telles quÕentre

le MSSS et le MICST, la communaut� et les investisseurs, les investisseurs et les

associations de professionnels, etc. Nous croyons donc que le mod�le de gestion des parties

prenantes de Donaldson et al. pourrait �tre bonifi� de cette r�alit�.

DÕautre part, le mod�le de gestion des parties prenantes exprime, sous forme sch�matique,

les relations quÕentretiennent les parties prenantes avec lÕentreprise. Les promoteurs et les

dirigeants font implicitement partie de cette ÇÊentrepriseÊÈ. Nous avons cependant appris de

lÕ�tude de cas que les promoteurs et les dirigeants sont aussi des parties prenantes actives

dans le projet de la coop�rative de services de sant�. Leur d�termination et leur cr�ativit� ont

permis de mettre sur pied la coop�rative ; leur implication est donc aussi importante que celle

des autres parties prenantes. En contrepartie, les promoteurs et les dirigeants ont aussi des

int�r�ts � satisfaire. SÕils ont investi temps et �nergie dans ce projet, ils ont aussi tent� de

tirer profit de cette implication. Leurs int�r�ts �taient � la fois dÕ�tre reconnus par les autres

parties pour le leadership quÕils ont su mettre � contribution dans la mise en Ïuvre de ce

projet, mais aussi dÕ�tre reconnus pour lÕexp�rience acquise tout au long du d�veloppement

de la coop�rative. DÕautres, en tant que promoteurs, souhaitaient devenir dirigeants afin de

continuer dÕ�tre au centre des questions de d�veloppement de la coop�rative. Si les

promoteurs et les dirigeants sont effectivement des parties prenantes, toutes aussi

importantes que les autres, il serait important de les inclure comme acteurs ayant eux aussi

des relations avec le projet dÕentreprise.

A la lumi�re de ces remarques, nous proposons un nouveau sch�ma exposant lÕimplication

des parties prenantes dans le d�marrage et le d�veloppement dÕune coop�rative de services

de sant�. Notons tout de m�me que la repr�sentation graphique du mod�le des parties

prenantes ne peut exposer � elle seule la complexit� des rapports de forces, des relations de

pouvoir et de lÕinfluence de certaines dynamiques issues de lÕenvironnement externe

(historique du projet, conjoncture, dynamique concurrentielle, etc.) et interne (impact dÕune

personne charni�re, dynamiques informelles, etc.).
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2.2 Nouveau mod�le des parties prenantes

FIGURE 3
Mod�le de lÕentrepriseÊ: Nouveau mod�le des parties prenantes

La figure 3 pr�sente donc quelques am�nagements qui tiennent compte des apprentissages

effectu�s au cours la pr�sente recherche. A la diff�rence de la figure 2 pr�sent�e au chapitre

traitant du cadre dÕanalyse, le pr�sent mod�le comprend, entre autres, un acteur

suppl�mentaire, soit les promoteurs et les dirigeants de la coop�rative. Ces acteurs, au

m�me titre que les autres parties prenantes, participent � la dynamique relationnelle

entretenue avec lÕorganisation. Cette partie investit temps, �nergie et expertise et sÕattend, en

retour, � recevoir la reconnaissance et lÕespace n�cessaire pour continuer dÕ�tre actif une

fois lÕorganisation mise en marche. Ainsi, comme Donaldson et al. (1995) le sugg�rent dans

la figure 2 pr�sent�e au premier chapitre, tous les acteurs du mod�le des parties prenantes

qui ont des int�r�ts l�gitimes, peu importe leur priorit� vis-�-vis de lÕentreprise, re�oivent une

r�tribution �gale. Cette �galit� est repr�sent�e par une uniformit� des formes et des fl�ches

indiquant la relation qui existe entre chaque partie et lÕentreprise.
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DÕautre part, les fl�ches pointill�es ont �t� ajout�es pour souligner lÕexistence dÕune

interrelation entre toutes les parties prenantes impliqu�es dans le projet. Elles ne

repr�sentent pas un rapport exclusif avec les parties directement voisines mais avec tous les

acteurs qui, de pr�s ou de loin, sÕinvestissent dans le projet de la coop�rative. Certes, ce

mod�le peut repr�senter la dynamique pr�sente dans le cas de la coop�rative de services de

sant� de St-�tienne-des-Gr�s, mais il est de notre avis que ce mod�le peut tr�s bien se

transposer dans dÕautres contextes.
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CONCLUSION

Au d�but de cette recherche, nous �mettions lÕhypoth�se selon laquelle les promoteurs de

projets de coop�ratives de services de sant� au Qu�bec �prouvent des difficult�s � d�marrer

et � d�velopper leurs entreprises parce quÕils ne sont pas en mesure de concilier et satisfaire

les besoins et int�r�ts de toutes les parties prenantes. Comme nous le savons, la

conjoncture actuelle dans le domaine sociosanitaire explique en bonne partie le manque

dÕinitiatives collectives dans le secteur des soins et des services de sant�. Pour plusieurs, ce

contexte est loin dÕ�tre favorable � la mise sur pied de coop�ratives de services de sant�.

Pris au cÏur des d�bats sur le financement des services de sant�, sur la r�partition des

services sur le territoire, sur lÕallocation des ressources n�cessaires � la satisfaction des

besoins de la population, sur le rapport public-priv�, force nous est de reconna�tre que le

mod�le de coop�rative de services de sant� nÕest pas encore consid�r� comme une solution

alternative populaire aux besoins de services de proximit�.

Pourtant, il existe des initiatives telle que celle de St-�tienne-des-Gr�s qui ont fini par voir le

jour et qui connaissent aujourdÕhui un certain succ�s. Les tumultes du secteur de la sant� ne

justifient donc pas � eux seuls le manque dÕinitiatives collectives en mati�re de soins et de

services de sant�. CÕest pour cette raison que nous avons suppos� que la dynamique

relationnelle entre les acteurs joue un r�le clef dans le succ�s que peut conna�tre un projet

coop�ratif dans le domaine sociosanitaire. En dÕautre termes, nous avons consid�r� que la

satisfaction des int�r�ts et des besoins des parties prenantes impliqu�es dans un projet

coop�ratif est aussi, sinon plus, d�terminante que le contexte socio-politique dans laquelle

lÕinitiative sÕinscrit. Toutefois, nous tenons � souligner que la gestion des parties prenantes

nÕest pas n�cessairement garante dÕun succ�s puisquÕelle ne permet pas � elle seule de

r�pondre � toutes le contraintes qui sont impos�es et auxquelles il importe de r�pondre pour

en arriver � mettre sur pied une coop�rative dans le secteur de la sant� et des services

sociaux au Qu�bec.

A la lumi�re de la pr�sente recherche exploratoire, nous comprenons mieux le r�le que joue

la gestion des parties prenantes dans la mise sur pied dÕune coop�rative dans le domaine

sociosanitaire au Qu�bec. LÕanalyse descriptive du cas de la coop�rative de services de

sant� de St-�tienne-des-Gr�s nous a effectivement permis de d�montrer que lÕimplication de

la majorit� des acteurs influents �tait primordiale � lÕach�vement du projet. Sans la
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participation de ceux-ci et sans la satisfaction de leurs int�r�ts, lÕinitiative des citoyens de St-

�tienne-des-Gr�s nÕaurait probablement jamais vu le jour. Non seulement le projet a connu

un franc succ�s, mais il est le r�sultat concret dÕun travail concert� o� lÕapport de chaque

acteur ne pouvait quÕenrichir la d�marche. Pour d�montrer que cette r�ussite est

effectivement due � la convergence des parties impliqu�es, nous avons eu recours � une

analyse comparative du discours officiel des acteurs concern�s et leur investissement r�el

dans le projet de St-�tienne-des-Gr�s. Cette analyse comparative nous a permis de

d�montrer que cÕest dans lÕaction quÕil est possible de rallier toutes les parties. Si le discours

officiel est un aspect dont il faut tenir compte lors de lÕapproche des diff�rents acteurs, il

semble que ce soit au cours des n�gociations et lors de la r�alisation concr�te du projet que

les parties finissent par se compromettre. Le d�fi pour les promoteurs est donc de bien

comprendre les besoins de chaque acteur clef afin de d�terminer comment il est possible

que le projet en arrive satisfaire leurs attentes. Le recours � la gestion des parties prenantes

sÕest av�r� un moyen concret de faire �merger des solutions satisfaisantes et de concilier les

int�r�ts de chaque partie impliqu�e.

LÕ�mergence de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s est donc le

r�sultat dÕun processus cr�atif o� se sont rassembl�s des repr�sentants de diff�rents

secteurs motiv�s par le projet et d�termin�s � b�n�ficier des relations construites et

d�velopp�es dans le cadre de cette initiative. Comme le souligne M. Konat� et al. (1999)Ê:

ÇÊ�tablir des relations de confiance constitue la base de la collaboration entre les partenaires

[É] le fil conducteur du processus.È92 Ce rapport de confiance et de satisfaction mutuelle est

propre � la gestion des parties prenantes et colle particuli�rement bien aux principes et

valeurs des entreprises coop�ratives. En effet, le fonctionnement de la coop�rative de

services de sant� d�pend grandement de son rayonnement au sein de la collectivit� et dÕune

bonne gestion de la vie d�mocratique de lÕorganisation. La pr�sente recherche exploratoire

nous a permis de d�montrer que cette coh�sion est renforc�e et stimul�e par lÕimplication

dÕune diversit� significative de parties ouvertes et motiv�es � partager leur expertise. DÕautre

part, lÕ�volution de la coop�rative de services de sant� d�pend grandement de son syst�me

interne de communication et de ses relations avec dÕautres acteurs offrant des services et

des soins compl�mentaires tels que les CLSC. L� encore, une bonne ma�trise de la gestion

des parties prenantes implique n�cessairement une diffusion de lÕinformation au sein de

lÕorganisation et entre les acteurs impliqu�s, mais appelle aussi � un partage de

connaissances et dÕexpertises avec dÕautres entit�s de la sc�ne locale.

                                                            
92 KONAT�, M. SIMARD, P., GILLES, C., CARON, L., Sur les petites routes de la d�mocratie, Les
�ditions �cosoci�t�, Montr�al, 1999, p. 147.
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De toute �vidence, bien peu de dirigeants et de promoteurs dÕentreprises coop�ratives ont

recours consciemment � la gestion des parties prenantes. Nous croyons n�anmoins que

cette comp�tence manageriale est fondamentale au sein des organisations collectives et, �

plus forte raison, au sein des projets de coop�rative de services de sant� au Qu�bec. Il est

donc de notre avis que dÕautres recherches soient men�es sur diff�rentes dimensions de la

gestion des parties prenantes.

En effet, � la lumi�re des r�sultats de la pr�sente recherche, plusieurs pistes de r�flexions

sont apparues et nous croyons que certains de ces sujets feraient facilement lÕobjet de

recherches approfondies. DÕabord, il serait int�ressant de valider les apprentissages et les

le�ons que nous avons tir�es de lÕ�tude du cas de la coop�rative de services de sant� de St-

�tienne-des-Gr�s. La personnalit� et la diversit� des parties impliqu�es dans la mise sur pied

dÕune coop�rative a-t-elle effectivement un impact sur la dynamique de la gestion des int�r�ts

et sur la d�termination n�cessaire pour surmonter les obstacles syst�miques qui se

pr�sentent tout au long de lÕ�volution du projet ? Le mod�le de gestion des parties prenantes

sÕav�re-t-il aussi important dans dÕautres projets de coop�ratives intervenant dans le

domaine sociosanitaire au Qu�bec ? Enfin, le mod�le adapt� de gestion des parties

prenantes, tel que nous le soumettons au chapitre traitant des apprentissages et des

transferts, est-il appropri� aux r�alit�s v�cues au sein de coop�ratives r�pondant au m�me

type de besoins que celle de St-�tienne-des-Gr�s ?

DÕautre part, la pr�sente recherche ouvre aussi la porte � de nouveaux champs de

connaissances qui sont reli�s de pr�s ou de loin au concept de gestion des parties

prenantes. Les membres du sous-comit� du d�veloppement coop�ratif dans le domaine de la

sant� issu du Conseil de la coop�ration du Qu�bec avaient organis�, en octobre 1998, une

journ�e dÕ�tude sur la place et le d�veloppement des entreprises coop�ratives au Qu�bec.

Ce comit� nÕest plus actif et pourtant il semble que les besoins soient croissants dans

diff�rents secteurs des services et des soins de sant�. Les questions de partage des r�les

entre le secteur public et priv� sont dÕactualit�. Le d�veloppement de services de proximit�,

la place des organisations collectives, leur gestion par les citoyens sont donc des sujets �

d�velopper.

Puisque la gestion des parties prenantes repose sur un r�seau efficace de communication

entre les acteurs impliqu�s, nous nous sommes aussi pos�s la question de la place et de

lÕimpact des nouvelles technologies de lÕinformation dans le travail de ÇÊficelageÊÈ, de

convergence des activit�s de chaque partie ainsi que dans la stimulation de la vie

d�mocratique au sein des entreprises coop�ratives. De fa�on plus globale, comment ces

nouveaux outils dÕinformation et de communication peuvent-ils servir � partager les
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exp�riences et les comp�tences de gestion des parties prenantes � lÕint�rieur m�me dÕune

organisation comme � dÕautres organisations de m�me nature ?

Enfin, toujours dans une perspective de gestion des parties prenantes, il est int�ressant de

se demander comment ce mode de concertation peut renforcer la prise en charge et la

capacit� de gestion du bien commun par les citoyens. Dans un contexte de privatisation des

services et des soins de sant�, il devient imp�ratif de se poser la question de la perte du droit

dÕacc�s universel et gratuit � des services de sant� ad�quats. La gestion des int�r�ts et des

besoins des parties prenantes au sein dÕune entreprise coop�rative favorise-t-elle la prise en

charge et la cr�ation de nouveaux mod�les dÕorganisation, adapt�s aux attentes des citoyens

dans un contexte politique et socio�conomique donn� ?

En conclusion, la pr�sente recherche exploratoire nous a permis de comprendre lÕimpact quÕa

pu avoir le principe de gestion des parties prenantes sur la mise sur pied et le

d�veloppement de la coop�rative de services de sant� de St-�tienne-des-Gr�s. A partir

dÕune d�marche rigoureuse, nous avons fait la d�monstration que les promoteurs et les

dirigeants de la Coop-Sant� Les Gr�s ont implicitement inclus plusieurs acteurs

g�n�ralement marginalis�s dans le d�veloppement dÕune entreprise. En effet, les

gouvernements, les organismes de pression, la communaut� ou les regroupements

professionnels ne sont que tr�s rarement impliqu�s dans le d�veloppement dÕune entreprise

si ce nÕest quÕ� titre de r�f�rence ou de source ponctuelle dÕinformation.  LÕimplication de ces

parties prenantes a permis de mieux comprendre et de mettre � contribution lÕexpertise  de

chacun afin de r�pondre aux besoins exprim�s par la population de St-�tienne-des-Gr�s.

Bien que nous croyons quÕil aurait �t� int�ressant de comparer lÕimpact de la gestion des

parties prenantes sur le d�veloppement de la coop�rative de St-�tienne-des-Gr�s avec un

autre projet de m�me nature au Qu�bec, nous avons tout de m�me d�montr� de fa�on

efficace lÕeffet que peut avoir le travail de satisfaction des besoins et des int�r�ts de toutes

les parties prenantes impliqu�es dans le projet.

Le domaine de la sant� est en pleine transformation au Qu�bec et ailleurs dans le monde. A

lÕheure de la d�r�glementation des �tats et de la privatisation acc�l�r�e des services publics,

il convient de se demander quel r�le peuvent jouer les organisations coop�ratives. Leur

structure, favorisant une implication plurielle dÕune riche diversit� dÕacteurs, nous pousse �

croire que les promoteurs dÕentreprises coop�ratives auraient tout � gagner dÕun

d�veloppement plus pro-actif de ce type dÕorganisation  dans le domaine sociosanitaire au

Qu�bec. Pour ce faire, nous croyons que le d�veloppement et le renforcement des

comp�tences en gestion des parties prenantes est essentiel et devrait faire partie des

priorit�s de tout promoteur de projets coop�ratifs dans le domaine sociosanitaire au Qu�bec.
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ANNEXE 1

Grille dÕentrevue pour lÕessai

LÕimplication des parties prenantes dans le d�veloppement de
la coop�rative de sant� Les Gr�s.

NotesÊ: Toutes les questions pr�sentes dans cette grille dÕentrevue ne sont pas
n�cessairement pos�es aux personnes rencontr�es lors de lÕentrevue. En fait, elles servent
plut�t de rep�re pour le chercheur. Dans le cadre dÕune entrevue de type semi-dirig�e, il
convient de poser quelques questions ouvertes qui inviteront lÕint�ress� � discuter de son
exp�rience vis-�-vis le projet de St-�tienne-des-Gr�s. Il incombe donc au chercheur dÕ�tre
flexible et perspicace afin de sÕassurer que lÕensemble des th�matiques soient abord�es au
cours de lÕentrevue.

ConsignesÊ:
· LÕentrevue sert � r�aliser lÕ�tude du cas de la coop�rative de sant� Les Gr�s et � relever

lÕimplication de chaque acteur dans le projet ;
· LÕidentit� des personnes rencontr�es peut rester confidentielle si celles-ci le demandent,

aucun verbatim ne sera publi� dans le cadre de la recherche ;
· LÕentrevue devrait durer environ une heure ;
· Les propos seront enregistr�s afin dÕassurer une utilisation fid�le de ces derniers et une

utilisation judicieuse dans le cadre de la recherche.

La personne rencontr�e

v Actuellement, quels sont vos r�les et responsabilit�sÊ?

v Depuis quand �tes-vous au sein de lÕorganisationÊ(travail) ?

v Aviez-vous ces fonctions lors du d�marrage de la coop�rative de sant� Les Gr�s en

1995Ê?

Ø Si non, quelles �taient vos fonctions � lÕ�poqueÊ?

v Etes-vous toujours impliqu�, dÕune fa�on ou dÕune autre, dans la coop�rative de sant�Ê?

Questions dÕordre g�n�ral

v Dans quel contexte sÕinscrivait la mise sur pied de la coop�rative de St-�tienne-des-

Gr�sÊ?

v DÕapr�s vous, quelles sont les raisons qui motivent le choix dÕune coop�rative de

services de sant� plut�t que celui dÕune polyclinique priv�eÊ?

v Y a tÕil un lien � faire entre le d�sengagement de lÕ�tat (virage ambulatoire, politique de

d�ficit z�ro) et lÕ�mergence dÕune coop�rative de services de sant�Ê?

v QuÕest-ce qui explique le succ�s de la coop�rative de sant� Les Gr�sÊ? Quelle lecture en

faites-vousÊ?
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Int�r�ts de la partie prenante interview�e

v Pour quelle(s) raison(s) vous �tes-vous impliqu� dans le projet de St-�tienne-des-Gr�sÊ?

v Quel �tait alors votre r�le dans le d�marrage et le d�veloppement du projetÊ?

v Quels �taient les int�r�ts ou les besoins que vous �prouviez � lÕ�gard de lÕorganisationÊ?

v Comment ces int�r�ts pouvaient-ils �tre satisfaits par la coop�rative de sant�Ê?

v Ces int�r�ts �taient-ils avantageux ou d�savantageux pour la coop�rativeÊ? PourquoiÊ?

v Comment ces int�r�ts ou besoins ont influenc� lÕ�volution du projet de la coop�rativeÊ?

v Votre position face au projet a-t-elle chang� tout au long de votre implicationÊ?

Les promoteurs

v Comment avez-vous d�fendu vos int�r�ts ou besoins aupr�s des promoteursÊ?Ê

v Les promoteurs ont-ils tenu compte de vos besoins et de vos int�r�tsÊ?

Ø Si oui, commentÊ?

Ø Si non, pourquoiÊ?

v Selon vous les promoteurs ont-ils r�ussi � concilier les int�r�ts de toutes les parties

impliqu�esÊ?

Ø Si oui commentÊ?

Ø Si non, pourquoiÊ? Aurait-il �t� possible de trouver un compromisÊ?

Les autres parties prenantes

v Qui sont les autres acteurs impliqu�s (en faveur ou en d�faveur) dans lÕ�mergence du

projetÊ?

v Quels �taient leurs r�les respectifsÊface au projet ?

v Au meilleur de vos connaissances, quels �taient les int�r�ts qui motivaient ces parties �

sÕimpliquer ou non dans le projetÊ?

v Leurs int�r�ts ou besoins allaient-ils � lÕencontre des v�tresÊ?

v Comment avez-vous d�fendu vos int�r�ts aupr�s des autres parties prenantesÊ?Ê

La structure organisationnelle

v Le mod�le coop�ratif permet-il une plus grande implication des parties prenantes quÕune

polyclinique priv�eÊ? Si oui, commentÊ? Si  non, pourquoiÊ?

v Est-ce que vous consid�rez que la structure organisationnelle et les politiques de gestion

de la coop�rative permettent aux gestionnaires et aux promoteurs de tenir compte de la

position de chaque partie prenanteÊ?

v Comment �valuez-vous le processus de consultation des diff�rentes partiesÊ?



116

v Comment �valuez-vous le syst�me de communication de lÕ�volution du projet de la

coop�rativeÊ?

v Consid�rez-vous que lÕinformation communiqu�e quant � lÕ�volution du projet vous

permettait dÕappr�cier si vos int�r�ts �taient toujours respect�sÊ?

Partage du pouvoir

v Est-ce que vous consid�rez que le partage du pouvoir est �quitable au sein de la

coop�rativeÊ?

v Pourrait-il �tre am�lior�Ê? Si oui, commentÊ? Si non, pourquoiÊ?

v ætes-vous satisfaits de votre participation dans la gestion du projetÊ?

v Votre participation aurait-elle pu prendre dÕautres formesÊ? Comment cela aurait-il

influenc� lÕ�volution du projetÊ?

LÕavenir de la coop�rative

v Est-ce que vous consid�rez que ce mod�le coop�ratif devrait �tre reproduit au Qu�becÊ?

v Quels changements seraient � apporter au mod�le de St-�tienne-des-Gr�s pour quÕil soit

exportableÊ?

v Quels impacts la mise en place dÕun syst�me de m�decin de famille (principale

proposition de la Commission Clair) aura-t-il sur lÕ�volution de la coop�rativeÊ?

v Seriez-vous dÕaccord que la coop�rative augmente son panier de services offert � la

populationÊ?

En r�sum�

v Quelles ont �t� les emb�ches au d�veloppement de la coop�rative Les Gr�sÊ?

v Quels ont �t� les succ�s de cette coop�rativeÊ?

v Apr�s quelques ann�es dÕ�volution de la coop�rative, quelle est votre position face �

cette derni�reÊ?

v Si lÕexp�rience �tait � recommencer que devrions-nous retenir de lÕexp�rience de St-

�tienne-des-Gr�sÊ?


